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Avant-propos

L’industrialisation a été le moteur de la transformation structurelle des pays dével-
oppés et des pays ayant récemment entamé leur processus d’industrialisation. 
Les pays d’Afrique subsaharienne, cependant, sont confrontés à des messages 
contradictoires concernant la capacité de l’industrie manufacturière à jouer 
un rôle similaire dans l’établissement d’une croissance durable. La nature des 
nouvelles technologies, tout particulièrement, a alimenté un type de discours 
selon lequel les opportunités d’industrialisation des économies d’Afrique sub-
saharienne seraient limitées. Cependant, la pandémie de COVID-19 (coronavi-
rus), qui a paralysé le commerce planétaire et interrompu les chaînes de valeur 
mondiales, a ramené au premier plan la problématique de l’industrialisation de 
l’Afrique.

La présente étude analyse en détail cette problématique, en montrant que les 
perspectives d’industrialisation varient nécessairement d’un pays à l’autre en 
Afrique subsaharienne, selon les richesses naturelles disponibles et les disposi-
tifs politiques existants en matière de développement industriel. Par ailleurs, elle 
défend l’idée selon laquelle ces perspectives doivent être évaluées pour chaque 
pays dans le contexte de l’émergence des nouvelles technologies, de l’évolution 
des chaînes de valeur mondiales (CVM) et régionales, ainsi que de l’impact des 
accords commerciaux régionaux sur ces bouleversements. Cette analyse sou-
ligne la nécessité de saisir les opportunités offertes par les CVM et de s’insérer 
à ces dernières en exploitant les avantages comparatifs actuels liés aux tâches 
faiblement qualifiées, en favorisant la création de valeur ajoutée ainsi qu’en 
cherchant à monter en gamme vers des tâches hautement qualifiées et ainsi 
augmenter l’intensité et la rapidité du processus d’industrialisation.

Si l’industrialisation représente une voie viable vers la transformation struc-
turelle et la création d’emplois, il revient cependant aux décideurs politiques 
de réorienter les stratégies politiques afin de mieux accompagner l’intégration 
au sein des CVM. Tandis que le morcellement des activités manufacturières 
entre différents pays a généré des opportunités d’industrialisation, la réussite 
à long terme dépendra des investissements réalisés en matière de compétences 
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et technologies. Ces investissements seront cruciaux afin de renforcer les capac-
ités productives, créer des avantages comparatifs dans des tâches à forte valeur 
ajoutée afin de favoriser la création d’emplois plus nombreux et mieux payés, 
augmenter la productivité et stimuler la transformation structurelle.

La hausse des salaires constatée ces dernières années, associée à de faibles 
niveaux de productivité dans le secteur manufacturier, est susceptible de poser 
des défis pour les perspectives de création d’emploi à court terme. Les stratégies 
doivent ainsi impérativement avoir pour objectif de dynamiser la croissance 
de la productivité afin de renforcer la compétitivité et de générer dans un futur 
proche une création d’emploi soutenue dans le secteur manufacturier. Cette 
analyse suggère en outre de réformer les entreprises publiques et de promou-
voir un environnement économique qui facilite l’affectation des ressources vers 
des entreprises plus productives. L’assouplissement des exigences en matière 
d’obtention de licences et de toute autre exigence relative à la création des nou-
velles entreprises, ainsi que l’accompagnement des jeunes entreprises – c’est-
à-dire le groupe d’entreprises qui constitue le principal moteur de la création 
d’emploi – et la promotion de l’accès aux financements, devraient grandement 
permettre de renforcer la compétitivité de ces pays sur les différents marchés. 
Ces politiques doivent se conjuguer à des investissements dans des secteurs 
porteurs pour l’activité commerciale, notamment les infrastructures physiques 
et numériques ou l’énergie, ainsi qu’à des investissements dans des programmes 
de renforcement des compétences dans des secteurs spécifiques prenant en 
compte l’adoption des nouvelles technologies. Une combinaison judicieuse de 
ces différents ingrédients, en fonction des ressources naturelles dont disposent 
les pays, devrait pouvoir établir les conditions nécessaires à la croissance de la 
productivité, qui est la clé de la création d’emploi en Afrique subsaharienne.

Le développement industriel doit constituer un élément central de tout pro-
gramme de transformation économique en Afrique subsaharienne. Cependant, 
pour que celui-ci soit efficace, il est nécessaire que les mesures politiques puis-
sent favoriser l’intégration dans les CVM et développer les chaînes de valeur 
régionales. Aussi les objectifs d’industrialisation des pays d’Afrique subsahari-
enne devront-ils reposer sur la collaboration. La zone de libre-échange conti-
nentale africaine (ZLECAf) représente un début prometteur en ce sens, dans 
la mesure où il s’agit d’une plate-forme efficace pour promouvoir le commerce 
intrarégional et intensifier la transformation des matières premières à exporter 
vers les marchés extérieurs, créer de la valeur ajoutée dans les matières pre-
mières provenant de la région, ainsi qu’accroître l’accès aux marchés de la région 
pour ces produits. 

La Banque mondiale est actuellement impliquée dans plusieurs initiatives 
qui poursuivent ces objectifs, notamment en soutenant des investissements qui 
ciblent les infrastructures cruciales permettant de faciliter les communications 
et les transports, et de manière générale la connectivité entre les économies. 
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Des projets ont également été lancés afin d’encourager le commerce régional et 
permettre une meilleure insertion dans les marchés. Ces mesures soutiennent 
toutes des stratégie politiques destinées à favoriser le développement de chaînes 
de valeur régionales dans le secteur manufacturier, ainsi que leur intégration 
dans les CVM. Nous encourageons vivement les décideurs politiques d’Afrique 
subsaharienne à exploiter dans leur pleine mesure les opportunités actuelles en 
matière de valeur ajoutée et à créer un environnement propice à l’émergence 
de nouvelles activités. Ensemble, saisissons les opportunités inédites qu’offrent 
la révolution numérique, l’émergence d’un marché unique africain, ainsi que 
l’adaptation au changement climatique, afin de transformer l’économie africaine 
et créer des emplois.

Ousmane Diagana� Hafez M. H. Ghanem
Vice-président� Vice-président
Afrique de l’Ouest et centrale�� Afrique de l’Est et australe
La Banque mondiale� La Banque mondiale
Washington, DC� Washington, DC
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Abrégé

Dans la majorité des pays développés, l’industrialisation est l’élément moteur 
d’une croissance soutenue, tant sur le plan de l’emploi que de la productivité, sur 
laquelle est fondé l’essor économique de ces pays. Cependant, avec l’arrivée des 
nouvelles technologies et les transformations du commerce international, cer-
tains craignent que, dans le cas de l’Afrique subsaharienne, les perspectives de 
l’industrie manufacturière demeurent limitées. D’aucuns affirment même que 
les économies de la région auraient connu une « désindustrialisation précoce », 
ce qui aurait réduit la viabilité de leurs politiques et de leurs stratégies destinées 
à promouvoir le secteur manufacturier en tant que moteur d’une croissance 
durable. 

En dépit de ce discours, l’industrialisation et la transformation structu-
relle constituent actuellement des éléments clés de l’Agenda 2 063 formulé par 
l’Union africaine. De fait, l’industrialisation occupe une place centrale dans les 
stratégies de développement de plusieurs pays africains, et certains d’entre eux 
ont récemment mis en œuvre des politiques visant à renforcer la capacité du sec-
teur manufacturier à s’engager dans des processus de création de valeur ajoutée 
et à la création d’emplois. Dans la mesure où il existe un intérêt renouvelé pour 
l’industrialisation à travers le continent, ainsi que des succès notables en matière 
de création d’emplois manufacturiers dans certains pays, la question centrale 
n’est plus tant de savoir si les pays d’Afrique subsaharienne devraient ou non 
envisager l’industrialisation comme voie possible vers une croissance durable, 
mais plutôt de se demander comment soutenir leurs efforts d’industrialisation.

L’un des principaux arguments en faveur de l’industrialisation repose sur 
le fait que l’industrie manufacturière est étroitement liée à d’autres secteurs 
clés – tels que l’agriculture et les services – et qu’il peut exister un effet d’en-
traînement entre ces secteurs. En outre, l’industrie manufacturière produit des 
biens échangeables susceptibles de générer des économies d’échelle ainsi que des 
économies d’envergure. Elle représente par ailleurs un vecteur de transfert de 
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technologie à l’échelle internationale ainsi qu’un vecteur de partage de connais-
sances à l’échelle locale. L’ampleur et la qualité de la croissance de l’emploi dans 
le secteur manufacturier peuvent donc être générés autant par la croissance des 
exportations que par l’expansion de la demande intérieure. Ainsi, la capacité 
des fabricants nationaux à saisir les opportunités offertes par les réseaux de 
production internationaux et à être compétitifs au sein des chaînes de valeur 
des marchés nationaux, continentaux et mondiaux déterminera fortement l’in-
tensité et la vitesse de l’industrialisation.

En effet, la majorité des activités manufacturières se déploient à travers des 
chaînes de valeur mondiales (CVM) de sorte que de nombreuses entreprises 
situées dans différents pays participent désormais au processus de production, 
depuis la conception du produit et l’achat des matériaux et composants jusqu’à 
sa livraison aux utilisateurs finaux du marché mondial. Cette fragmentation 
du processus manufacturier, échelonné sur différents maillons de la chaîne de 
valeur qui dépassent les frontières nationales, permet aux pays en développe-
ment de s’industrialiser. Cette fragmentation a donné à certains pays l’occa-
sion d’entamer leur industrialisation en commençant par se spécialiser dans 
des tâches à faible valeur ajoutée pour lesquelles ils disposent d’un avantage 
comparatif au sein d’une CVM spécifique, tout en investissant de façon active 
dans des activités dont le but final est de générer un avantage comparatif pour 
des tâches à plus forte valeur ajoutée. Ce contexte offre de nouvelles opportu-
nités dont les décideurs politiques peuvent tirer profit et à partir desquelles ils 
peuvent établir des stratégies afin d’optimiser l’impact de l’industrialisation dans 
le cadre des CVM.

Cette étude réévalue les perspectives d’industrialisation des pays d’Afrique 
subsaharienne via leur intégration dans les CVM, tout en examinant le rôle des 
mesures politiques dans l’amélioration de ces perspectives. L’industrialisation 
devrait fortement stimuler la croissance de l’emploi en Afrique subsaharienne et 
présente un potentiel de transformation pour de nombreuses régions du conti-
nent. C’est pourquoi il paraît nécessaire de se concentrer sur la création d’un 
environnement politique adéquat permettant aux pays de s’intégrer aux CVM 
du secteur manufacturier et ainsi favoriser leur développement industriel. 
Cependant, les pays de la région n’étant pas toujours en mesure de saisir ces 
opportunités, deux questions étroitement liées se posent. Tout d’abord, quelles 
sont les perspectives de gains importants et durables en terme d’emploi et de 
productivité qui s’offriraient aux pays de la région intégrés à des CVM de l’indus-
trie manufacturière? Ensuite, les politiques industrielles peuvent-elles jouer un 
rôle permettant d’optimiser ces perspectives – et si oui, lequel ? Pour répondre à 
ces questions, il convient de les replacer dans le contexte de la quatrième révo-
lution industrielle (qui désigne l’automatisation progressive des activités manu-
facturières traditionnelles et des pratiques industrielles à l’aide des technologies 
modernes) et du protectionnisme croissant appliqué par les pays développés.
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Les perspectives d’industrialisation varient forcément d’un pays à l’autre en 
fonction des ressources naturelles disponibles et du cadre politique de départ. 
Aussi toute analyse de la région devra-t-elle prendre en compte l’hétérogénéité 
même de celle-ci. Par ailleurs, ces perspectives doivent être évaluées au niveau 
national en prenant en compte le contexte des nouvelles technologies numé-
riques, l’évolution des chaînes de valeur mondiales et régionales, ainsi que les 
répercussions de ces transformations sur les accords commerciaux régionaux et 
le système commercial international de manière générale. 

En dépit de l’importante hétérogénéité des pays du continent, tout tend à 
indiquer que l’Afrique n’a pas connu de désindustrialisation précoce. Par ail-
leurs, la création d’emplois dans le secteur manufacturier a été essentiellement 
stimulée par la création de nouvelles entreprises ainsi que par la croissance des 
jeunes entreprises comme cela a été observée dans les économies les plus avan-
cées. Cette dynamique est particulièrement apparente lors de la première phase 
du processus de croissance de l’emploi, lorsque les employeurs bénéficient d’un 
environnement caractérisé par une « offre de main-d’œuvre illimitée » et peuvent 
employer toujours plus de travailleurs à des salaires relativement constants. 
Cependant, en se basant sur les cas spécifiques de certains cas pays, on constate 
que cette phase de croissance de l’emploi n’est jamais durable, car dans les pays 
concernés, les salaires ont augmenté au cours des dernières années. En raison 
de ce phénomène de hausse des salaires, la création d’emplois doit davantage 
reposer sur une croissance soutenue de la productivité pour rester vigoureuse. 

Les analyses des dynamiques de productivité au niveau des entreprises 
démontrent que le fait de participer au commerce international améliore la pro-
ductivité et permet de générer des emplois en plus grand nombre et de meilleure 
qualité, aussi bien dans le secteur manufacturier que dans le reste de l’économie 
(par le biais des liaisons en amont et en aval). En particulier, l’intégration des 
entreprises locales dans les CVM facilite le processus d’industrialisation, car 
le commerce international et l’intégration continentale constituent des débou-
chés cruciaux pour la production intérieure (exportations), ainsi qu’une source 
importante d’intrants (importations). 

Bien que l’intégration aux CVM se traduisent généralement par la croissance 
de l’emploi et de la productivité dans le secteur manufacturier, et que les pays 
se soient industrialisés à travers les chaînes de valeur, les activités actuelles du 
continent au sein des CVM se font principalement via une intégration en aval. 
En outre, le degré de participation de chaque pays aux CVM dépend, entre 
autres facteurs, des ressources naturelles à sa disposition et de sa géographie. 
Dans les pays riches en ressources naturelles, les réformes politiques qui ciblent 
tout particulièrement la montée en gamme au sein des CVM peuvent offrir des 
opportunités d’industrialisation. 

Si les politiques visant à favoriser l’industrialisation veulent renforcer l’in-
sertion du pays au sein des chaînes de valeur mondiales, elles doivent d’abord 
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se concentrer sur les chaînes de valeur régionales. Ainsi, ces politiques doivent 
s’appliquer à faciliter l’entrée et la survie des nouvelles entreprises dans ces 
chaînes en instaurant un environnement de marché compétitif. Cependant, 
compte tenu de la hausse des salaires, les politiques doivent également chercher 
à accélérer la croissance de la productivité via une montée en gamme au sein 
des CVM, conjuguée à des investissements dans certains secteurs porteurs tels 
que les infrastructures physiques et numériques, la finance, l’énergie, ainsi que 
le développement de compétences relatives à l’entrepreneuriat et à l’adoption des 
technologies numériques.

Messages clés

Contrairement au discours dominant, l’industrie manufacturière 
constitue une voie viable vers la transformation structurelle de 
l’Afrique
L’Afrique subsaharienne, en tant que région, n’a pas connu de désindustrialisa-
tion précoce. Au contraire, on constate que celle-ci a poursuivi son industriali-
sation, dans la mesure où la part des emplois et de la valeur ajoutée du secteur 
manufacturier dans les volumes totaux a augmenté – ou stagné dans les pires 
des cas – pour la plupart des régions du continent. La part de la valeur ajou-
tée générée par l’industrie manufacturière dans le produit intérieur brut (PIB), 
en particulier, a augmenté parallèlement au niveau des revenus des économies 
non pétrolières1, ce qui souligne le rôle crucial joué par les ressources natu-
relles dans les différents cas d’industrialisation des pays d’Afrique subsaharienne 
(graphique O.1). 

La part du secteur manufacturier dans l’emploi total a également augmenté 
de façon constante au cours de la période 1970-2015, associée à des revenus 
eux aussi en augmentation (graphique O.2). Le volume d’emplois manufactu-
riers a connu une hausse de 148 %, passant d’un total de 8,6 millions en 1990 à 
21,3 millions en 20182. Par ailleurs, les chiffres relatifs à d’autres indicateurs d’in-
dustrialisation, tels que la valeur ajoutée générée par l’industrie manufacturière 
en termes absolus, démontre que l’industrialisation se poursuit dans la région.

Les chiffres et les dynamiques de l’industrialisation varient d’un pays de la 
région à l’autre, et il existe des différences sous-régionales importantes dans 
l’évolution de la part de la production manufacturière en fonction du niveau de 
revenus. Si la contribution du secteur manufacturier à la valeur ajoutée totale 
a modérément augmenté en Afrique centrale et de l’Est, elle est restée stable en 
Afrique de l’Ouest et a baissé en Afrique australe3. Ces différences illustrent bien 
le fait que le potentiel d’industrialisation du continent varie nettement selon les 
régions ; en se basant sur l’évolution de la valeur ajoutée et de l’emploi dans le 
secteur manufacturier au cours des deux dernières décennies, on ne peut nier la 
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Graphique O.1  Part de la valeur ajoutée générée par l’industrie manufacturière dans le PIB 
et le PIB non pétrolier en Afrique subsaharienne

Source : Nguimkeu et Zeufack, 2019.
Note : PIB = produit intérieur brut.
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Graphique O.2  Part du secteur manufacturier dans l’emploi par rapport au PIB par habitant 
en Afrique subsaharienne, 1970-2015

Source : calcul de la Banque mondiale fondé sur l’Expanded Africa Sector Database (base de données sectorielle 
élargie sur l’Afrique) (1970–2015) ; Mensah et Szirmai, 2018 ; Mensah et al., 2018. 
Note : PIB = produit intérieur brut.
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capacité du secteur à constituer une voie viable vers une transformation struc-
turelle – du moins pour certains pays africains.

Toutefois, l’augmentation de la part du secteur manufacturier dans les 
volumes totaux de la valeur ajoutée et de l’emploi n’a pas atteint un niveau aussi 
élevé que ce qui a pu être observé dans les marchés émergents d’Asie de l’Est. 
Même lorsque la croissance économique était relativement élevée, elle ne se 
caractérisait pas par une transformation de la structure de production, c’est-
à-dire par le passage d’entreprises à productivité relativement faible vers des 
entreprises à productivité élevée, ni par une croissance importante de l’emploi.

Il serait donc possible de stimuler la croissance de l’emploi à grande échelle 
par le biais d’une industrialisation accrue de la région. Le défi consiste à éta-
blir des mécanismes de politique industrielle innovants capables de répondre 
aux problématiques spécifiques du contexte international actuel, telles que la 
montée du protectionnisme et le progrès rapide des technologies, lesquelles 
réduisent le besoin de main-d’œuvre et sont susceptibles de limiter la création 
d’emplois habituellement associée à l’industrialisation. 

Les politiques industrielles doivent être pensées de façon à répondre aux 
défis de l’industrialisation dans les pays d’Afrique subsaharienne. Dans la 
mesure où les activités manufacturières actuelles se situent dans des CVM, ces 
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politiques doivent faciliter et renforcer l’insertion du secteur manufacturier au 
sein de celles-ci.

Bien que les pays africains soient relativement bien intégrés dans les 
CVM, les liaisons doivent être renforcées en augmentant la valeur 
ajoutée des exportations actuelles et en optant pour une stratégie de 
montée en gamme vers des secteurs à intensité de connaissances
Le taux de participation des entreprises manufacturières aux CVM dépasse 40 % 
en Afrique subsaharienne (graphique O.3), ce qui indique qu’une proportion 
importante du commerce de la région survient dans le cadre de ces chaînes de 
valeur. Les taux de participation aux CVM sont relativement élevés par rapport 
au groupe de pays de référence composé du Bangladesh, du Cambodge, de l’In-
donésie et du Vietnam. Ces taux de participation sont particulièrement élevés 
pour les pays exportateurs de pétrole (pays riches en ressources pétrolières) et 
les pays exportateurs de minerais et de métaux (pays riches en ressources non 
pétrolières). Les taux de participation vont de 59 % pour les pays exportateurs 
de pétrole à 45 % pour le groupe de pays exportateurs de minerais, tandis que 
le taux du groupe des pays pauvres en ressources naturelles est de 37 %. Ces 
taux de participation sont comparables à la moyenne observée dans le groupe 
de pays de référence, qui s’élève à environ 55 % (graphique O.4). 

La participation de l’Afrique subsaharienne aux CVM, cependant, se carac-
térise majoritairement par l’exportation de produits primaires plutôt que par 

Graphique O.3   Participation de l’Afrique subsaharienne aux CVM, 1990-2015

Source : Basé sur la base de données Eora de la CNUCED.
Note : DVX = valeur ajoutée indirecte ; FVA = valeur ajoutée étrangère ; CVM = chaîne de valeur mondiale.
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l’importation des biens intermédiaires qui permettraient de soutenir la montée 
en gamme et l’exportation. Il est probable que cette forte dépendance vis-à-
vis de l’exportation de matières premières ait découragé le développement de 
l’industrie manufacturière, dont les exportations ne contiennent que peu d’élé-
ments importés. Les biens intermédiaires importés sont en effet cruciaux pour 
améliorer la qualité des produits et renforcer la productivité. Ainsi, il serait sou-
haitable que les pays d’Afrique subsaharienne établissent des stratégies permet-
tant de créer des conditions favorables aux activités manufacturières assurant 
les processus susmentionnés, afin de stimuler le transfert de compétences et de 
technologie. Néanmoins, les disparités entre les taux d’intégration en aval et 
amont suggèrent des différences entre les pays dans les politiques économiques 
qu’ils adoptent dans le but de favoriser l’insertion du secteur manufacturier 
dans les CVM, tant au niveau national que sous-régional.

Dans le cadre de leurs processus de production, si les fabricants d’Afrique 
subsaharienne se sont appuyés sur les biens intermédiaires issus de leur ter-
ritoire national, des écarts importants existent néanmoins entre les pays  : 
ces biens représentent 77 % au Djibouti, 66 % au Rwanda et plus de 50 % 
dans des pays tels que le Cameroun, la Guinée, Madagascar, le Mali et la 
Mauritanie (graphique O.5). Dans l’ensemble, la part d’intrants acquis au 

Graphique O.4  Liaisons avec l’ensemble des CVM du secteur manufacturier, par groupe 
de pays

Source : Abreha et al., 2019.
Note : CVM = chaîne de valeur mondiale ; PFR = pays à faible revenu ; PRI = pays à revenu intermédiaire.
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Graphique O.5  Sources d’intrants intermédiaires dans le secteur manufacturier, 2015 

Source : Illustration de la Banque mondiale basée sur les données issues de Van Biesebroeck et Mensah, 2019.
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niveau domestique s’élève en moyenne à 48 %, tandis que la part d’intrants 
intermédiaires importés est de 14 % et la part de la valeur ajoutée générée au 
niveau domestique est de 38 %.

Les biens intermédiaires importés, bien qu’ils ne soient pas majoritaires, pro-
venaient essentiellement de l’Union européenne et des États-Unis au cours de la 
période 1995–2015. Cependant, les importations de biens intermédiaires issus 
de Chine connaissent une augmentation rapide. Par ailleurs, les échanges com-
merciaux intra-régionaux qui génèrent de la valeur ajoutée demeurent limités 
en Afrique subsaharienne : les intrants intermédiaires provenant de la région 
ne représentent en moyenne que 0,7 % de la valeur totale de la production 
manufacturière. 

La présence de plus en plus importante de composants importés de Chine 
et d’Asie de l’Est dans les exportations de l’Afrique subsaharienne, associée à 
la diminution de la présence de l’Union européenne et des États-Unis dans 
ces produits, suggère qu’un changement majeur s’opère actuellement dans le 
commerce mondial : cela implique qu’il faudrait envisager de réorienter vers 
l’Asie de l’Est une partie du commerce régional et de repenser les stratégies 
d’industrialisation en ce sens. En outre, le commerce intra-régional de 
biens intermédiaires devra augmenter considérablement, dans la mesure du 
possible.

Dans le contexte actuel, les stratégies visant à accélérer la croissance de 
l’emploi par le biais de l’industrialisation ne fonctionneront que si ces poli-
tiques se concentrent sur la participation des entreprises nationales aux CVM 
du secteur manufacturier à des maillons permettant de maximiser les béné-
fices en matière d’emploi et de productivité. Bien que les taux de participation 
actuels aux CVM du secteur manufacturier soient comparables à ceux obser-
vés en Asie du Sud et en Asie de l’Est, les tâches réalisées en Afrique subsaha-
rienne sont focalisées pour l’essentiel dans des industries qui nécessitent une 
forte main-d’œuvre et dans des secteurs qui mobilisent un volume important 
de ressources naturelles. Il est ainsi impératif que les pays s’appuient sur leurs 
avantages comparatifs actuels pour créer des emplois, tout en se reposition-
nant de façon stratégique dans des tâches et des industries à plus forte valeur 
ajoutée – lorsque des opportunités en ce sens se présentent – en favorisant la 
compétitivité dans ces secteurs. Les avantages comparatifs dynamiques, par 
conséquent, seront cruciaux pour le processus d’industrialisation de ces pays, 
qui doivent par ailleurs s’adapter aux technologies émergentes et s’efforcer 
de rester compétitifs afin de saisir les opportunités s’offrant à eux dans les 
CVM. Enfin, le renforcement des compétences représente un facteur tout 
aussi important et doit être un élément essentiel des dispositifs politiques 
visant à favoriser la participation aux CVM et la montée en gamme au sein 
de celles-ci. 
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En facilitant la croissance de la productivité et en favorisant la 
compétitivité, l’Afrique est capable d’exploiter les opportunités de 
création d’emplois et de transformation structurelle que présentent 
les CVM du secteur manufacturier
Bien que les perspectives d’industrialisation basées sur une meilleure insertion 
dans les CVM soient prometteuses pour les pays d’Afrique subsaharienne, un 
certain nombre de priorités stratégiques clés sont nécessaires afin d’optimiser 
les chances de réussite. 

Favoriser la compétitivité en se basant sur les avantages comparatifs dynamiques 
Une meilleure insertion de l’Afrique subsaharienne dans les CVM du secteur 
manufacturier a conduit à une croissance de l’emploi dans cette région, essen-
tiellement en raison de l’augmentation de la demande au sein de l’économie 
mondiale en matière de produits manufacturés. En Éthiopie, l’accroissement de 
la demande mondiale a eu pour effet d’augmenter de 1,69 point la croissance de 
l’emploi dans les CVM du secteur manufacturier4. Au Kenya, au Sénégal et en 
Afrique du Sud, l’augmentation de la croissance de l’emploi dans les CVM était 
respectivement de 0,89 point, 0,63 point et 0,46 point entre 2000 et 2014. En 
dépit de cette progression, la région demeure celle dont la part moyenne d’em-
plois manufacturiers officiellement déclarés au sein des CVM est la plus faible, 
à un niveau d’environ 15 % (graphique O.6). La part des emplois manufacturiers 
officiellement déclarés dans les CVM dépasse largement 35 % dans des pays 
comparables tels que le Bangladesh, le Brésil, la Chine, l’Inde et la Malaisie.

Bien que la croissance de l’emploi associée à la participation aux CVM ait été 
stimulée par la demande mondiale, elle a été affectée par deux facteurs liés, à 
savoir une baisse de la compétitivité, ainsi qu’une baisse des besoins en main-
d’œuvre nécessaires par unité de production : cela résulte de l’adoption de tech-
nologies qui réduisent la main-d’œuvre nécessaire aux tâches de production 
routinières situées à différents maillons des CVM (Pahl et al., 2019). En Afrique 
du Sud, au Sénégal et au Kenya, la diminution de la main-d’œuvre nécessaire 
à l’exécution d’activités au sein des CVM a affecté la croissance de l’emploi de 
respectivement 0,35 point, 0,22 point et 0,10 point (graphique O.7). Néanmoins, 
les besoins en main-d’œuvre dans le secteur manufacturier ont augmenté dans 
certains pays, comme en Éthiopie, où l’on a constaté une hausse de 0,34 point. 
La diminution de la compétitivité a également eu pour effet de faire baisser la 
création d’emplois liés aux CVM en Éthiopie, au Kenya, au Sénégal et en Afrique 
du Sud.

Dans le secteur manufacturier de l’Afrique subsaharienne, l’immense majo-
rité de la main-d’œuvre est employée dans des industries à faible valeur ajoutée. 
En dépit de cet aspect, il a été démontré que l’insertion dans les CVM du secteur 
manufacturier a eu des impacts positifs sur la croissance de la productivité (bien 
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que des disparités existent entre les pays de la région) : cela va à l’encontre de 
l’idée selon laquelle les pays en développement seraient claustrés sur des acti-
vités peu productives situées à des maillons des CVM où la création de valeur 
ajoutée est faible (Dalle, Fossati et Lavpoa, 2013).

Hormis ces évolutions, toute politique doit avoir pour priorité d’exploiter 
les avantages comparatifs afin de favoriser la montée en gamme dans les CVM, 
laquelle permet de créer des emplois manufacturiers5. La croissance de l’emploi 
est en général le fruit d’une montée en gamme des exportations dans les CVM : 
celle-ci se traduit essentiellement par l’exportation de produits comportant des 
intrants intermédiaires importés, ce qui augmente la qualité des exportations. 
Ainsi, les politiques destinées à faciliter les importations de biens intermédiaires 
se révèlent cruciales pour monter en gamme dans les CVM. En outre, cette 
montée en gamme nécessite des programmes ciblés destinés à développer les 
compétences requises afin de se spécialiser dans des tâches plus qualifiées au 
sein des CVM. 

Graphique O.6  Répartition des travailleurs dans les CVM en Afrique subsaharienne et dans 
les pays de référence, par secteur d’emploi, 2014

Source : Pahl et al., 2019.
Note : Le secteur des services inclut le reste des secteurs. Les pays sont classés en se basant sur l’importance du 
secteur manufacturier dans l’emploi total lié aux CVM.
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Bien que la montée en gamme dans les CVM soit un élément essentiel de la 
croissance de l’emploi et de la productivité, celle-ci s’oriente bien souvent vers 
des activités manufacturières qualifiées et des fonctions commerciales ciblées. 
C’est pourquoi il apparaît tout autant essentiel de s’assurer qu’il existe des oppor-
tunités d’emploi pour les tâches moins qualifiées des chaînes de valeur, de façon 
à répondre à l’important volume de main-d’œuvre non qualifiée dans la région, 
afin de garantir que l’insertion dans les CVM du secteur manufacturier puisse 
conduire à une croissance inclusive. Cela souligne davantage la nécessité d’adop-
ter un dispositif de politiques intégrant les avantages comparatifs dynamiques.

Réduire les obstacles et les contraintes des marchés afin de faciliter 
l’établissement et la croissance des nouvelles entreprises 
Au cours des vingt dernières années, les nouvelles et jeunes entreprises ont 
été le principal moteur de la croissance de l’emploi manufacturier dans la 
région. Par exemple, en Côte d’Ivoire, si les entreprises ont contribué à la 
création d’emplois à hauteur de 25 000 nouveaux postes entre 2003 et 2014, 
la majorité de ceux-ci ont été créés par des jeunes entreprises. De même, en 

Graphique O.7  Participation aux CVM et croissance de l’emploi dans le secteur 
manufacturier : le rôle des technologies, de la compétitivité et de la demande en Afrique 
subsaharienne et dans les pays de référence, 2000-2014

Source : Pahl et al., 2019.
Note : les pays sont classés selon le volume de la croissance de l’emploi dans le secteur manufacturier (nombre 
d’employés), indiqué à droite du graphique (sans prendre en compte les erreurs d’approximation). Le paramètre 
Technologie mesure l’impact de l’évolution des besoins en main-d’œuvre par rapport à la valeur ajoutée. Le 
paramètre Compétitivité exprime l’impact attribuable à l’évolution de la part des revenus générés par un pays 
dans les CVM ; le paramètre Demande désigne l’impact de la croissance des dépenses mondiales pour des biens 
de consommation produits au sein d’une CVM. CVM = chaîne de valeur mondiale. 
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Éthiopie, on estime que 128 000 emplois ont été créés entre 1996 et 2016 
dans des infrastructures employant 10 travailleurs ou plus : ici aussi, les nou-
veaux emplois se sont concentrés dans les nouvelles et jeunes entreprises 
(graphique O.8). 

Graphique O.8  Nombre d’employés manufacturiers selon l’ancienneté des entreprises, 
Côte d’Ivoire et Éthiopie

Source : Abreha et al., 2019.
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Bien que la croissance de l’emploi ait systématiquement connu un rythme 
rapide au sein des petites et les grandes entreprises de ces deux pays, les nou-
velles entreprises ont joué un rôle moins important en Côte d’Ivoire qu’en 
Éthiopie, ce qui est sans doute le résultat d’un taux d’entrée et de sortie plus bas 
en Côte d’Ivoire.

La croissance de l’emploi dans le secteur manufacturier éthiopien a été 
stimulée par des salaires relativement bas, une opportunité dont ont essen-
tiellement profité les nouvelles et jeunes entreprises. La marge bénéficiaire 
brute par employé a également connu une croissance constante au sein des 
jeunes et nouvelles entreprises, ce qui est la conséquence d’une augmenta-
tion tout aussi constante de la productivité moyenne du travail. En outre, en 
Côte d’Ivoire, le niveau relativement bas des salaires a permis la croissance 
de l’emploi manufacturier, et les entreprises ont apparemment profité de ces 
bas salaires pour investir dans des activités et des techniques exigeant une 
main-d’œuvre importante.

Cependant, tout semble indiquer que les opportunités de croissance de l’em-
ploi ont diminué pour ce qui concerne les emplois à salaires faibles: en effet, ces 
dernières années, les salaires moyens ont augmenté parallèlement à la crois-
sance de l’emploi, ce qui indique que le potentiel d’industrialisation à long terme 
dépendra de la croissance de la productivité. Ainsi, le niveau de salaires relatif 
à la productivité, et donc les coûts salariaux unitaires, seront cruciaux pour la 
croissance de l’emploi dans le secteur manufacturier. 

Cette concentration de la croissance de l’emploi dans les nouvelles et jeunes 
entreprises a une conséquence politique plus générale  : les interventions de 
l’État visant à stimuler la croissance de l’emploi doivent éviter la mise en œuvre 
de dispositifs de soutien basés sur la taille de l’entreprise, tout en cherchant à 
diminuer les obstacles à la création d’emplois, ce qui permettra de favoriser la 
croissance des nouvelles et jeunes entreprises et de promouvoir la croissance de 
la productivité au sein des entreprises. Ces politiques doivent également incor-
porer des investissements dans l’énergie et les infrastructures, ainsi que dans les 
technologies numériques.

Promouvoir l’innovation dans les processus et les produits, tout en s’attaquant 
aux problématiques de répartition inadéquate au sein et entre les entreprises 
et les industries
Dans la région, le taux de croissance de la productivité globale des facteurs 
dans le secteur manufacturier a systématiquement augmenté lorsque les taux 
de croissance de l’emploi dans ce secteur augmentaient eux aussi ; par ailleurs, 
une part considérable de la croissance de la productivité a été générée par une 
meilleure répartition des parts de marché. La réorientation de parts de marché 
depuis les entreprises les moins productives vers les entreprises les plus pro-
ductives a grandement stimulé la croissance de la productivité en Côte d’Ivoire 
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et en Éthiopie. Cela a été permis par l’expansion et la contraction des produc-
teurs existants, ainsi que par l’ouverture et la fermeture de nouvelles usines – 
les usines les moins productives ayant disparu après avoir été soumises à une 
concurrence accrue de la part de nouvelles entreprises.

Une étude portant sur les entreprises ougandaises illustre toute l’étendue de 
la mauvaise répartition des ressources – c’est-à-dire lorsque les ressources ne 
sont pas affectées à leur utilisation la plus productive –, ainsi que les impacts de 
ce phénomène sur le secteur manufacturier de l’Afrique subsaharienne. Entre 
2002 et 2009, la productivité du travail en Ouganda a augmenté de 13 % par an 
en moyenne (Dennis et al., 2016). Ces progrès en matière de productivité résul-
taient d’améliorations dans l’efficacité technique des entreprises en activité, ainsi 
que des mouvements de capitaux et de main-d’œuvre d’un secteur de l’économie 
à l’autre, ou bien d’une entreprise du secteur à l’autre. La croissance était générée 
à hauteur d’environ 20 % par les mouvements de main-d’œuvre vers des secteurs 
et des industries plus productifs ; par ailleurs, une meilleure répartition de la 
main-d’œuvre entre les entreprises est à l’origine de 55 % à 90 % de la croissance 
au niveau de l’industrie. 

En raison de la tendance actuelle à la hausse des salaires, la productivité 
agrégée devra être stimulée par une croissance de la productivité au niveau des 
entreprises, laquelle est généralement provoquée par trois leviers fondamen-
taux : le commerce international, l’investissement direct étranger (IDE) et les 
clusters d’entreprises.

L’impact du commerce sur la productivité s’explique par plusieurs aspects : 
une meilleure exposition à la demande étrangère, l’amélioration des technolo-
gies, une diversification des intrants, une concurrence vive sur les marchés de 
marchandises et des gains associés au niveau des parts de marché, ainsi que la 
réaffectation des ressources vers des entreprises plus productives (Harrison et 
Rodriguez-Clare, 2010). Dans les pays d’Afrique subsaharienne, les entreprises 
exportatrices et importatrices du secteur manufacturier devancent leurs homo-
logues nationaux en matière de productivité (cf., à titre d’exemple, Bigsten et al., 
2004 ; Mengistae et Pattillo, 2004 ; Van Biesebroeck, 2005), ce qui est conforme 
à l’idée communément admise selon laquelle les entreprises les plus perfor-
mantes ont tendance à davantage s’impliquer dans des activités d’exportation 
et d’importation – et sont donc plus productives (Abreha, 2019  ; Bigsten et 
Gebreeyesus, 2009). En conséquence de tous ces éléments, les entreprises pré-
sentent une amélioration importante de leur productivité après s’être engagées 
dans l’exportation et l’importation6. 

Les capitaux étrangers (IDE) encouragent l’innovation ; en retour, l’inno-
vation attire les participations étrangères. Les entreprises étrangères stimulent 
ainsi la croissance de la productivité par le biais d’un accès amélioré au cré-
dit, par l’adoption de meilleures pratiques d’organisation et de gestion, ainsi 
que par la diffusion de leurs compétences techniques/commerciales et de leur 
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technologie au sein des entreprises nationales. Les bénéfices des investissements 
étrangers ne se limitent pas aux entreprises étrangères mais sont partagés par 
les entreprises nationales dans le cadre d’un partage de technologies et d’autres 
externalités financières, sans oublier leur impact sur la compétitivité7. Au 
Ghana, les entreprises gérées par des entrepreneurs disposant d’une expérience 
au sein d’entreprises étrangères bénéficient d’un avantage en matière de produc-
tivité par rapport aux autres entreprises nationales (Gorg et Strobl, 2005). Par 
ailleurs, on constate que la productivité globale des facteurs est 8 % plus élevée 
au sein des entreprises nationales éthiopiennes situées dans les districts ayant 
attiré d’importants investissements dits entièrement nouveaux (« greenfield ») 
(Abebe, McMillan et Serafinelli, 2018).

Quant aux pôles de compétitivité, ils améliorent l’innovation en renforçant 
les capacités d’innovation par le biais des éléments suivants  : le partage des 
ressources, telles que les infrastructures et les biens permettant des économies 
d’échelle ; une meilleure correspondance entre producteurs et intrants ; l’ap-
prentissage qu’apporte l’échange et le transfert de connaissances et de compé-
tences. A travers ce pôle de compétitivité, l’urbanisation fournit une plate-forme 
d’interaction entre les entreprises et les travailleurs sur les marchés de biens et 
services finaux, de biens intermédiaires et de connaissances. Ces interactions 
sont caractéristiques des économies d’agglomération et se traduisent générale-
ment par un environnement compétitif qui stimule l’innovation, par une crois-
sance de la productivité, et en fin de compte par des emplois plus nombreux et 
de meilleure qualité. Par exemple, en Éthiopie, cette agglomération a permis 
de stimuler la productivité parmi les entreprises fabriquant le même produit 
(Bigsten et al., 2012). 

De façon plus générale, les impacts de l’agglomération sont relativement 
plus faibles dans les pays d’Afrique subsaharienne que ce qui est attendu 
(Siba et Söderbom, 2015). En Côte d’Ivoire et au Ghana, par exemple, bien 
que l’urbanisation ait été stimulée par la formation de villes de consom-
mation consécutive à la découverte, la production et l’exportation de biens 
issus des ressources, il paraît peu probable que cela conduise à la formation 
d’économies d’agglomération. Néanmoins, le processus d’agglomération a 
toujours le potentiel de stimuler la croissance de la productivité ainsi que la 
génération d’emplois.

Les mesures politiques, ainsi, doivent avoir pour but d’accélérer la crois-
sance de la productivité via les stratégies suivantes  : augmenter l’ouverture 
commerciale et l’insertion dans des chaînes de valeur régionales et mondiales, 
favoriser l’innovation dans les processus de production et dans les produits, 
adopter de nouvelles technologies et de meilleures pratiques de gestion, appli-
quer des réglementations efficaces en matière de création d’entreprises et de 
concurrence, tirer profit de l’urbanisation, ainsi qu’établir et renforcer les 
pôles de compétitivité.
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Tirer profit de la zone de libre-échange continentale africaine et des autres 
accords commerciaux afin d’étendre l’accès aux marchés extérieurs
Afin de créer de l’emploi par le biais des CVM, une stratégie possible pour les 
pays d’Afrique subsaharienne serait de favoriser l’augmentation de la part de la 
région dans la valeur ajoutée mondiale au sein de différentes CVM, grâce à un 
éventail plus diversifié d’industries manufacturières. L’insertion et l’expansion 
dans des activités liées à des marchés finaux à forte croissance, ainsi que l’amé-
lioration de leur part d’activité dans ces marchés, constitue une autre approche. 
Dans le cadre de cette stratégie, les marchés finaux à croissance rapide sont tout 
aussi importants que la demande intérieure. Une autre stratégie clé consiste à 
tirer profit des politiques commerciales en se servant de la zone de libre-échange 
continentale africaine afin de promouvoir le commerce intracontinental pour 
les produits manufacturés, ce qui aurait pour effet de dynamiser la croissance 
de l’emploi par le biais d’économies d’échelle et d’envergure.

Les pays d’Afrique subsaharienne s’imposent entre eux d’importants obs-
tacles au commerce, ce qui fait grimper les coûts de production, affaiblit les 
avantages comparatifs potentiels et freine l’insertion dans les CVM. Les tarifs 
douaniers appliqués aux intrants importés dans la région, bien qu’ils aient 
baissé, demeurent élevés, tout particulièrement pour le matériel de transport 
ainsi que pour les composants et accessoires. La fragmentation croissante de la 
production d’un pays à l’autre souligne la nécessité, pour la région, de négocier 
et de mettre en œuvre des politiques en matière de droits de douane, de bar-
rières non tarifaires et des régimes de taux de change compétitifs. Ces politiques 
procureraient trois avantages : des relations commerciales plus ouvertes, plus 
prévisibles et plus transparentes ; l’expansion de l’accès au marché et à des par-
tenaires commerciaux ; la création de liens dans les CVM et le renforcement des 
liens existants. La réduction des obstacles commerciaux constitue une condition 
impérative afin d’améliorer l’insertion dans les CVM et renforcer les liens exis-
tants, particulièrement pour les pays riches en ressources qui doivent importer 
du matériel de production et des intrants intermédiaires à des prix plus bas pour 
ajouter de la valeur aux ressources naturelles destinées à l’exportation – tout 
obstacle important à l’importation influençant directement les coûts d’importa-
tion et d’exportation des entreprises, et ainsi leur participation aux CVM.

Par ailleurs, l’instauration de politiques de commerce extérieur facilitant l’ac-
cès aux marchés d’exportation bénéficierait à la fois aux entreprises engagées 
dans les CVM dans les domaines de l’exportation de textiles et de vêtements, de 
la transformation agroalimentaire et de la transformation des ressources natu-
relles avant exportation, soit des activités pour lesquelles les pays d’Afrique sub-
saharienne disposent d’un avantage comparatif naturel et desquelles ils peuvent 
tirer les meilleurs profits. 

Une politique industrielle régionale, dans le cadre de la zone de libre-
échange continentale africaine, pourrait renforcer les économies d’échelle et les 
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complémentarités afin de favoriser la production, les processus de transformation 
et les exportations à forte valeur ajoutée dans la région ; cela faciliterait égale-
ment l’industrialisation par le biais des CVM. En outre, ces accords devront être 
conçus de façon à promouvoir, produire et exporter des produits manufacturés 
spécifiques au sein du marché régional, en se basant sur les avantages comparatifs 
spécifiques à chaque pays (Odijie, 2018). À cet égard, les pays de la région pré-
sentent des disparités et disposent de différents avantages comparatifs à exploiter 
afin de développer les chaînes de valeur régionales dans le secteur manufacturier. 

Un cadre politique pour industrialiser via les chaînes 
de valeur mondiales : intégrer, concurrencer, monter en 
gamme, habiliter

Les perspectives d’industrialisation des pays africains dépendent de leur capa-
cité à participer aux CVM du secteur manufacturier et à monter en gamme 
au sein de celles-ci. Elles varient forcément entre les pays selon leurs richesses 
naturelles, leur géographie et leur niveau de développement. Pour renforcer 
cette capacité, cependant, il faut disposer d’une panoplie adéquate de mesures 
industrielles associant politiques « douces » et politiques « dures ». 

Les politiques industrielles dites « douces » visent à renforcer la croissance 
et la productivité de l’ensemble des secteurs de l’économie, tandis que les poli-
tiques dites « dures » se concentrent sur le développement de l’industrie manu-
facturière traditionnelle, en renforçant les secteurs liés d’une façon ou d’une 
autre à l’industrie manufacturière et en favorisant l’entrepreneuriat locale dans 
l’industrie manufacturière de petite envergure. La conception de ces dispositifs 
politiques doit prendre en compte les caractéristiques propres au pays et s’y 
conformer, en raison des grandes disparités existant entre les pays d’Afrique 
subsaharienne en matière de ressources, de revenus, de superficie et de niveau 
d’industrialisation. 

Ainsi, les politiques et les stratégies industrielles des pays d’Afrique subsaha-
rienne doivent tirer profit de leurs avantages comparatifs actuels, tout en déve-
loppant des compétences afin de devenir compétitifs dans le cadre d’industries 
spécialisées exigeant de plus en plus de connaissances. En clair, les avantages 
comparatifs dynamiques doivent être au cœur des panoplies de politiques visant 
à industrialiser via les CVM. 

Par ailleurs, certaines tendances de fond, telles que les bouleversements 
technologiques, les nouvelles formes que revêt la mondialisation, le change-
ment climatique, ainsi que les pandémies, doivent être prises en compte dans la 
conception des politiques visant à promouvoir l’industrialisation8.

Les stratégies politiques découlant de cette analyse devraient suivre des lignes 
directrices que l’on peut résumer en quatre piliers  : Intégrer, Concurrencer, 
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Graphique O.9  Cadre stratégique : Intégrer, Concurrencer, Monter en gamme, Habiliter

Source : Graphique spécialement créé pour cette publication.
Note : CVM = chaîne de valeur mondiale ; CVR = chaîne de valeur régionale.
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création de valeur ajoutée d’un secteur 
à l’autre ou au sein d’un même secteur

Politiques destinées à 
réduire les distorsions de 
marché afin de faciliter 
l’entrée, la survie et la 
croissance des entreprises 
et des secteurs industriels

• Alléger les réglementa-
tions et les exigences 
d’entrée afin d’augmenter 
le taux d’entrée de 
nouveaux établissements 
et soutenir les 
établissements existants, 
tout particulièrement les 
jeunes entreprises

• Réduire les distorsions de 
marché en réformant les 
entreprises publiques

 • Établir des réglementa-
tions sur le marché du 
travail afin de renforcer la 
mobilité des travailleurs 
ainsi que l’entrepreneur-
iat, par le biais de 
meilleures pratiques de 
recrutement et de 
licenciement, de 
formations efficaces et de 
programmes de 
renforcement des 
compétences

• Améliorer l’environne-
ment pour les entreprises 
via un accès facilité aux 
financements, la 
protection des droits de 
propriété, un marché 
réglementé, ainsi qu’un 
système juridique 
performant

• Soutenir
l’innovation 

• Renforcer les
connaissances 

Mettre à niveau Habiliter

• Développer les
compétences

• Renforcer
l’infrastructure
numérique

• Améliorer
l’infrastructure
physique

• Réduire les restrictions
commerciales 

• Favoriser les accords
commerciaux 

• Tirer profit des avantages
comparatifs 
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Monter en gamme et Habiliter (ICUE, soit « Integrate, Compete, Upgrade, and 
Enable ») (graphique O.9).

•	 Intégrer. Le pilier relatif à l’insertion désigne les politiques promouvant la 
participation aux CVM ainsi qu’une intégration plus générale dans les éco-
nomies régionales et internationales par le biais du commerce et des IDE. 
Ces politiques intègrent dans leurs mesures la libéralisation du commerce, 
la diversification des liens commerciaux de façon à s’orienter vers les écono-
mies des marchés émergents, ainsi que les accords commerciaux régionaux. 

•	 Concurrencer. Le pilier relatif à la compétitivité désigne le groupe de poli-
tiques visant à réduire les distorsions de marché par le biais d’une réforme 
des entreprises publiques et des marchés de crédit, ainsi que par l’améliora-
tion du climat d’investissement ; elles visent également à alléger les exigences 
réglementaires afin de faciliter l’entrée, la survie et la croissance des nouvelles 
et des jeunes entreprises. 

•	 Monter en gamme. Le pilier relatif à la montée en gamme englobe les poli-
tiques qui favorisent une montée en gamme à la fois au sein de l’industrie et 
des CVM, tout en facilitant les transformations de l’industrie sur le plan des 
parts d’emploi et de la création de valeur ajoutée. La montée en gamme 
industrielle désigne la croissance rapide – en termes relatifs – et la redistri-
bution de l’emploi et de la valeur ajoutée vers des industries exigeant de plus 
en plus de connaissances (par exemple, les domaines du matériel électro-
nique et des machines, ou encore le matériel de transport), en se détachant 
des industries basées sur l’agriculture qui exigent beaucoup de main-d’œuvre 
(aliments et boissons, textiles et habillement, bois et papier) ainsi que des 
industries minières à forte intensité capitalistique (produits chimiques, 
métaux et non-métaux). La montée en gamme dans une CVM désigne le 
mouvement de la main-d’œuvre vers des fonctions commerciales plus 
sophistiquées : par exemple, lorsque des entreprises d’un secteur cessent de 
réaliser des tâches d’assemblage pour passer à des activités de conception et 
de re-conception, de logistique, de service après-vente et de réparation. 
Parmi les stratégies qui favorisent la montée en gamme, on peut citer les 
subventions accordées à la recherche et au développement, l’innovation, le 
soutien aux pratiques de gestion des ressources humaine, ainsi que la mise à 
profit de l’urbanisation et le développement de pôles de compétitivité. 

•	 Habiliter. Le pilier « habiliter » désigne un ensemble de politiques qui sou-
tiennent et favorisent les investissements dans des secteurs porteurs tels que 
l’infrastructure, l’énergie, la finance, les transports et la logistique, ainsi que 
le renforcement des compétences. Ces secteurs transversaux peuvent per-
mettre d’améliorer les capacités de production et d’absorption dans l’agri-
culture et les services, de renforcer les liens de ces secteurs avec l’industrie 
manufacturière et de soutenir une création d’emplois plus inclusifs et de 
meilleure qualité.



22    L’industrialisation en Afrique subsaharienne

Notes

	 1.	Comme les défis rencontrés en matière d’industrialisation varient fréquemment 
entre les économies riches en ressources naturelles – en particulier les pays exporta-
teurs de pétrole – et les économies pauvres en ressources naturelles, la part du sec-
teur manufacturier dans le PIB non-pétrolier constitue l’indicateur le plus adapté 
pour mesurer l’industrialisation.

	 2.	Calcul de la Banque mondiale basé sur la Expanded Africa Sector Database (base de 
données sectorielle élargie sur l’Afrique) (1970–2015).

	 3.	Cf. Nguimkeu et Zeufack (2019).
	 4.	Pour obtenir le taux de croissance en pourcentage, on multiplie par 100 la croissance 

de la valeur exprimée en points.
	 5.	À l’exception de l’industrie des aliments et boissons (bien que la corrélation soit 

faible et proche de zéro).
	 6.	Cf. Abreha (2019) et Bigsten et Gebreeyesus (2009) pour l’Éthiopie ; Bigsten et al. 

(2004) pour certains pays d’Afrique subsaharienne ; Halpern, Koren et Szeidl (2015) 
pour la Hongrie ; Kasahara et Lapham (2013) et Kasahara et Rodrigue (2008) pour 
le Chili ; et Van Biesebroeck (2005) pour certains pays d’Afrique subsaharienne.

	 7.	 Il existe une différence entre les externalités des IDE entrants et sortants. Les exter-
nalités des IDE entrants font référence aux impacts constatés dans le pays hôte, tan-
dis que les externalités des IDE sortants s’appliquent à leurs homologues dans le pays 
source. Comme la quasi-totalité des pays d’Afrique subsaharienne bénéficient d’in-
vestissements directs étrangers et qu’ils sont au centre de cette étude, toute référence 
aux IDE dans ce rapport concernera exclusivement les IDE entrants et les pays 
d’Afrique subsaharienne en tant qu’hôtes.

	 8.	La possibilité qu’un événement tel que la pandémie de COVID-19 (coronavirus) 
perturbe les chaînes d’approvisionnement, et entrave ainsi l’intégration dans les 
CVM, a été récemment au cœur des débats sur les politiques à mettre en œuvre. Les 
premiers éléments, cependant, tendent à montrer que l’impact – au Kenya par 
exemple – a été minime. Plus spécifiquement, les exportations du Kenya ont 
particulièrement bien résisté au cours de la pandémie (Mold et Mveyange, 2020).
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Chapitre 1

Le rôle de l’industrie manufacturière 
dans la transformation structurelle 
de l’Afrique : analyser les antécédents 
pour redéfinir les perspectives 
d’industrialisation

Par le passé, la transformation structurelle a été la force motrice d’une crois-
sance économique soutenue, présidant à la création d’emplois à grande échelle 
et à l’augmentation de la productivité. C’est un fait clairement établi, en pratique 
comme en théorie, que l’industrialisation – que l’on définira dans ce rapport 
comme la progression rapide de l’importance de l’industrie manufacturière 
vis-à-vis des autres secteurs – est un pilier de la transformation structurelle, 
ainsi que de la croissance économique et du développement qui en découlent. 
Si l’on remonte à la première industrialisation de l’Europe de l’Ouest, puis des 
États-Unis et du Japon, suivis plus récemment par la Chine et la Corée du Sud, 
l’industrie manufacturière a joué un rôle moteur dans la transformation éco-
nomique. Comparée aux autres secteurs, l’industrie manufacturière présente 
de meilleures opportunités d’accumuler du capital, d’exploiter les économies 
d’échelle, d’acquérir de nouvelles technologies et, plus fondamentalement, de 
favoriser un progrès technique incorporé et non-incorporé (ONUDI, 2013). 
C’est le seul secteur dans lequel plus une économie est éloignée d’une frontière 
technologique, plus la croissance en matière de productivité du travail est rapide 
– et ce quelles que soient les caractéristiques géographiques, politiques ou autres 
du pays (Rodrik 2013). Ainsi, de nombreux éléments indiquent que l’indus-
trialisation peut constituer une voie fiable pour aider les pays à se dévelop-
per rapidement dans les économies à revenu intermédiaire et élevé. L’industrie 
manufacturière et les exportations de biens manufacturés ont ainsi joué un rôle 
de premier plan dans les pays ayant enregistré les plus importants reculs de la 
pauvreté.
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Il s’ensuit que les initiatives à grande échelle relatifs à la création d’emplois et 
à la réduction de la pauvreté en Afrique subsaharienne pourraient bénéficier de 
l’expansion du secteur manufacturier. Une transformation structurelle reposant 
sur l’industrialisation devrait ainsi faire partie des stratégies politiques de tout 
premier plan pour les pays d’Afrique subsaharienne qui poursuivent des objec-
tifs de création d’emplois, de réduction de la pauvreté et de croissance soutenue. 
L’industrialisation basée sur l’industrie manufacturière se trouve également au 
cœur de l’Agenda 2063 de l’Union africaine, un document qui propose un plan 
de transformation du continent.

Récemment, l’accélération de la mondialisation, l’intensification des échanges 
économiques ainsi que certaines transformations importantes dans les proces-
sus de production mondiaux sont venues souligner l’importance de l’industrie 
manufacturière pour la croissance et la transformation structurelle. Cependant, 
sous l’effet des nouvelles technologies, de la transformation des processus de 
production, mais également de changements dans l’économie politique des pays 
développés, le paysage de l’industrie manufacturière à l’échelle planétaire est en 
pleine évolution. Cette situation fait ainsi planer de nouveaux risques sur les 
économies en développement quant à la possibilité d’utiliser l’industrie manu-
facturière comme moteur de la croissance et de la création d’emplois à grande 
échelle (Hallward-Driemeier et Nayyar 2017). 

Croissance durable et transformation 
structurelle en Afrique

Un fait stylisé majeur découlant de l’analyse des deux siècles précédents indique 
que les augmentations de revenu se sont accompagnées d’une diminution de 
la part du secteur agricole dans l’emploi et dans la valeur ajoutée, tandis que la 
part du secteur des services dans l’emploi et dans la valeur ajoutée a augmenté. 
Toutefois, le secteur manufacturier a connu une dynamique différente. La part 
du secteur dans l’emploi et dans la valeur ajoutée suit une courbe en forme de 
U renversé : cette part augmente lorsque le pays constitue encore une économie 
à faible revenu, avant d’atteindre un pic puis de baisser lorsque le pays devient 
une économie à revenu élevé. La mondialisation et le commerce international 
ont facilité la transformation structurelle grâce à la croissance rapide du secteur 
manufacturier dans les économies de marché émergentes, comme en Asie de 
l’Est. Toutefois, en Afrique subsaharienne, la transformation structurelle s’ap-
puyant sur l’industrialisation n’a pas été suffisamment solide pour permettre 
aux pays de passer du statut d’économies à faible revenu vers celui d’économies 
à revenu intermédiaire ou élevé.

Dans la décennie qui a suivi l’an 2000, l’Afrique a joui d’une crois-
sance économique relativement solide, avec un taux de croissance annuel 
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dépassant les 5 %. Il s’agissait là d’un taux plus élevé que celui constaté lors 
de la croissance relativement molle de la décennie 1991–2000, qui ne dépas-
sait pas 2 % en moyenne. Ces dernières années, le rythme de la croissance 
économique s’établissait à environ la moitié de celui observé entre 2000 et 
2011. Toutefois, au cours de la période où la croissance économique était 
relativement solide, le taux de croissance de l’emploi demeurait générale-
ment très faible. À l’exception de quelques pays, les expériences de crois-
sance économique dans la plupart des pays d’Afrique subsaharienne ne se 
sont pas accompagnées d’une croissance de l’emploi vigoureuse ni par une 
transformation structurelle de la même nature que celle observée pour les 
pays à présent développées.

À quelques exceptions près, les épisodes de croissance constatés pendant les 
années 2000 ont principalement reposé sur l’exportation de ressources natu-
relles clés et sur une croissance du secteur des services stimulée par le secteur 
de la construction et d’autres services non échangeables. Même lorsque celle-ci 
était relativement élevée, la croissance économique ne s’est pas traduite par une 
transformation structurelle. Une telle transformation supposerait une évolution 
de la structure de production, dans le cadre de laquelle les entreprises agricoles 
à productivité relativement faible laisseraient place à des entreprises du secteur 
manufacturier à forte productivité. Or, les épisodes de croissance de l’Afrique 
subsaharienne ont été de courte durée ; leur impact sur le recul de la pauvreté, 
qui est censé être généré par la création massive d’emplois, est resté limité.

Entre 1965 et 2000, la répartition moyenne des différents secteurs au sein 
des économies nationales est restée sensiblement la même en Afrique subsaha-
rienne. Cependant, d’importantes disparités existaient sur le plan de la répar-
tition sectorielle des emplois ainsi que du rendement économique de chaque 
secteur, y compris entre des pays de la région présentant un niveau de revenu 
comparable. En Afrique subsaharienne, la transformation structurelle s’est 
caractérisée par une part élevée du secteur des services dans l’emploi et dans la 
valeur ajoutée, et ce même à des niveaux de revenu très faibles. Cette évolution 
diffère radicalement du type de transformation structurelle constaté dans les 
économies développées. Les tendances observées dans la région suggèrent que 
la part de l’industrie manufacturière dans la valeur ajoutée a très peu évolué, 
tandis que celle de l’agriculture a nettement baissé. Pourtant, la région a enre-
gistré une hausse continue des emplois dans le secteur manufacturier concomi-
tamment à la hausse de son revenu (graphique 1.1).

La contribution de la transformation structurelle à la création d’em-
plois est loin d’être suffisante. Au cours de la période 2001–2012, le taux de 
chômage moyen en Afrique subsaharienne n’a diminué que de 0,5 % par 
rapport à la décennie 1991–2000. Dans la mesure où elle ne parvient pas 
toujours à produire une transformation structurelle ni à perdurer, l’incapa-
cité de la croissance à réduire la pauvreté et à promouvoir une prospérité qui 
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Graphique 1.1  Transformation structurelle en Afrique : répartition de l’emploi et de la 
valeur ajoutée, 1970-2015

Source : Calculs de la Banque mondiale basés sur la Extended Africa Sector Database (1970–2015).
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profiterait à tous est une source de préoccupations. Enfin, la création d’em-
plois est devenue un impératif économique, étant donné que le volume de la 
main-d’œuvre devrait augmenter de 198 millions de personnes entre 2017 
et 2030 (ILO, 2018).

L’industrialisation en Afrique : le mythe de la 
désindustrialisation précoce

Selon une hypothèse récente quant à l’état de la transformation structurelle en 
Afrique, les économies de la région auraient connu une désindustrialisation 
précoce (Rodrik, 2016). La part du secteur manufacturier dans les chiffres 
totaux de l’emploi et de la production d’une économie donnée, soit les indica-
teurs habituels du niveau d’industrialisation d’une économie, suit généralement 
une courbe en forme de U renversé au cours du développement économique du 
pays. Cela signifie que les activités manufacturières, qui représentent une force 
motrice de la croissance économiques, atteignent toujours un plafond avant 
de décliner, ce qui signale l’affaiblissement de leur rôle au sein de l’économie. 
On désigne ce déclin de l’industrie manufacturière par le terme de désindus-
trialisation. Des études récentes ont montré que, dans certains pays en voie de 
développement, la part de l’industrie manufacturière dans la production et dans 
l’emploi a été atteint son plafond plus précocement que ce qui a pu être constaté 
par le passé. On parle ainsi de désindustrialisation précoce lorsque l’industrie 
manufacturière entame son déclin à un niveau de revenu bien plus faible que 
celui à partir duquel les économies développées ont commencé leur désindus-
trialisation. Selon cette hypothèse, l’Afrique subsaharienne et l’Amérique latine 
auraient connu une désindustrialisation précoce, la part de l’industrie manufac-
turière dans le produit intérieur brut (PIB) ayant atteint son plafond lorsque les 
pays constituaient encore des économies à revenu faible. En matière de réper-
cussions politiques, les perspectives d’industrialisation de la région paraissent 
ainsi bien assombries.

En analysant les performances du secteur manufacturier, on ne trouve 
aucune preuve tangible démontrant que l’Afrique, en tant que région, aurait 
connu une désindustrialisation précoce (Mensah, 2020  ; Nguimkeu et 
Zeufack, 2019). Au contraire, la région a continué à s’industrialiser, comme 
en témoigne la hausse constante de la part du secteur manufacturier dans 
l’emploi tout au long de la période 1970–2015 (graphique 1.1, partie b). 
Toutefois, les chiffres relatifs à la part de l’industrie manufacturière dans la 
valeur ajoutée ne correspondent pas à la tendance observée quant à la part de 
l’industrie manufacturière dans l’emploi. En se basant sur la part de l’indus-
trie manufacturière dans la valeur ajoutée, on pourrait certes y voir le signe 
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d’une désindustrialisation de l’Afrique subsaharienne ; or, ce résultat peut être 
imputable à sous-groupe constitué d’un nombre restreint de pays (Nguimkeu 
et Zeufack, 2019). Si l’on exclut les pays à fort taux d’exportation, l’existence 
d’une relation en forme de U renversé paraît moins évidente. La valeur ajou-
tée générée par le secteur manufacturier s’est accrue au fil des années, bien 
que de façon relativement lente. Cependant, la baisse de la part de l’industrie 
manufacturière dans la valeur ajoutée totale et l’augmentation de sa part dans 
l’emploi total ont contribué à faire stagner, voire à diminuer la productivité des 
activités manufacturières dans la région.

L’industrialisation en Afrique subsaharienne : des 
expériences hétérogènes 

La valeur ajoutée de l’industrie manufacturière occupe une part 
plus importante du PIB non pétrolier dans les économies à plus 
fort revenu 
Les tendances et les modèles suivis par l’industrialisation sont 
particulièrement hétérogènes en Afrique subsaharienne. On voit émerger 
différentes trajectoires lorsque l’une des mesures de l’industrialisation – en 
l’occurrence la part de l’industrie manufacturière dans la valeur ajoutée – est 
exprimée en termes de PIB global plutôt qu’en part du PIB non pétrolier 
(graphique 1.2). Cette distinction est importante, car les défis qui se posent 
en matière d’industrialisation peuvent grandement varier entre les écono-
mies riches en ressources, particulièrement les pays exportateurs de pétrole, 
et les économies ne disposant pas de ces ressources. Lorsque l’on mesure 
l’industrialisation en se basant sur la part de valeur ajoutée générée par l’in-
dustrie manufacturière au sein du PIB non pétrolier, on obtient une relation 
en forme de U entre l’industrie manufacturière et le niveau de revenu, ce 
qui indique que la valeur ajoutée produite par l’industrie manufacturière a 
augmenté au sein des économies non pétrolières. Lorsque cet indicateur est 
exprimé en part du PIB global, la relation entre la valeur ajoutée générée par 
l’industrie manufacturière et le niveau de revenu ressemble vaguement à une 
relation en forme de U renversé, ce qui indique que, même mesurée en tant 
que part du PIB, la valeur ajoutée de l’industrie manufacturière a connu une 
hausse régulière dans les économies non pétrolières. Comme l’illustre le gra-
phique 1.1, l’ensemble des pays analysés présentent une tendance à la hausse 
dans la part d’emplois que représente l’industrie manufacturière. Ces deux 
constats laissent penser que l’hypothèse d’une désindustrialisation précoce 
de la région n’est étayée par aucune preuve empirique solide.
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Graphique 1.2  Part de l’industrie manufacturière dans la valeur ajoutée en Afrique 
subsaharienne, exprimée en PIB et PIB non pétrolier

Source : Nguimkeu et Zeufack, 2019.
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Modèles sous-régionaux de l’augmentation de la part 
de l’industrie manufacturière dans la valeur ajoutée 
parallèlement à la hausse du niveau de revenu 
La part de l’industrie manufacturière dans la valeur ajoutée au sein du PIB est 
relativement stable pour la majorité des pays de la région : 10 pays indiquent une 
tendance à la baisse et 7 une tendance à la hausse. Seuls 5 des 41 pays d’Afrique 
subsaharienne présentent des données permettant d’établir une courbe en forme 
de U renversé pour la valeur ajoutée en volume des activités manufacturières. 

Le simple verdict d’une désindustrialisation précoce ne permet pas de rendre 
compte du statut de l’industrialisation dans la région. Dans le graphique 1.3, la 

Graphique 1.3  Variations sous-régionales de la part du secteur manufacturier dans la 
valeur ajoutée totale

Valeur ajoutée générée par l’industrie manufacturière (en % du PIB) Valeurs ajustées 
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Graphique 1.3  Part de l’industrie manufacturière dans la valeur ajoutée en Afrique 
subsaharienne, exprimée en PIB et PIB non pétrolier (suite)

Source : Nguimkeu et Zeufack, 2019.
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partie a., qui se fonde sur la part de l’industrie manufacturière dans la valeur 
ajoutée, présente d’importantes disparités entre les tendances et les modèles 
d’industrialisation des différentes sous-régions concernées, soulignant l’hétéro-
généité des expériences d’industrialisation selon les situations géographiques : 
en effet, dans les pays d’Afrique de l’Est et d’Afrique australe, la part de la valeur 
ajoutée générée par l’industrie manufacturière est proportionnellement plus 
importante lorsque le niveau de revenu est plus élevé.

Par ailleurs, la partie b. du graphique 1.3, qui présente les chiffres prévision-
nels de l’industrie manufacturière, signale des disparités entre les sous-régions 
dans l’évolution de la part de valeur ajoutée générée par les activités manufac-
turières selon le niveau de revenu. L’Afrique australe est l’unique sous-région 
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ayant apparemment connu une désindustrialisation, la part de la valeur ajoutée 
générée par l’industrie manufacturière indiquant une trajectoire en forme de U 
renversé. Ce constat a été confirmé par d’autres études (Lind et Mehlum, 2010). 

En revanche, la part du secteur manufacturier reste fixe en Afrique de 
l’Ouest et en Afrique centrale, tandis qu’en Afrique de l’Est, elle augmente 
parallèlement au niveau de revenu. Cela indique que la désindustrialisation, 
mesurée par la part de l’industrie manufacturière dans la valeur ajoutée, ne 
correspond pas à l’expérience de la grande majorité des pays de la région. En 
outre, bien que l’Afrique australe se soit désindustrialisée, ce phénomène n’a pas 
été constaté lorsque les niveaux de revenu par habitant étaient faibles. Ainsi, il 
n’existe aucune preuve tangible de désindustrialisation précoce, pas même en 
Afrique australe. Des données supplémentaires indiquent que la part du sec-
teur manufacturier dans l’emploi en Éthiopie, au Kenya, au Malawi, au Sénégal 
et en Tanzanie a connu une croissance continue. Maurice semble avoir suivi 
une trajectoire similaire à celle des économies d’Asie de l’Est au niveau de la 
part de l’industrie manufacturière dans l’emploi et dans la valeur ajoutée. De 
ce fait, l’industrialisation en Afrique subsaharienne, telle qu’elle est mesurée en 
se basant sur les dynamiques de part du secteur manufacturier dans l’emploi, 
semble correspondre aux expériences de transformation structurelle constatées 
dans d’autres économies.

Tordre le cou au mythe de la désindustrialisation 
Ces dernières années, certaines économies d’Afrique subsaharienne ont connu 
une transformation structurelle porteuse de croissance, notamment l’Éthiopie, 
le Malawi, le Rwanda, le Sénégal et la Tanzanie. Un examen des tendances 
constatées au niveau des indicateurs alternatifs de l’industrialisation – parmi 
lesquels le volume absolu de la valeur ajoutée des activités manufacturières, la 
part de l’industrie manufacturière dans les exportations, le volume absolu des 
emplois ainsi que la part du secteur dans l’emploi – démontre que le continent 
africain s’industrialise. La région a connu une hausse de 148 % du nombre 
d’emplois générés par l’industrie manufacturière, passant d’un total de 8,6 mil-
lions en 1990 à 21,3 millions en 2018. L’emploi manufacturier de la région 
a ainsi connu une hausse qui se compte en millions de postes dans ce sec-
teur. Hormis le Botswana et l’Afrique du Sud, les dernières modélisations de la 
répartition sectorielle de l’emploi semblent correspondre aux exemples types 
de développement observés par le passé dans d’autres régions (Diao, Harttgen 
et McMillan, 2017).

L’hypothèse selon laquelle les pays africains auraient subi une désindustria-
lisation précoce se révèle, à double titre, irrecevable. Premièrement, celle-ci se 
base sur des preuves limitées qui concernent seulement 10 pays de la région 
(Rodrik, 2016) ; ses conclusions pourraient ainsi s’avérer inapplicables à d’autres 
pays de la région. Deuxièmement, cette hypothèse commet possiblement une 
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erreur en interprétant les premiers échecs et les faux départs des initiatives d’in-
dustrialisation comme des pics du processus d’industrialisation. Les affirma-
tions selon lesquelles les perspectives d’industrialisation de l’Afrique seraient 
condamnées à l’échec reposent en grande partie sur l’hypothèse d’une désin-
dustrialisation précoce. Toutefois, cette hypothèse n’est pas solidement étayée et 
laisse de côté plusieurs évolutions importantes, au niveau des économies de la 
région mais aussi du commerce international, qui incitent à l’optimisme quant 
à l’industrialisation de la région. De surcroît, même dans le cas d’un pays qui 
aurait potentiellement subi une désindustrialisation précoce, on pourrait objec-
ter que les échecs des débuts ne déterminent pas nécessairement les perspectives 
d’industrialisation futures.

La faiblesse des industries est une caractéristique typique de nombreuses 
économies en développement lorsqu’elles présentent un faible niveau de revenu. 
Ainsi, les pics d’industrialisation identifiés par Rodrik (2016) dans un petit 
nombre de pays pourraient en fait correspondre à des faux départs ou à des 
tentatives d’industrialisation infructueuses dont les échecs sont provoqués par 
des facteurs bien identifiés, parmi lesquels des contraintes liées à l’économie 
politique, un climat d’investissement peu favorable et l’absence de véritable poli-
tique industrielle et de partenariats entre le gouvernement et le secteur privé. 
Par conséquent, dans la mesure où aucune base industrielle solide n’était éta-
blie dans la région, toute hypothèse de désindustrialisation précoce est erro-
née. Il n’en reste pas moins que l’Afrique subsaharienne représente la région la 
moins industrialisée du monde. Seuls quelques pays, parmi lesquels Maurice et 
l’Afrique du Sud, sont parvenus avec succès à développer des économies indus-
trielles dynamiques.

Avant de parvenir à une industrialisation réussie, les tentatives des écono-
mies en développement ont souvent été caractérisées par des échecs initiaux. 
Toutefois, le pessimisme qui prédomine quant aux perspectives d’industrialisa-
tion de la région met en évidence les défis importants auxquels les pays d’Afrique 
subsaharienne doivent faire face dans le cadre de leurs processus d’industrialisa-
tion, notamment les progrès techniques observés dans le secteur manufacturier, 
qui réduisent de plus en plus la main-d’œuvre nécessaire et limitent la perspec-
tive d’une création massive d’emplois habituellement associée à l’industriali-
sation. Il s’avère ainsi primordial de distinguer ce qui relève d’un échec initial 
de ce qui s’apparenterait à une désindustrialisation précoce, les répercussions 
politiques de cette distinction s’avérant particulièrement importantes pour les 
perspectives d’industrialisation de la région.

En résumé, les pays d’Afrique subsaharienne ont connu des expériences 
d’industrialisation différentes, et il n’existe pas de preuve tangible permettant 
de conclure à une désindustrialisation précoce à l’échelle de la région. Dans 
de nombreux pays, pourtant, les transformations structurelles positives nor-
malement associées à une croissance économique soutenue et à la création 
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d’emplois ne se sont pas produites à une échelle suffisamment importante pour 
avoir un impact sur la réduction de la pauvreté. En cherchant à appliquer les 
modèles traditionnels de transformation structurelle via un processus d’indus-
trialisation, la région doit faire face aux défis que représentent l’évolution des 
politiques commerciales internationales, la transformation des processus de 
production internationaux – essentiellement liés à l’émergence de chaînes de 
valeur mondiales – ainsi que les avancées technologiques sans précédent dont 
les innovations ont pour effet de réduire les besoins de main-d’œuvre. Toutefois, 
le pessimisme quant aux perspectives d’industrialisation de l’Afrique paraît en 
grande partie disproportionné car le débat s’est focalisé sur les échecs passés, 
lesquels ont été interprétés comme le signe de perspectives limitées pour l’avenir 
de la région.

L’avenir de l’industrialisation en Afrique

Les incertitudes relatives aux solutions potentielles pour les pays en matière 
d’industrialisation indiquent que les pays africains ne sont pas assurés de réussir 
leur industrialisation (Hallward-Driemeier et Nayyar, 2017). Cette incertitude 
s’explique en partie par l’émergence de technologies telles que l’automation, 
l’intelligence artificielle, l’Internet des objets et l’impression 3D, qui trans-
forment radicalement la nature des activités manufacturières. L’évolution des 
technologies et la transformation des modèles de mondialisation suscitent des 
interrogations quant aux perspectives d’un développement basé sur l’industrie 
manufacturière. L’émergence de l’industrie 4. 0 – comme l’automation – et son 
évolution constituent des phénomènes présentant à la fois des opportunités et 
des défis. 

Il s’avère par conséquent nécessaire de repenser une politique industrielle 
adaptée à l’ère du commerce international et du développement technologique. 
Les stratégies industrielles ne peuvent se limiter à une vision selon laquelle 
les pays devraient se concentrer sur des industries spécialisées fournissant les 
meilleurs rendements en matière de bien-être et de répartition des ressources. 
Elles doivent plutôt être abordées par le prisme des avantages comparatifs dyna-
miques ou dans le cadre d’une transformation de l’économie capable de favori-
ser une croissance accrue et la création d’emplois.

Les échecs de l’industrialisation constatés dans de nombreux pays africains 
depuis les années 1970 ont suscité des inquiétudes légitimes. En outre, l’urba-
nisation rapide et la croissance de l’économie des services ont occasionné une 
transformation structurelle qui a généré une baisse de la productivité (McMillan 
et Rodrik, 2011), ce qui s’est traduit par des gains statiques et des pertes dyna-
miques pour les économies africaines (de Vries, Timmer et de Vries, 2013). 
Parmi les défis essentiels auxquels doivent faire face les pays à industrialisation 
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tardive, on trouve notamment l’effet de verrouillage qui affecte les premiers 
acteurs se lançant sur le marché, la sophistication grandissante des marchés et 
de la demande des consommateurs, la fragmentation de la production au sein 
de chaînes de valeur mondiales (CVM) ainsi que la complexité croissante des 
processus manufacturiers. Ces difficultés sont accentuées par les virages récents 
de l’économie politique, qui ont renforcé le protectionnisme au niveau du com-
merce international. 

En outre, la récente pandémie de COVID-19 (coronavirus) devrait avoir des 
conséquences importantes sur les perspectives d’industrialisation de la région. 
Les flux et reflux du commerce international, associés à des préoccupations 
sanitaires durables concernant la COVID-19, ont nourri un climat d’incertitude 
quant à l’avenir du commerce international et conduit l’industrie manufactu-
rière à devoir repenser les CVM (Kassa, 2020). La COVID-19 et les tendances 
géopolitiques émergentes au sein des économies avancées font de plus en plus 
pencher la balance en faveur d’une stratégie de résilience ou de « diminution 
des risques ». On peut s’attendre à ce que la COVID-19 accentue les évolu-
tions en cours au sein des CVM en matière de rééquilibrage géographique. 
D’importantes évolutions devraient avoir lieu au sein des CVM de l’industrie 
manufacturière, qui font l’objet d’un commerce important et nécessitent une 
main-d’œuvre abondante : de nombreux pays africains pourraient y trouver un 
avantage comparatif. Sur la base de ces avantages comparatifs, les pays afri-
cains pourraient établir des alternatives viables afin d’attirer les investissements 
susceptibles d’être réorientés. Les pays disposant de liaisons en amont relative-
ment plus élevées avec des CVM du secteur manufacturier devront peut-être 
se repositionner afin de tirer avantage des profits qui pourraient découler de 
changements radicaux au sein des CVM liés aux chocs de l’économie mondiale 
et de la pandémie actuelle.

De manière plus générale, la nature de l’industrialisation ne cesse d’évoluer, 
de telle sorte que la volonté d’industrialisation des pays africains s’apparente à 
la poursuite d’un objectif toujours mouvant. Il apparaît ainsi que l’industria-
lisation, si elle n’est pas impossible, est devenue plus complexe. Toutefois, il 
demeure quasi impossible pour les pays industriellement à la traîne de rattra-
per les économies développées en adoptant les approches traditionnelles. En 
résumé, industrialiser en se basant sur la conception traditionnelle reviendrait 
à poursuivre une chimère.

Repenser la politique industrielle du continent africain

La théorie et la pratique de la politique industrielle ne cessent d’évoluer, et il 
n’en existe aucune définition qui fasse autorité auprès de tous. Dans le pré-
sent rapport, la politique industrielle désigne les actions gouvernementales de 
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réorientation de la production, des technologies et du commerce permettant 
d’aboutir à une transformation structurelle. Les politiques industrielles éta-
blissent des principes directeurs qui définissent, pour toute société, la « meil-
leure » manière possible de déplacer ses ressources humaines, ses ressources 
financières et ses capitaux depuis des secteurs à faible productivité vers des 
secteurs à forte productivité (Stiglitz, Lin et Monga, 2013). Les interventions 
étatiques favorisant activement la transformation structurelle, l’industrialisation 
et le commerce, notamment par la recherche de secteurs et de marchés ciblés, 
sont emblématiques des pays ayant réussi à transformer leurs économies, pas-
sant du statut de pays à revenu faible au statut de pays à revenu intermédiaire 
et élevé – tels que les pays d’Union Européenne, le Japon et les États-Unis, ainsi 
que plus récemment la Chine, la Corée et Taïwan (Chine). 

La nécessité d’établir une politique industrielle moderne pour l’Afrique fait 
désormais l’objet d’un consensus quasi unanime. Les politiques industrielles 
peuvent faire pencher l’économie du côté de secteurs ou de technologies permet-
tant un effet d’entraînement ou des externalités positifs, en s’éloignant de secteur 
caractérisés par un effet d’entraînement ou des externalités négatifs (Stiglitz et 
al. 2013). Toutefois, pour chaque exemple de politique industrielle réussie en 
Asie de l’Est, en Amérique du Nord ou en Europe de l’Ouest, il existe des cas 
où les politiques industrielles ont échoué, voire des cas où celles-ci ont au final 
limité les perspectives d’industrialisation et de croissance. Cela démontre bien 
qu’il n’existe aucune politique applicable de façon universelle et qu’il subsiste 
toujours un risque d’accaparement par des intérêts personnels1. Toute la ques-
tion consiste à savoir comment mettre en œuvre une politique industrielle en 
Afrique en s’adaptant au contexte actuel. Pour trouver une réponse à cette ques-
tion, il est nécessaire de repenser les politiques industrielles sans se limite à la 
correction des effets externes, des imperfections du marché et de ses distorsions. 
Dans cette optique, le présent rapport distinguera deux grandes classes de poli-
tiques industrielles – les politiques industrielles « douces » et les politiques indus-
trielles « dures » – afin de fournir des recommandations relatives aux grande 
lignes directrices des politiques industrielles à destination des pays africains. 
Ces deux types de politiques étant aussi importants l’un que l’autre, la distinc-
tion porte davantage sur le périmètre d’action que sur les priorités d’action.

Les politiques industrielles douces : vers la construction 
d’un système de capacités et de technologies propice à 
l’industrialisation
Les politiques industrielles douces désignent les politiques destinées à soutenir 
la croissance et la productivité de l’ensemble des secteurs de l’économie. Elles 
ne se limitent pas au secteur manufacturier. À ce titre, chaque pays dispose 
d’une politique industrielle, que celle-ci soit explicite ou implicite. L’approche 
traditionnelle consistant à émettre des recommandations afin de jeter les bases 
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d’une « bonne politique » ne sera pas nécessairement pertinente dans le contexte 
de l’Afrique, où les initiatives visant à promouvoir une industrialisation « de 
type est-asiatique » ont souvent échoué. Les politiques industrielles douces se 
traduisent essentiellement par la volonté d’établir des avantages compétitifs à 
tous les niveaux de l’économie en renforçant les capacités d’apprentissage des 
entreprises privées et publiques. Ces politiques se concentreront ainsi sur les 
facteurs moteurs de la productivité et de la croissance des entreprises, tout en 
renforçant leurs capacités à s’adapter aux défis émergents. Cette approche néces-
site de fortes synergies entre divers ensembles de politiques, afin de renforcer 
les compétences, promouvoir la concurrence en favorisant l’arrivée de nouveaux 
entrants, faciliter le commerce, développer l’infrastructure physique et garantir 
un accès simplifié aux crédits. Dans la mesure où leur processus d’industrialisa-
tion est plus tardif, les pays africains ont d’autant plus besoin d’établir une poli-
tique industrielle, et le rôle de l’État devra potentiellement être plus grand qu’au 
sein des pays développés : cela implique l’appareil d’État soit capable de conce-
voir et d’appliquer des politiques de façon efficace. Par conséquent, l’analyse du 
processus décisionnel de l’État s’avère au moins aussi importante que les poli-
tiques en elles-mêmes (Jordan, Turban et Wilse-Samson, 2013). Quatre para-
mètres seront cruciaux dans le succès de ces politiques (Cusolito et Maloney, 
2018) : le bien-fondé et la conception des politiques, l’efficacité de leur mise en 
œuvre, la cohérence des politiques au niveau des différents acteurs, et enfin la 
constance et la prévisibilité des politiques au fil des années.

En outre, le pays et le contexte en question ont une grande importance 
dans la conception et la mise en pratique des politiques industrielles. Il n’existe 
aucune stratégie industrielle universelle. Du fait de l’hétérogénéité entre les 
pays et les époques en matière de contexte, de niveau de ressources, de niveau 
de développement, mais aussi la possibilité que les pays conjuguent différents 
types d’industries en même temps, une approche unique n’est jamais optimale. 
Chaque pays devra réfléchir à la réponse à apporter et concevoir une politique 
associée afin de créer un environnement où différents avenirs industriels viables 
peuvent être envisagés. Cependant, il est indispensable d’établir des capacités 
fondamentales permettant d’accompagner l’émergence et la croissance des 
entreprises et des secteurs dans l’ensemble des pays. Le processus d’industria-
lisation consiste avant tout à créer des capacités et une infrastructure physique 
de meilleure qualité. Cela inclut notamment une énergie de meilleure qualité 
et plus fiable, des transports et des communications à faible coût, une accumu-
lation des compétences des travailleurs assortie d’une mise à jour continue de 
celles-ci, ainsi que des progrès techniques. 

Si l’Afrique souhaite capter les opportunités émergentes liées aux évolutions 
de l’économie mondiale – le rééquilibrage de l’économie chinoise, la diminution 
du coût du transport et des communications, la simplification de la relocalisa-
tion des filières de production –, les pays doivent investir de façon stratégique 
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dans ces compétences clés. Dans sa conception, la politique industrielle doit 
considérer l’entreprise industrielle comme le facteur essentiel d’une industria-
lisation réussie et s’attaquer aux problèmes liés aux capacités des entreprises et 
des industries (tableau 1.1) (ONUDI 2013). La politique doit s’atteler à amélio-
rer l’environnement opérationnel, le capital humain et les capacités des entre-
prises. Ces ingrédients essentiels et complémentaires sont transversaux pour 
toutes les composantes. (Cusolito et Maloney, 2018).

Le graphique suivant présente une taxonomie des capacités essentielles des 
entreprises (tableau 1.1) :

•	 Capacités de production. Les capacités de production désignent l’organisa-
tion de la production et incluent les compétences des travailleurs, des mana-
gers, les institutions, et le savoir-faire en matière d’ingénierie technique des 
processus de production. Celles-ci se traduisent par la qualité (valeur et 
demande du marché) ainsi que dans l’efficacité de la production. Les capaci-
tés incluent les compétences d’absorption des entreprises et les compétences 
manufacturières nécessaires pour la production de biens modernes.

•	 Capacités technologiques. Comme une majorité des pays d’Afrique subsaha-
rienne est encore éloignée des frontières technologiques, l’industrialisation 
ne dépendra pas essentiellement des innovations en matière de production 

Tableau 1.1  Capacités techniques : compétences primaires, caractéristiques et activités

 

Capacités

Production Technologie R&D

Compétences primaires

Capacités d’absorption   N/A

Industrie manufacturière   N/A

R&D N/A N/A 

Caractéristiques

Retombées de l’apprentissage par la pratique   N/A

Imitation N/A  N/A

Capacités d’absorption N/A  N/A

Innovation : amélioration des produits et des 
processus

N/A  N/A

Innovation : création de produits et de 
processus nouveaux (technologie)

N/A N/A 

Activités

Activités de transfert de technologie N/A  N/A

Activités de R&D N/A N/A 

Source : Adapté de Yülek, 2018.
Note : N/A = non applicable. R&D = recherche et développement.
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mais de l’adoption et d’un transfert efficaces de technologies provenant des 
économies avancées. Pour faciliter l’adaptation aux importantes externalités 
permises par l’adoption de ces technologies, la politique gouvernementale a 
un rôle crucial à jouer dans l’établissement de capacités des entreprises et des 
industries grâce à l’apprentissage par la pratique, l’imitation et l’absorption 
de nouvelles technologies, de nouveaux produits et de nouveaux processus. 

•	 Capacités de recherche et développement (R&D). La politique gouvernemen-
tale doit être consolidée par des investissements dans les capacités de R&D 
pour que les entreprises puissent investir dans le développement de nou-
veaux produits et de nouveaux processus de production. Les gouvernements 
doivent ainsi établir une panoplie de politiques au niveau du pays, de l’in-
dustrie et des entreprises. Ces politiques ne peuvent se contenter de s’ajou-
ter les unes aux autres pour chaque niveau : elles nécessitent également des 
approches distinctes afin de renforcer les capacités à chaque étape.

Politique industrielle « dure » : cibler des secteurs stratégiques
Les pays de la région ont le choix entre trois modèles d’industrialisation poten-
tiels – soit de façon exclusive, soit en les combinant partiellement selon la 
configuration économique initiale et la richesse en ressources de chaque pays. 
Ces modèles sont les suivants : l’industrie et les activités manufacturières tradi-
tionnelles, le renforcement de secteurs ayant les caractéristiques de l’industrie 
manufacturière, et la renaissance d’un entrepreneuriat local dédié à des activités 
manufacturières à petite échelle.

Avantage comparatif dynamique et industrie manufacturière traditionnelle
Le premier type d’industrialisation d’avenir en Afrique est associé au modèle 
d’industrialisation basé sur la théorie du vol d’oies sauvages. Pour les pays, cela 
implique de commencer par cibler des secteurs et des industries qui, du point 
de vue de l’avantage comparatif actuel de l’économie, pourraient rester dyna-
miques et évoluer parallèlement la richesse du pays. En conséquence, le ciblage 
de secteurs présentant un avantage comparatif au moment présent modifie la 
structure de la richesse future, ce qui transforme à son tour l’avantage com-
paratif futur et permet une diversification de la production soutenue et une 
montée en gamme dès le moment présent (Stiglitz et al., 2013). Dans le cadre 
de ce scénario, l’État doit faciliter l’engagement du secteur privé dans des sec-
teurs où l’on estime que le pays possède un avantage comparatif. L’intervention 
de l’État peut revêtir différents aspects, parmi lesquels l’adoption de mesures 
incitatives, la résolution des problèmes de coordination, l’amélioration du fonc-
tionnement des institutions économiques et le renforcement du capital humain 
ainsi que de marchés complémentaires tels que la finance et les autres services. 
Les particularités de ces panoplies de politiques dépendent de la richesse de la 
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main-d’œuvre, de ses compétences, ainsi que des ressources naturelles dispo-
nibles. Les décideurs doivent ainsi identifier les secteurs recelant de possibles 
avantages comparatifs ainsi points d’entrée dans ces secteurs, afin que les poli-
tiques soient capables d’encourager la croissance et l’investissement dans ces 
secteurs. Pour de nombreux pays d’Afrique, cela implique de pouvoir attirer des 
investissements à grande échelle dans les activités manufacturières nécessitant 
une main-d’œuvre et des ressources abondantes. La formation continue et la 
montée en gamme industrielle sont essentielles pour que la transformation des 
processus de production suive le même rythme que les évolutions des avantages 
comparatifs. Néanmoins, cela n’exclut pas la possibilité, pour les pays africains, 
de s’insérer dans la nouvelle révolution industrielle caractérisée par des techno-
logies relativement avancées. 

Si la quatrième révolution industrielle constitue une transformation décisive, 
les pays africains font face à deux types d’obstacles qui les empêchent d’en béné-
ficier pleinement. Le premier est la fracture numérique, c’est-à-dire le retard 
pris par la région dans l’adoption de technologies d’information et de com-
munication, ce qui a des répercussions importantes sur sa compétitivité. Le 
deuxième obstacle est l’inadéquation des compétences, c’est-à-dire le manque 
des compétences supplémentaires nécessaires à la transformation numérique. 
De ce fait, la fracture numérique et l’inadéquation des compétences rendent 
peu probable une transformation à court terme de l’industrie manufacturière 
via le numérique. Les pays africains doivent par conséquent chercher à adopter 
une approche à deux voies. La première voie implique que les pays établissent 
un écosystème de capacités et d’affaires à même d’absorber et de mettre à profit 
les technologies, mais aussi de parfaire les compétences – notamment dans les 
domaines des sciences et des techniques, de l’ingénierie et des mathématiques, 
ainsi qu’en matière de formation, d’éducation technologique et d’orientation. La 
seconde voie implique que les pays développent des secteurs moins soumis à 
l’automatisation, dans lesquels l’implantation de la technologie a été plus lente 
et pour lesquels l’Afrique présente un avantage en matière de coût de la main-
d’œuvre (Banga et te Velde, 2018, cité dans Naudé, 2019). 

Les secteurs ayant les caractéristiques de l’industrie manufacturière
Le deuxième type d’industrialisation d’avenir suppose de favoriser l’investisse-
ment dans des services directement liés à l’industrie manufacturière en matière 
de ratio intrant-extrant et en matière d’intensité des facteurs de production, par 
exemple les sous-traitants dans les domaines de la logistique ou des services 
financiers aux industries manufacturières. L’organisation de l’industrie manu-
facturière et la coordination de la distribution des biens manufacturés sont de 
plus en plus fragmentées et de plus en plus complexes, ce qui a eu pour effet 
d’augmenter les intrants des services pour de nombreuses entreprises manu-
facturières. Des indices fiables indiquent qu’il existe une forte corrélation entre 
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le développement des services et la performance de l’industrie manufacturière 
en Afrique, par le recours à des intrants intermédiaires liés aux services dans la 
chaîne de production de l’industrie manufacturière. 

Actuellement, les plateformes commerciales en ligne sont de plus en plus 
utilisées en Afrique pour vendre des biens manufacturés, s’affranchissant des 
obstacles géographiques qui empêchaient auparavant les entreprises manufac-
turières de la région d’accéder à des marchés intérieurs et internationaux plus 
importants. La hausse continue de l’adoption d’Internet et du taux de pénétra-
tion, associée à des innovations telles que les transferts d’argent mobiles dans 
les secteurs de la finance et des télécommunications, constituent des éléments 
moteurs des tendances constatées. Pour attirer des investissements porteurs qui 
permettront de transformer le secteur manufacturier, il sera nécessaire de dispo-
ser de services économiques efficaces tels que les activités de conseil, la compta-
bilité et les services juridiques ou financiers. Ces services financiers permettront 
de s’assurer de la bonne exécution des contrats et de la protection des droits de 
propriété, mais également de réduire les frais de transaction généralement occa-
sionnés par le recours au marché financier. Les similitudes et l’interdépendance 
croissantes entre les services marchands et l’industrie manufacturière sont de 
plus en plus évidents et le secteur des services est devenu vital pour la croissance 
de l’industrie manufacturière dans la région. La prise en compte de cette inter-
dépendance par les décideurs politiques jouera un rôle central dans l’efficacité 
et le succès des différentes politiques industrielles actuelles et dans l’instauration 
des politiques qui n’ont pas encore été mises en œuvre dans la région.

L’entrepreneuriat local dans l’industrie manufacturière à petite échelle
Le troisième type d’industrialisation d’avenir consiste à encourager la création 
de start-up dans le domaine des hautes technologies, afin d’offrir une plateforme 
aux petits acteurs de l’industrie manufacturière en déployant les avancées tech-
nologiques de l’industrie 4.0 telles que la transformation additive (impression 
3D) et la robotique. Les avancées dans ces domaines ont incontestablement 
créé de nouvelles opportunités de croissance pour l’industrie manufacturière 
africaine. Même si l’impression 3D n’en est qu’à ses débuts en Afrique, le retard 
de la région se réduit de façon relativement rapide. Cette technologie pourrait 
permettre de simplifier les activités manufacturières et de les rendre plus acces-
sibles pour les nombreux artisans, petits commerces et entrepreneurs informels 
qui forment le noyau de la plupart des économies africaines. 

Afin d’améliorer la pénétration de cette technologie, ainsi que d’autres 
domaines de la robotique qui permettront de transformer l’industrie manu-
facturière dans la région, il sera nécessaire d’investir dans l’émergence de nou-
veaux entrepreneurs dans les secteurs de la technologie, mais également dans le 
déploiement de l’Internet des objets à l’échelle du continent. Des signes encou-
rageants existent. Par exemple, grâce au développement numérique, la région 
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est de plus en plus connectée. La part de la population qui utilise Internet a 
atteint un niveau proche de 30 % en 2018, alors qu’il ne dépassait pas 13 % en 
2013. Au même moment, l’Afrique a connu une augmentation du nombre de 
nouvelles entreprises dans le domaine des nouvelles technologies, du nombre 
de pôles technologiques, ainsi qu’une croissance de son écosystème techno-
logique. Le nombre de pôles technologiques a connu une croissance de 41 % 
dans la région, passant de 314 en 2016 à 442 en 2018. En outre, le volume des 
fonds récoltés par les start-up du continent s’est envolé. Dans l’ensemble, les 
start-up de la région spécialisées dans les nouvelles technologies ont attiré envi-
ron 334,5 millions de dollars US d’investissements au cours de l’année 2018 
(GSMA, 2018). Il est ainsi nécessaire de promouvoir l’innovation dans les acti-
vités manufacturières à petite échelle, non seulement afin de soutenir l’arrivée 
et le développement d’entrepreneurs émergents, mais également afin de monter 
en gamme dans le domaine industriel, y compris dans des secteurs nécessitant 
une forte main-d’œuvre. La hausse des investissements dans le numérique et les 
technologies qui y sont associées pourraient permettre de propulser les indus-
tries traditionnelles.

Les pays africains connaîtront différents avenirs industriels au fil de leur par-
cours, et ces processus d’industrialisation ont la capacité d’être le moteur de la 
croissance. Toutefois, pour que l’industrialisation soit réussie, il faudra que la 
politique industrielle soit abordée de façon pragmatique, pluraliste, qu’elle soit 
fondée sur l’entrepreneuriat et qu’elle se conjugue à l’utilisation de nouvelles 
technologies révolutionnaires permettant d’améliorer et de soutenir la dyna-
mique suscitée par la croissance récente du secteur.

Note 

	 1. 	Rijkers, Freund, et Nucifora (2014) ont montré que la politique industrielle tuni-
sienne a été utilisée comme mécanisme permettant de favoriser les rentes des entre-
prises possédées par l’ancien président et sa famille.
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Chapitre 2

Les moteurs de la croissance 
de l’emploi manufacturier

Ces vingt dernières années, l’emploi au sein du secteur manufacturier a connu 
une croissance soutenue et significative dans plusieurs pays d’Afrique subsaha-
rienne. Ce processus a été dans l’essentiel stimulé par l’arrivée de nouvelles et 
jeunes entreprises, ce qui correspond à l’expérience de pays d’autres régions. La 
croissance de l’emploi dans la région est illustrée par les cas de la Côte d’Ivoire 
et de l’Éthiopie, deux économies foncièrement différentes qui reflètent en partie 
la diversité entre les pays de la région.

On a constaté une croissance de l’emploi dans le secteur manufacturier de ces 
deux pays, sans que celle-ci ne fasse augmenter les niveaux des salaires jusqu’à 
une date récente (proche de la fin des données prises en compte dans le pré-
sent rapport). Ainsi, au cours de la majeure partie des vingt dernières années, 
les fabricants ont été en mesure d’embaucher autant de travailleurs qu’il leur 
était nécessaire sans devoir surenchérir sur le niveau de rémunération face à 
la concurrence. Sur l’essentiel de cette période, la croissance de l’emploi a été 
facilitée par l’entrée de nouvelles entreprises. Pour soutenir cette dynamique, il 
suffisait ainsi aux décideurs politiques de réduire les obstacles administratifs et 
économiques à l’entrée. 

Toutefois, on constate actuellement une diminution de l’ampleur de la crois-
sance de l’emploi manufacturier résultant de l’accroissement du nombre d’ouver-
tures de nouvelles usines (au niveau de la marge extensive). Ce constat est étayé 
par le niveau du salaire moyen en Éthiopie, qui a augmenté avec la croissance de 
l’emploi au cours de la période récente, indiquant que le rythme de la croissance 
de l’emploi à long terme pourrait dépendre du rythme de la croissance de la pro-
ductivité des activités manufacturières ainsi que de l’importance des obstacles 
administratifs et légaux à l’entrée sur le marché. 
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Les moteurs actuels de la croissance de l’emploi 
manufacturier

Les nouvelles et jeunes entreprises, moteurs de la 
croissance de l’emploi 
Les recherches réalisées ces vingt dernières années ont clairement établi que les 
nouvelles et jeunes entreprises constituent à elles seules le moteur de la crois-
sance de l’emploi dans tous les secteurs, à la fois dans les économies développées 
et dans les économies en développement1. Le potentiel de création d’emplois 
d’une entreprise ne dépend pas de sa taille mais de son âge, c’est-à-dire de l’an-
cienneté de son exploitation. En résumé, les nouvelles et jeunes entreprises 
représentent la principale source de croissance de l’emploi tant parmi les petites 
entreprises que parmi les grandes entreprises2.

De ce fait, les obstacles à l’entrée et à la sortie constituent des éléments cru-
ciaux pour la définition par les gouvernements d’un programme stratégique 
pour la création d’emplois et de croissance de l’emploi. Le fait que le taux de 
croissance de l’emploi ne varie pas selon la taille de l’entreprise est un élément 
qui contredit les interventions politiques cherchant à favoriser les petites entre-
prises au détriment des grandes pour encourager la croissance de l’emploi. En 
outre, la croissance de l’emploi étant générée par les nouvelles et jeunes entre-
prises, il paraît important de faciliter les nouvelles entrées et de lever les obsta-
cles à la sortie.

Les nouvelles et jeunes entreprises représentent le moteur de la croissance 
de l’emploi dans toute économie, car pour un ensemble de raisons, celles-ci 
sont plus dynamiques que les entreprises plus anciennes et mieux instal-
lées. Premièrement, les années initiales du cycle de vie d’une entreprise cor-
respondent à une phase d’apprentissage passif au cours de laquelle celle-ci 
découvre progressivement la nature et l’échelle de ses capacités en tant qu’orga-
nisation3. En devenant plus consciente et plus assurée de ses véritables capacités, 
celle-ci engage un volume de plus en plus élevé de main-d’œuvre et de capital 
vers des opérations spécifiques qui sont constitutives du processus de croissance 
de l’entreprise. Deuxièmement, les nouvelles et jeunes entreprises sont davan-
tage susceptibles que les entreprises mieux établies d’investir activement dans 
l’apprentissage de nouvelles manières de produire, de nouvelles technologies et 
de nouveaux produits4. Troisièmement, il est plus probable que les entreprises 
récentes augmentent leur productivité en mettant à jour leurs techniques de 
production grâce à une diffusion concurrentielle des savoir-faire, qui résulte 
des mouvements des travailleurs et des managers entre différents concurrents 
au cours de leur carrière5. 

Quelle que soit la catégorie de l’entreprise en matière de taille, on 
constate que la croissance de l’emploi est plus importante chez les jeunes et 
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nouvelles entreprises. Ainsi le groupe d’entreprises qui tire la croissance de l’em-
ploi vers le haut est composé aussi bien de petites que de grandes entreprises. 
Par conséquent, il est probable qu’en tant qu’instruments permettant de favo-
riser de la croissance de l’emploi, les stratégies favorisant les entreprises de plus 
petite taille se révèlent moins efficaces que les interventions visant, indépen-
damment de la taille des entreprises, à faciliter l’émergence de nouveaux acteurs. 
Dans les faits, les interventions qui cibleraient une taille spécifique d’entreprise 
auraient pour conséquence de réduire le nombre d’emplois et la production 
de toutes les autres, car elles détourneraient les compétences et les savoir-faire 
présents au sein des entreprises innovantes vers des acteurs moins susceptibles 
de développer ou d’adopter de nouvelles technologies ou de nouveaux produits6. 

Si les politiques favorisant les entreprises plus petites au détriment des 
grandes se fondent pour cela sur un nombre important de preuves empiriques, 
ces politiques ont cependant eu pour effet de faire baisser les niveaux d’emploi 
dans des pays comme l’Inde ou le Mexique. Une étude portant sur les entre-
prises manufacturières en Inde, au Mexique et aux États-Unis montre que les 
entreprises, quel que soit leur ancienneté, créent en moyenne un nombre bien 
plus faible d’emplois en Inde et au Mexique qu’aux États-Unis (Hsieh et Klenow, 
2014)7. Ce résultat découle du rythme plus rapide de la croissance de l’emploi au 
sein des nouvelles et des jeunes entreprises américaines par rapport aux entre-
prises similaires situées en Inde et au Mexique. Cela peut s’expliquer par les obs-
tacles plus importants à l’investissement rencontrés par les grandes entreprises 
dans ces deux pays par rapport à leurs homologues aux États-Unis.

Éthiopie 
On estime que 128 000 emplois manufacturiers ont été créés en Éthiopie entre 
1996 et 2016, la totalité au sein de structures employant au moins 10 personnes8. 
Le graphique 2.1 indique que la plupart de ces emplois se sont concentrés au 
sein de jeunes et nouvelles entreprises9. Ce modèle s’est tout particulièrement 
imposé après 2011. La plupart des emplois se concentrent ainsi dans de grandes 
entreprises. Toutefois, le rythme de la croissance de l’emploi est resté stable au 
sein des entreprises de toute taille, comme l’illustre le graphique 2.2. De surcroît, 
au cours des vingt années étudiées, la croissance de l’emploi au sein des jeunes et 
nouvelles entreprises a largement compensé les pertes d’emploi contractuelles 
ou liées aux départs : l’emploi s’est ainsi de plus en plus concentré au sein de 
jeunes structures. 

Le recensement de 2016 faisait état d’environ 210 000 emplois manufactu-
riers, dont 46 % se situaient dans des structures de plus de 500 employés et 9 % 
dans des structures de moins de 20 employés (graphique 2.2). Les structures 
comprenant entre 20 et 100 employés représentaient environ 15 % des emplois, 
les 30 % restants étant répartis dans des structures comprenant entre 101 et 
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Graphique 2.1  Éthiopie: nombre d’employés, par ancienneté des entreprises 
manufacturières, 1996-2016
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Graphique 2.2  Éthiopie: Nombre d’employés, par taille de l’entreprise manufacturière, 
1996-2016
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500 employés. La répartition des emplois selon la taille des entreprises a égale-
ment suivi le même modèle, la concentration d’emplois au sein des structures 
les plus grandes ayant progressé depuis 1996 au fil des années. 

En revanche la répartition relative d’emplois manufacturiers par ancienneté 
de l’employeur a considérablement évolué ces dix dernières années, se concen-
trant de plus en plus au sein des structures les plus récentes (graphique 2.1). 
Cette dynamique, qui a commencé vers 2009, est si fortement implantée qu’en 
2016, on trouvait presque autant d’employés au sein d’entreprises en activité 
depuis au moins dix ans que dans toutes les autres structures plus anciennement 
établies. Cela résulte d’une situation qui a vu l’emploi croître rapidement au sein 
des structures âgées de dix ans ou moins, se développer à un rythme modéré-
ment rapide au sein des structures âgées de onze à vingt ans et stagner au sein 
des structures âgées de plus de vingt ans (graphique 2.1).

Par conséquent, les emplois manufacturiers se sont progressivement concen-
trés au sein des structures plus récentes et la croissance de l’emploi dans ce sec-
teur reste largement limitée aux structures plus récentes. Ces modèles sont aussi 
bien valables à l’échelle du secteur que dans chacun des groupes d’entreprises 
basés sur la taille de celles-ci (graphiques 2.3 à 2.6).

Graphique 2.3  Éthiopie : effectif des entreprises manufacturières de moins de 20 employés, 
1996-2016
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Graphique 2.4  Éthiopie : effectif des entreprises manufacturières de 21 à 100 employés, 
1996-2016
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Graphique 2.5  Éthiopie : effectif des entreprises manufacturières de 101 à 500 employés, 
1996-2016

Source : Abreha et al., 2019.
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Graphique 2.6  Éthiopie : effectif des entreprises manufacturières de plus de 500 employés, 
1996-2016

Source : Abreha et al., 2019.
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Afin d’analyser plus en détail les sources de la croissance de l’emploi, il nous 
faut analyser le nombre d’emplois qui ont été créés par l’arrivée de nouvelles 
entreprises et ceux créés par le développement d’entreprises existantes. À cet 
effet, on prendra en compte les années allant de 1996 à 2010, car l’analyse détail-
lée des sources de la croissance de l’emploi nécessite de pouvoir retracer le statut 
opérationnel des entreprises au cours de la période observée, et les données en 
permettent cela que jusqu’en 201010. Le graphique 2.7 présente le total annuel 
d’emplois manufacturiers réparti entre nouveaux entrants et structures préexis-
tantes entre 1997 et 2010. On constate ainsi qu’une grande majorité d’emplois 
se sont maintenus d’année en année au sein des structures existantes. Ainsi, en 
2006, plus de 86 % des emplois manufacturiers se situaient au sein de structures 
existantes ; les 14 % restants étaient situés dans des entreprises nouvellement 
créées.

L’aspect le plus remarquable de la dynamique analysée tient certainement 
à la baisse enregistrée par les structures existantes, passées de 86 % en 2006 à 
61 % au cours des cinq années suivantes. La totalité de la croissance de l’emploi 
enregistrée au cours de cette période a été le fruit de créations d’emplois par de 
nouvelles entreprises, qui ont largement contrebalancé les pertes d’emploi liées 
aux fermetures d’usines (graphique 2.8). Le nombre de création d’emplois dans 
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Graphique 2.7  Éthiopie : effectif selon le statut opérationnel des entreprises 
manufacturières, 1997-2010

Source : Abreha et al., 2019.
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Graphique 2.8  Éthiopie : taux annuel de croissance de l’emploi, réparti selon le statut 
opérationnel des entreprises manufacturières, 1997-2010

Source : Abreha et al., 2019.
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les nouvelles entreprises s’élevait à plus de 40 000, soit le double du nombre 
de pertes d’emplois liées à des fermetures d’usines au cours de la période. Si 
l’on constate une légère croissance de l’emploi au sein des entreprises exis-
tantes, celle-ci a cependant été générée de façon intermittente et à une échelle 
bien plus réduite que le taux de création d’emplois par les nouveaux entrants. 
L’augmentation du nombre d’emplois au sein des entreprises existantes n’a pas 
dépassé les 10 000 (soit environ 10 %). Voir encadré 2.1 pour une analyse 
détaillée de la croissance de l’emploi au sein de l’industrie manufacturière en 
Éthiopie.

ENCADRÉ 2 . 1

Effets de l’ancienneté des entreprises sur la croissance de 
l’emploi selon la taille des entreprises : le cas de l’Éthiopie
Selon le recensement industriel de l’Éthiopie en 2016, le pays comptait environ 2 600 
entreprises manufacturières, pour une main-d’œuvre régulière d’environ 210  000 
employés. Ces chiffres représentent une croissance importante de l’emploi par rapport 
aux chiffres enregistrés par une enquête similaire réalisée 20 ans plus tôt, en 1996, 
laquelle recensait 82 000 employés au sein d’environ 620 entreprises. 

Les emplois manufacturiers se concentrent de plus en plus au sein de structures plus 
jeunes, et cette tendance est constatée sur l’ensemble du secteur ainsi que dans toutes 
les catégories de taille d’entreprise (sauf une). Le graphique 2.3 indique que les emplois 
ont toujours été concentrés au sein des entreprises les plus jeunes – une tendance qui 
ne fait que s’accentuer. Entre 2005 et 2016, les entreprises de la plus petite catégorie 
ayant entre onze et vingt ans d’ancienneté ont enregistré une croissance de l’emploi 
importante, mais cela ne représente qu’un cinquième du total de la croissance de l’em-
ploi au sein de cette catégorie d’entreprises sur toute la décennie. Les entreprises 
appartenant à la catégorie des entreprises les plus petites et ayant plus de vingt ans 
d’ancienneté n’ont enregistré aucune croissance de l’emploi.

On constate dans le graphique 2.4 que les entreprises de 21 à 100 employés pré-
sentent une tendance similaire. On remarque également que, au cours des deux décen-
nies prises en compte, la croissance de l’emploi était minime pour les entreprises ayant 
plus de vingt ans d’ancienneté. En revanche, la croissance de l’emploi a connu une 
accélération substantielle pour les entreprises ayant dix ans ou moins d’ancienneté. 
Pour les entreprises ayant de onze à vingt ans d’ancienneté, si les chiffres n’étaient pas 
aussi élevés, ils sont néanmoins restés importants et constants.

Le graphique 2.5 fait état d’une dynamique comparable au sein des entreprises 
constituée de 101 à 500 employés. La courbe représentée ici est une reproduction 
quasi identique de la dynamique d’ensemble du secteur observée dans le graphique 2.1, 
où l’on constate que la part d’emplois au sein des établissements ayant une ancienneté 
de dix ans et moins dépasse la part d’emplois des entreprises ayant plus de vingt ans 

(suite page suivan)



56    L’industrialisation en Afrique subsaharienne

Côte d’Ivoire
Entre 2003 et 2004, le secteur manufacturier de la Côte d’Ivoire a généré un 
total net d’environ 24 000 emplois. Au cours de la même période, les entreprises 
entrantes et préexistantes ont créé respectivement plus de 101 000 et 19 000 
emplois, tandis que les entreprises manufacturières ayant quitté le marché ont 
conduit à la perte d’environ 96 000 emplois (voir Abreha et al., 2019). Ces der-
nières années, une grande partie des emplois manufacturiers s’est concentrée 
au sein des entreprises les plus jeunes, plus particulièrement au sein de celles 
qui avaient été en activité entre onze et vingt ans (graphique 2.9). De façon pré-
visible, et conformément à ce qui a été constaté dans le secteur manufacturier 
éthiopien, la plupart des emplois se sont concentrés dans les grandes entreprises 
(graphique 2.10). De surcroît, on ne constate aucune incidence liée à la taille des 
entreprises : la croissance de l’emploi n’était pas foncièrement différente entre les 
grandes et les petites entreprises (voir Abreha et al., 2019).

Si la plupart des emplois se concentrent au sein d’établissement préexistants 
(graphique 2.11), le graphique 2.12 fait état de répercussions importantes liées 

d’ancienneté après une décennie de croissance continue de l’emploi au sein de la caté-
gorie des entreprises les plus jeunes, et qu’elle continue à s’accélérer jusqu’en 2016. 
Les structures présentes sur le marché depuis plus de vingt ans n’ont connu aucune 
croissance de l’emploi significative. La croissance de l’emploi a été continue et consé-
quente au sein des entreprises ayant entre onze et vingt ans d’ancienneté, même si 
celle-ci n’a pas été aussi forte que pour les entreprises les plus jeunes.

Enfin, il convient d’analyser le cas des entreprises les plus grandes, soit les structures 
de 500 employés ou plus représentées dans le graphique 2.6. La différence principale 
entre la dynamique observée ici et celle observée au sein des autres catégories de tailles 
d’entreprise tient à ce que les emplois sont en majorité concentrés au sein des entre-
prises les plus anciennes – soit celles qui opèrent depuis plus de vingt ans. Cela est 
indépendant du fait que les structures de plus de vingt ans d’ancienneté appartenant à 
cette catégorie de taille, à la différence des entreprises des autres catégories, n’ont 
connu aucune croissance de l’emploi. Malgré cela, sur des vingt années ici analysées, la 
croissance de l’emploi enregistrée au sein des entreprises les plus grandes est aussi 
forte que celle des structures à plus petits effectifs. Comme c’est le cas au sein des 
autres catégories de taille d’entreprise, l’essentiel de la croissance de l’emploi au sein 
des grandes entreprises a été enregistrée par des structures en activité depuis moins de 
dix ans. Si les structures en activité depuis onze à vingt ans ont connu une croissance 
de l’emploi continue et considérable, celle-ci est restée plus faible qu’au sein des struc-
tures plus jeunes étudiées.

Encadré 2.1 Effets de l’ancienneté des entreprises sur la 
croissance de l’emploi selon la taille des entreprises : Le cas 
de l’Éthiopie (suite)
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Graphique 2.9  Côte d’Ivoire : Nombre d’employés par entreprise manufacturière selon 
l’ancienneté, 2003-2014

Source : Abreha et al., 2019.
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Graphique 2.10   Côte d’Ivoire: Nombre d’employés par taille de l’entreprise 
manufacturière, 2003-2014

Source : Abreha et al., 2019.
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Graphique 2.11  Côte d’Ivoire : volume de la main-d’œuvre en fonction du statut 
opérationnel de l’entreprise manufacturière, 2003-2014

Source : Abreha et al., 2019.
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Graphique 2.12  Côte d’Ivoire : taux annuel de croissance de l’emploi, présenté selon le 
statut opérationnel des entreprises manufacturières, 2003-2014

Source : Abreha et al., 2019.
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à l’ancienneté de l’entreprise. On constate ainsi que les nouvelles et jeunes entre-
prises ont été les forces motrices de la croissance de l’emploi au sein du secteur 
manufacturier, en dépit du fait que leur part relative dans l’emploi total reste 
bien plus réduite que pour les entreprises comparables en Éthiopie. Toutefois, 
il existe entre ces deux pays une différence significative quant à l’impact de 
l’ancienneté des entreprises sur la croissance de l’emploi, comme le montrent les 
graphiques 2.7 et 2.8 pour l’Éthiopie, ainsi que les graphiques 2.11 et 2.12 pour 
la Côte d’Ivoire. Les nouvelles entreprises ont joué un rôle moins important 
en Côte d’Ivoire qu’en Éthiopie dans la croissance de l’emploi, ce qui semble 
être lié aux niveaux d’entrée et de sortie plus bas de la Côte d’Ivoire comparée 
à l’Éthiopie.

Croissance de l’emploi et évolution des salaires

Éthiopie 
Caractéristique notable de la croissance récente de l’emploi manufacturier en 
Éthiopie, celle-ci a été alimentée par une situation de « réserve de main-d’œuvre 
illimitée11 » à un niveau de rémunération relativement bas. Les entreprises ayant 
principalement tiré profit de cette opportunité sont les nouvelles et jeunes entre-
prises. Toutefois, l’évolution des salaires n’est qu’un aspect de ce contexte. En 
tant qu’employeurs cherchant à maximiser le profit, les entreprises font équiva-
loir le taux de rémunération à la productivité marginale du travail. Étroitement 
corrélés au rendement moyen par employé pour l’entreprise, les bénéfices bruts 
par employé ont davantage augmenté au sein des jeunes et nouvelles entreprises 
au cours de cette période qu’au sein des autres entreprises, ce qui met en lumière 
le meilleur taux de croissance de l’emploi des nouvelles structures.

Le taux de rémunération moyen est resté en grande partie stable pour les 
nouvelles et jeunes entreprises au cours de cette période. Ainsi, la hausse 
constante de la marge bénéficiaire brute par employé au sein de ces entre-
prises se traduit essentiellement par une hausse constante de la producti-
vité moyenne du travail, tel que mesurée dans la valeur ajoutée annuelle par 
employée. Cependant, la plus forte croissance de l’emploi au sein des jeunes et 
nouvelles entreprises doit être mise sur le compte d’un environnement défini 
par des salaires relativement bas : en effet, la productivité du travail a connu 
une hausse tout aussi rapide et constante au sein des entreprises plus anciennes, 
provoquant des hausses comparables en matière de marge bénéficiaire brute 
par employé au sein des deux catégories d’entreprises. En revanche, le taux de 
rémunération est resté continuellement et substantiellement plus élevé au sein 
des entreprises plus anciennes que chez les jeunes et nouvelles entreprises tout 
au long de la période.
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Malgré ces constats, d’autres indices suggèrent que cette phase de croissance 
de l’emploi, concomitante à un niveau de rémunération faible, pourrait toucher 
à sa fin. Un signe en est que, depuis 2014, la marge bénéficiaire par employé a 
connu une chute soudaine au sein de tous les établissements, indépendamment 
de la taille de leur effectif ou de leur ancienneté (à l’exception des entreprises en 
activité depuis vingt ans ou plus). On peut mettre ce résultat sur le compte de la 
hausse graduelle des taux de rémunération, qui a été plus élevée que celle de la 
productivité du travail au sein des entreprises de toute taille. Pour les nouvelles 
et jeunes entreprises, cette situation semble avoir rendu la production de plus 
en plus exigeante en capitaux au fil du temps, renversant la tendance de la crois-
sance de l’emploi par un mécanisme de substitution progressive du travail par le 
capital au sein de cette catégorie d’entreprises. Cette intensité capitalistique ne 
change rien au fait que la croissance de l’emploi se concentrera toujours au sein 
des nouvelles et jeunes entreprises, mais cela implique que la création d’emploi 
sera moindre au sein de ces entreprises à l’avenir, car, dans leur choix de tech-
niques de production ou de produits, ceux-ci répondront à la hausse de salaires 
en remplaçant la main-d’œuvre par des machines12. 

Jusqu’aux cinq dernières années de la période étudiée, la croissance sou-
tenue de l’emploi manufacturier en Éthiopie observée entre 1996 et 2016 s’est 
concentrée dans des activités de plus en plus exigeantes en main-d’œuvre. Le 
graphique 2.13 montre que la valeur des actifs immobilisés par employé a connu 
un déclin constant au cours de la première décennie du millénaire, dans l’en-
semble, mais aussi pour les entreprises de toute catégorie de taille, à l’excep-
tion de celles employant jusqu’à vingt employés. Surtout, le déclin de la valeur 
des actifs immobilisés par employé a été plus accentué au sein des nouvelles 
et jeunes entreprises, qui ont enregistré une grande partie de la croissance de 
l’emploi (graphique 2.14). Au sein des entreprises les plus anciennes, la valeur 
des biens immobilisés par employé a subi peu de changements au fil des années. 
Toutefois la valeur des biens immobilisés par employé a commencé à augmenter 
en 2012 au sein de la plupart des catégories d’ancienneté ou de taille d’entre-
prises, mais de façon plus marquée chez les nouvelles et jeunes entreprises, ce 
qui laisse entrevoir un ralentissement de la croissance de l’emploi. 

Le déclin des besoins en main-d’œuvre de la production vers la fin de la 
période d’observation a correspondu à une baisse de la marge bénéficiaire brute 
par employé au sein des entreprises de toute catégorie d’ancienneté et de taille, 
sauf pour les structures de plus de 20 ans (graphique 2.15). Le niveau de salaire 
moyen, qui a nettement augmenté pour les entreprises de toute taille et de toute 
ancienneté vers la fin de la période étudiée, permet d’expliquer ce changement, 
car il était auparavant resté relativement stable au sein de chaque groupe – 
même s’il a toujours été plus bas au sein des nouvelles et jeunes entreprises 
(graphique 2.16). Ainsi, on peut attribuer la concentration de la croissance de 
l’emploi constatée au sein des nouvelles et jeunes entreprises au cours de ces 
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Graphique 2.13  Éthiopie : valeur des immobilisations par employé, par taille de 
l’entreprise manufacturière, 1996-2016

Source : Abreha et al., 2019.
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Graphique 2.14   Éthiopie : valeur des immobilisations par employé, selon l’ancienneté de 
l’entreprise manufacturière, 1996-2016

Source : Abreha et al., 2019.
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Graphique 2.15  Éthiopie : marge bénéficiaire annuelle brute par employé, selon 
l’ancienneté de l’entreprise manufacturière, 1996-2016

Source : Abreha et al., 2019.
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Graphique 2.16  Éthiopie : salaire annuel par employé, selon l’ancienneté de l’entreprise 
manufacturière, 1996-2016

Source : Abreha et al., 2019.
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vingt dernières années à leur capacité à recruter des employés à des niveaux 
de rémunération plus faibles que ceux dont s’acquittent les entreprises plus 
anciennes.

Comme le montre le graphique 2.17, au cours de la même période, la pro-
ductivité du travail moyenne au sein des nouvelles et jeunes entreprises est 
restée plus faible que pour les autres entreprises. Étant donné ce faible niveau 
de productivité du travail, c’est bien leur capacité à recruter au salaire moyen 
de l’ensemble de l’économie qui a permis aux nouvelles et jeunes entreprises de 
soutenir la marge bénéficiaire de l’économie. Dans le même ordre d’idées, l’aug-
mentation rapide du salaire moyen payé par les jeunes et nouvelles entreprises 
explique pourquoi ces structures ont investi dans des activités et des proces-
sus nécessitant une main-d’œuvre relativement moins importante au cours des 
dernières années de la période étudiée, amorçant ainsi un ralentissement de la 
croissance de l’emploi dans le secteur manufacturier.

Côte d’Ivoire
La croissance de l’emploi manufacturier en Côte d’Ivoire a également été ren-
due possible par un environnement de « réserve de main-d’œuvre illimitée » à 
un niveau de rémunération relativement bas (graphique 2.18). Les entreprises 

Graphique 2.17  Éthiopie : valeur ajoutée annuelle par employé, selon l’ancienneté de 
l’entreprise manufacturière, 1996-2016

Source : Abreha et al., 2019.
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Graphique 2.18  Côte d’Ivoire, salaire annuel par employé, selon l’ancienneté de l’entreprise 
manufacturière, 2003-2014

Source : Abreha et al., 2019.
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Graphique 2.19  Côte d’Ivoire : immobilisations par employé, selon la taille de l’entreprise 
manufacturière, 2003-2014

Source : Abreha et al., 2019.
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semblent tirer profit du faible niveau de rémunération pour investir dans des 
activités et des techniques nécessitant une forte main-d’œuvre (graphique 2.19). 
Les entreprises manufacturières de Côte d’Ivoire ont continué à fonctionner 
selon cette logique, en recrutant à un niveau de rémunération plus bas ; cette 
situation est susceptible de perdurer dans un avenir proche. Toutefois, la crois-
sance de l’emploi manufacturier ne saurait se maintenir durablement sans une 
croissance proportionnelle de la productivité.

Facteurs sous-jacents et interventions politiques 

Si l’on met de côté les facteurs sous-jacents, la concentration de la croissance de 
l’emploi au sein des nouvelles et jeunes entreprises implique que, dans le cadre 
de ses interventions visant à soutenir la croissance de l’emploi, l’État évite la 
mise en œuvre de mesures fondées sur la taille des entreprises. À ce titre, deux 
types d’interventions publiques sont envisageables afin d’encourager la crois-
sance de l’emploi au sein du secteur manufacturier : celles qui visent à lever les 
obstacles à l’entrée sur le marché et celles qui encouragent la croissance de la 
productivité au sein des entreprises.

Il convient de distinguer ces deux catégories d’interventions. D’une part, 
les politiques visant à lever les obstacles à l’entrée sur le marché génèrent une 
croissance de l’emploi uniquement parce que les entrées stimulent la pro-
ductivité agrégée en réaffectant la part de marché des entreprises existantes 
les moins productives vers des entrants plus productifs. D’autre part, si la 
deuxième catégorie d’intervention entraîne une hausse de la productivité à 
l’échelle du secteur en réaffectant la part de marché des acteurs moins pro-
ductifs vers des acteurs plus productifs, cela accroît la productivité interne 
des entreprises à la fois chez les entreprises préexistantes et chez les nouveaux 
entrants.

Interventions politiques visant à lever les obstacles à l’entrée
L’infrastructure destinée aux les services essentiels – comme les transports, la 
logistique, les technologies d’information et de communication, l’énergie ainsi 
que les autres équipements – constitue sans doute l’obstacle majeur à l’augmen-
tation des entrées au sein des industries manufacturières nouvelles et existantes 
dans des pays comme la Côte d’Ivoire et l’Éthiopie. Les interventions politiques 
qui cherchent à lever les autres obstacles à l’entrée sur le marché en s’attaquant 
aux freins en matière d’infrastructures et de services peuvent être classées selon 
quatre grandes catégories  : les licences et les réglementations commerciales, 
l’accès aux financements externes, les politiques commerciales et la régulation 
du marché de l’emploi. 
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Licences et réglementation commerciales
Parmi les obstacles administratifs ou réglementaires à l’entrée sur le marché, on 
trouve toutes les restrictions juridiques ayant trait à l’emplacement, au rythme, 
à l’échelle ou au type d’activités de production, ainsi qu’aux transactions qui y 
sont associées. Ceux-ci sont généralement exprimés par le biais de prérequis 
aux licences et aux permis que les entreprises doivent acquérir pour pouvoir 
exercer leurs activités. Le coût d’acquisition de ces licences et de ces permis 
peut paraître négligeable par rapport à l’échelle des activités des grandes entre-
prises dans une économie développée. Toutefois, pour une petite entreprise 
moyenne d’une économie en développement, cela peut représenter une somme 
conséquente13. 

Des recherches empiriques estiment que, dans les économies en dévelop-
pement, les frais de licence s’élèvent en moyenne à 32 % du rendement annuel 
par employé (Barseghyan et DiCecio, 2011). Cet indicateur permet de rendre 
compte fidèlement des différences de coûts d’entrée entre les différents pays. 
Les différences entre les pays en matière de coût d’entrée permettent également 
d’expliquer les disparités de leurs taux d’entrée. Ainsi, les différences nationales 
en matière de taux d’entrée produisent des disparités analogues en matière de 
mauvaise affectation des structures de production, et par conséquent en matière 
de productivité. Selon certaines estimations, les pays appartenant au plus petit 
décile en matière de coût d’entrée moyen par entreprise présenteraient une pro-
ductivité globale des facteurs entre 32 et 45 % plus élevée que les pays du plus 
haut décile, ainsi qu’une productivité du travail entre 52 et 75 % plus élevée 
(Barseghyan et DiCecio, 2011).

Accès aux financements externes
Le taux d’entrée dépend également de la facilité d’accès à des financements 
externes. Il a été démontré que les disparités entre entreprises en matière d’accès 
aux financements engendrent des déséquilibres dans le volume des entrées et 
les modalités d’entrée au sein du secteur, qui débouchent sur d’énormes pertes 
de productivité agrégée (Buera, Kaboski et Shin, 2011  ; Jeong et Townsend, 
2007). Ce constat n’est pas nécessairement le même lorsque les entreprises les 
plus productives font face à moins de contraintes financières que les entreprises 
les moins productives (Midrigan et Xu, 2010). Dans ce cas, les entreprises les 
plus productives vont pouvoir davantage investir sans avoir à augmenter leurs 
emprunts, leurs investissements étant généralement financés en interne. 

En outre, la contribution grandissante des nouvelles et jeunes entreprises 
dans la croissance de l’emploi indique que celles-ci sont généralement plus 
réactives face aux nouvelles opportunités d’investissement que les sociétés bien 
établies (Adelino, Ma et Robinson, 2014). De façon complémentaire, d’autres 
analyses suggèrent que les jeunes entreprises sont davantage susceptibles de 
s’adapter aux changements du contexte économique local que les entreprises 
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plus anciennes, les nouvelles sociétés ayant tendance à être plus réactives dans 
des contextes où l’accès des entreprises à des financements externes est facilité 
(Adelino, Ma et Robinson, 2014). 

Politique commerciale
Pour les entreprises locales, le premier contact avec le commerce international 
leur permet d’intégrer des secteurs auxquels elles n’auraient autrement pas eu 
accès. De tels contacts permettent d’ouvrir des marchés d’exportation à des pro-
duits pour lesquels la demande intérieure est limitée ou inexistante. Au fil du 
temps, l’exposition au commerce international renforce la productivité agrégée 
des fabricants nationaux au sein de secteurs concurrencés par les importations, 
car la concurrence de l’importation oblige les entreprises les moins produc-
tives à quitter ces secteurs tandis que les marchés d’exportations permettent 
aux entreprises nationales les plus productives d’augmenter la production et 
l’emploi14. Par conséquent, la hausse de l’emploi et de la production générée par 
le commerce international n’advient que parmi les entreprises nationales les 
plus productives de chaque secteur, de façon proportionnelle à leurs exporta-
tions. Quant à savoir si le nombre d’emplois et la production nationale seront 
plus élevés qu’avant l’exposition au commerce international, cela dépendra de 
l’équilibre entre les pertes d’emplois découlant de la sortie d’entreprises locales 
et les créations d’emplois dues aux nouveaux entrants.

Réglementation du marché du travail
L’avantage comparatif d’une économie – qui se définit par les différences entre 
les pays en matière d’appareil de production ou de dotation factorielle – est un 
élément crucial pour déterminer quels secteurs ou quelles industries peuvent 
connaître une croissance de l’emploi nette ou une baisse de l’emploi nette une 
fois exposées plus intensément au commerce international. Toutefois, ces moda-
lités transnationales de définition de l’avantage comparatif dépendent également 
des différences internationales en matière de réglementation et de flexibilité du 
marché du travail (Cunat et Melitz, 2011). Les pays ayant un marché du travail 
« plus flexible » tendent à disposer d’un avantage comparatif dans les secteurs 
qui font face à une incertitude plus importante en matière de demande ou de 
rendements de la production. En conséquence, les pays dont le marché du tra-
vail est moins flexible finissent souvent par se spécialiser dans des secteurs à 
forte intensité capitalistique, à condition que l’incertitude interne à ces secteurs 
soit plus faible.

Interventions politiques visant à aider la croissance de la 
productivité interne aux entreprises 
Les politiques relatives au marché de l’emploi peuvent avoir une influence 
sur la productivité des entreprises à condition qu’elles parviennent à 
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influencer la formation du capital humain dans le cadre de l’éducation et 
d’autres plans de développement des compétences. Afin d’encourager la 
croissance de la productivité à l’intérieur des entreprises, les interventions 
publiques peuvent par ailleurs cibler les deux domaines politiques suivants 
(isolément ou en les associant) : la politique commerciale et la mise à dis-
position d’infrastructures et de dispositifs incitant à l’innovation et à l’adop-
tion de technologies.

Politique commerciale
L’ouverture au commerce international se traduit par une hausse de la pro-
ductivité agrégée des entreprises nationales. Cette hausse est générée par la 
réaffectation des moyens vers les entreprises les plus efficaces, sans toutefois 
nécessairement améliorer l’efficacité productive individuelle des entreprises. 
Toutefois, l’ouverture au marché international peut augmenter la producti-
vité à l’échelle de l’entreprise en empruntant trois voies  : (1) le mécanisme 
« d’apprentissage par l’export », (2) les « intrants importés » qui améliorent 
la productivité des entreprises, et (3) l’innovation « générée par le commerce 
international ». 

Selon la première de ces trois voies, l’exposition au commerce international 
conduit à une croissance de la productivité au sein de l’entreprise grâce à un 
effet d’apprentissage qui permet aux acteurs de mettre en œuvre de nouvelles 
idées en matière de production en se basant sur les savoir-faire acquis auprès de 
leurs partenaires d’affaires et de leurs concurrents (Eaton et Kortum, 2002). De 
fait, lorsque le commerce est suffisamment constant et libéralisé, il peut générer 
de la croissance et des convergences de revenu entre les économies grâce à une 
meilleure concentration des idées. Celles-ci permettent à leur tour de hisser la 
productivité de l’entreprise au-delà des simples gains en efficacité issus des effets 
de réallocation (Alvarez, Buera et Lucas, 2013).

L’infrastructure pour l’innovation et l’adoption de technologies 
On peut également considérer que le subventionnement de la recherche et 
du développement (R&D) ou de l’innovation proposée par les nouveaux 
entrants constitue un autre instrument politique capable de stimuler la pro-
ductivité agrégée et de générer des gains en matière de bien-être. Acemoglu 
et al. (2018) ont montré que les stratégies consistant à financer la R&D au 
sein d’entreprises pérennes a pour effet de réduire la croissance et le bien-
être, car cela décourage l’entrée de nouveaux opérateurs plus dynamiques. En 
revanche, subventionner la R&D à la fois auprès des entreprises bien établies 
et des nouveaux entrants permet d’augmenter la croissance et le bien-être si 
les activités des entreprises pérennes sont taxées parallèlement. Ces deux 
résultats sont complémentaires et s’expliquent par le fort effet de sélection 
susceptible d’être généré par une politique industrielle encourageant la R&D 
et l’innovation.
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Conclusion et options stratégiques

De nombreux pays d’Afrique subsaharienne, parmi lesquels la Côte d’Ivoire et 
l’Éthiopie, ont connu une croissance de l’emploi importante et soutenue au sein 
du secteur manufacturier ces vingt dernières années. Comme cela a été le cas 
dans d’autres régions et d’autres secteurs, ce sont essentiellement de nouvelles 
et jeunes entreprises qui se trouvent à l’origine de cette dynamique. Un aspect 
important de ce processus, aussi bien en Côte d’Ivoire qu’en Éthiopie, tient à ce 
que celui-ci a été essentiellement alimenté par un contexte de « réserve de main-
d’œuvre illimitée » disponible à un niveau de rémunération relativement faible, 
ce dont les nouvelles et jeunes entreprises ont mieux su tirer profit à grande 
échelle que les entreprises établies. 

Dans cette situation, la levée ou la réduction d’un obstacle administratif ou 
économique à l’entrée sur le marché représente l’instrument politique le plus 
puissant pour encourager la croissance de l’emploi dans le secteur. La question 
des obstacles à l’entrée doit être saisie dans son sens le plus large, de façon à 
établir un programme destiné à réduire les obstacles et à minimiser la durée 
d’obtention ou le coût des licences commerciales, ainsi que les  autres frais 
post-entrée liés à la conformité aux réglementations. Toutefois, les obstacles 
réglementaires ne sont pas les seuls éléments dissuadant l’entrée sur un marché. 
En fonction de la structure actuelle du marché concerné, la collusion entre les 
entreprises établies peut également représenter un élément dissuasif tant qu’elle 
n’est pas contrée par une politique de la concurrence efficace. En outre, les élé-
ments potentiellement dissuasifs à l’entrée sur le marché que sont les réglemen-
tations à l’entrée et la concentration de la puissance de marché se renforcent 
mutuellement en tant que facteurs d’inhibition de la croissance de l’emploi15. De 
surcroît, les entreprises existantes bénéficient généralement d’un meilleur accès 
aux infrastructures et aux financements que de nombreux entrants potentiels. 

En outre, certains éléments tendent à indiquer que la phase de croissance 
de l’emploi actuellement constatée pourrait toucher à sa fin en Éthiopie, ce 
dont témoignerait l’augmentation rapide des salaires observée pour tous les 
employeurs à partir de 2012. Face au tournant potentiel que représente cette 
augmentation, les politiques qui cherchent à encourager la croissance de l’em-
ploi industriel devraient se doter d’instruments leur permettant d’aider à sou-
tenir la croissance de la productivité au sein des nouvelles et jeunes entreprises 
ainsi que d’instruments permettant de faciliter l’entrée.

En observant la situation actuelle en Côte d’Ivoire, on constate qu’il est 
impossible que la croissance de l’emploi manufacturier se maintienne à des 
niveaux comparables en l’absence d’intervention politique permettant de stimu-
ler la productivité des entreprises au cours de la période qui suit leur création. 
En Côte d’Ivoire, contrairement à l’Éthiopie, les salaires du secteur industriel 
n’augmentent pas et ne montrent aucun signe de rattrapage. En Côte d’Ivoire, 
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les entreprises manufacturières ont recruté à des niveaux de rémunération en 
baisse au cours de la période analysée, et la productivité moyenne du travail 
manufacturier a connu un déclin encore plus rapide, ce qui a abouti à une situa-
tion où la marge bénéficiaire est proche de zéro pour les employés.

La réduction du coût des réglementations d’entrée, le développement 
d’une politique de concurrence efficace, ainsi que l’amélioration de l’accès à 
l’infrastructure et aux financements pour les entreprises de toutes catégories, 
constituent des orientations qui devraient s’inscrire dans l’éventail des poli-
tiques adoptées par la Côte d’Ivoire et l’Éthiopie. Toutefois, il semble qu’aucun 
de ces deux pays ne puisse soutenir la croissance de l’emploi manufacturier sans 
avoir recours à une deuxième série de mesures visant à stimuler la productivité 
de l’emploi au sein des nouvelles et jeunes entreprises. Ces politiques peuvent 
emprunter différentes formes, tels que des programmes de développement des 
compétences pendant les études ou après les études afin d’encourager l’afflux de 
compétences au sein de ces entreprises. Il pourrait également s’agir d’améliorer 
la capacité des entreprises concernées à adopter des technologies de meilleure 
qualité, à se développer ou se diversifier vers des produits à forte valeur ajoutée, 
ou encore d’améliorer leur accès à des systèmes et à des équipements plus fiables 
et moins chers en matière de logistique et de transports. Si ces mesures destinées 
à améliorer la productivité profiteraient à toutes les entreprises manufacturières, 
leur impact sur la croissance de l’emploi ne sera optimal que si elles parviennent 
à avoir une influence sur le taux de création d’entreprises et sur les choix d’inves-
tissements faits par les entreprises après leur création pour survivre et s’établir 
au sein de secteurs spécifiques.

Notes

	 1.	On trouve chez Haltiwanger, Jarmin, et Miranda (2013) la démonstration la plus 
connue et la plus récente à l’échelle internationale de l’absence de systématicité des 
effets de taille sur la croissance de l’emploi au niveau des entreprises. En se basant sur 
les chiffres d’une enquête menée aux États-Unis, cet article montre que les nouvelles 
et les jeunes entreprises ont joué un rôle moteur dans la croissance de l’emploi, leur 
taille ne jouant aucun rôle dans ce processus. Dans un article qui s’y rapporte, Decker 
et al. (2014) relatent que les entreprises nouvellement créées représentent environ 
20 % de la croissance de l’emploi brute aux États-Unis et que, toutes choses égales par 
ailleurs, les jeunes entreprises concentrent une part plus importante de la croissance 
de l’emploi agrégée que les entreprises plus anciennes.

	 2.	La littérature qui démontre de façon empirique l’invariance de la croissance de l’em-
ploi selon la taille des entreprises s’étend des années 1980 à aujourd’hui. Celle-ci se 
consacrait originellement à vérifier la loi de Gibrat (Lucas, 1978 ; Sutton, 1997) en 
l’appliquant aux recensements des entreprises aux États-Unis et en Europe. On peut 
citer comme exemple Evans (1987) et Hall (1987) sur différentes séries de données 
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concernant les États-Unis, Dunnes et Hughes (1994) concernant les données du 
Royaume-Uni et Audretsch, Santarelli et Vivarelli (1999) sur les données de l’Italie.

	 3.	 Jovanovic (1982) explique de cette façon la croissance plus rapide des entreprises les 
plus jeunes.

	 4.	La distinction entre apprentissage « passif » et apprentissage « actif » est issue de 
Pakes et Ericson (1998) : ceux-ci proposent que les entreprises investissent active-
ment pour améliorer leurs capacités, ce qui permettrait également aux entreprises 
plus anciennes de croître plus rapidement.

	 5.	Cela se rapporte à des modèles de dynamiques d’entreprise qui ne produisent pas 
nécessairement une croissance de l’emploi plus rapide au sein des nouvelles et jeunes 
entreprises mais qui se basent sur ces perspectives. Ces modèles prennent en compte 
le fait que les entreprises mettent continuellement à jour leurs techniques de produc-
tion grâce à la diffusion concurrentielle, telle que l’ont décrit Jovanovic et MacDonald 
(1994). Il faut ajouter à cette catégorie le modèle de décisions d’entrée, de production 
et de sortie des entreprises décrit par Hopenhayn (1992), qui les présente comme 
influencées simultanément par des dynamiques à l’échelle de l’entreprise et du 
secteur. 

	 6.	Voir Acemoglu et al. (2018) pour un modèle économique exposant cet argument.
	 7.	Les obstacles auxquels se réfèrent Hsieh et Klenow (2014) affaiblissent la croissance 

de l’emploi en diminuant davantage la productivité des grandes entreprises qu’en 
temps normal, réduisant ainsi la productivité agrégée au sein du secteur 
manufacturier.

	 8.	Cela représente un cinquième des plus de 600 000 nouveaux emplois industriels qui 
se sont ajoutés aux secteurs non-agricoles de l’économie éthiopienne entre 1999 et 
2013, selon les chiffres de la Banque mondiale (2017). Cependant, le chiffre le plus 
important se base sur les résultats des dernières enquêtes sur la population active. 
Celui-ci inclut les cas de figure des travailleurs indépendants et des microentreprises. 
Le total plus faible ici ne concerne que la croissance de l’emploi au sein des entre-
prises les plus grandes concernées par le recensement annuel du secteur manufac-
turier mené par l’Agence centrale de la statistique du gouvernement éthiopien. Le 
recensement du secteur manufacturier cible une population d’entreprises manufac-
turières définies par un effectif minimum de 10 employés.

	 9.	Dans ce rapport, les termes entreprises, structures et établissements manufacturiers 
sont utilisés de façon interchangeable, sauf mention contraire.

	10.	Pour la période 1996–2010, il existe un numéro d’identification commun des socié-
tés et les données peuvent être utilisées comme un seul échantillon. Cependant, le 
numéro d’identification des sociétés a changé dans les recensements après 2010, et 
les données ne peuvent être utilisées de façon transversale que pour cette période. 
D’autres chercheurs se ont essayé de construire l’échantillon pour ces dernières 
années en ayant recours à des informations complémentaires comme le nom de 
société, l’adresse etc. Cet ensemble de données n’étant pas encore disponible, il n’a 
pas été utilisé dans ce rapport.

	11.	Le terme est emprunté à Lewis (1954), une étude classique sur l’économie du déve-
loppement : il désigne un état de croissance soutenue de l’emploi à un taux de rému-
nération constant tout au long de la transformation structurelle.
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	12.	Ce modèle d’intensité capitalistique concorde également avec les conclusions 
récentes de Diao et al. (2021) sur l’Éthiopie.

	13.	Voir Barseghyan et DiCecio, 2011 ainsi que Banque mondiale, 2004.
	14.	Cela correspond à la dynamique représentée dans le modèle de Melitz (2003).
	15.	Cf. Bertrand et Kramarz (2002) pour une démonstration du renforcement des obs-

tacles à l’entrée basée sur une étude du commerce de détail en France.
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Chapitre 3

Productivité de l’industrie 
manufacturière et perspectives de 
croissance de l’emploi

La plupart des pays d’Afrique subsaharienne ont connu un accroissement 
important de leur main-d’œuvre manufacturière ces vingt dernières années. 
La disponibilité d’une main-d’œuvre bon marché dans ces pays a suscité une 
croissance de l’emploi conséquente, plus particulièrement au sein des nouvelles 
et jeunes entreprises, indépendamment de leur taille. La Côte d’Ivoire a par 
exemple créé environ 24 000 emplois manufacturiers entre 2003 et 2014. En 
Éthiopie, ce sont 128 000 emplois manufacturiers qui se sont ajoutés au cours de 
la période 1996-2016. Ces nouvelles opportunités d’emploi sont essentiellement 
dues aux nouvelles entreprises. En Côte d’Ivoire, les entreprises préexistantes 
ont créé 19 000 emplois nets, les entrantes 101 000 emplois et les entreprises 
sortantes ont détruit 96 000 emplois sur la période 2004-2014. Les chiffres de 
l’Éthiopie pour ces mêmes catégories sur la période 1997-2010 sont respective-
ment de 1 700, 195 000 et 130 000 emplois (Abreha et al., 2019).

Le développement rapide de la main-d’œuvre manufacturière dans les pays 
d’Afrique subsaharienne s’est produit à peu près au même moment que la crois-
sance de la productivité constatée dans ces pays. La Côte d’Ivoire et l’Éthiopie 
constituent des exemples emblématiques. Une part importante de la croissance 
de la productivité étudiée résulte d’une réallocation des marchés et des res-
sources des entreprises moins productives vers des entreprises plus produc-
tives, ce qui s’explique par le développement et la contraction des fabricants 
pérennes, mais également par l’entrée de nouvelles entreprises et la fermeture de 
certaines entreprises existantes. En d’autres termes, ce mécanisme de répartition 
est assez fort pour produire une croissance de la productivité, y compris lors-
qu’il n’existe pas de gains de productivité importants au sein des entreprises. Cet 
aspect de la dynamique de la productivité concorde avec le constat selon lequel 
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la croissance de l’emploi manufacturier est essentiellement le fait de nouvelles 
et jeunes entreprises.

Toutefois, au sein de ces économies, l’avantage que constituait pour le secteur 
manufacturier la capacité de recruter des employés supplémentaires à un taux 
de rémunération globalement constant s’est érodé, comme l’illustrent les ten-
dances de la croissance de l’emploi ainsi que de la dynamique des salaires au sein 
de l’industrie manufacturière en Éthiopie. Lorsque les nouvelles et jeunes entre-
prises sont moins susceptibles d’être des forces motrices de la création d’emploi, 
les perspectives de croissance de l’emploi à venir doivent provenir d’activités 
qui améliorent les gains de productivité internes aux entreprises, telles que les 
innovations en matière de produits et de processus, l’adoption de technologies 
ou encore l’optimisation des pratiques managériales et de la structure organi-
sationnelle. Dans la mesure où une croissance de la productivité soutenue est 
nécessaire afin de générer de meilleurs emplois et accomplir une transformation 
structurelle, quels sont les moteurs de la productivité de l’industrie manufactu-
rière dans les pays d’Afrique subsaharienne? 

Ce chapitre aborde cette question en s’appuyant sur des données issues en 
grande partie des pays d’Afrique subsaharienne, mais également d’autres éco-
nomies développées et en développement. Ce chapitre cherche à déterminer les 
raisons pour lesquelles toute création d’emploi à venir au sein des entreprises 
pérennes se modèle sur leur dynamique de productivité, mais également à syn-
thétiser les particularités de la croissance de la productivité au sein de différents 
secteurs et entre des entreprises de taille différente. En outre, on évoquera les 
sources potentielles de gains de productivité internes aux entreprises – soit la 
participation aux échanges commerciaux, l’ouverture aux investissements étran-
gers et les économies d’agglomération – ainsi que les différentes données sur 
lesquelles s’appuient ces analyses. Ce chapitre s’intéressera également briève-
ment aux facteurs susceptibles de nuire à la productivité – que ceux-ci soient 
spécifiques à une branche, à un secteur ou à l’ensemble de l’économie – notam-
ment la structuration du marché, la politique concurrentielle, les réglementa-
tions d’entrée, et l’infrastructure. La conclusion du chapitre souligne les options 
stratégiques envisageables pour atteindre une création d’emploi soutenue et une 
croissance de la productivité solide. 

La croissance de l’emploi dans la marge intensive guidée 
par la productivité

Dans l’industrie manufacturière d’Afrique subsaharienne, la disponibilité d’une 
main-d’œuvre bon marché a été le moteur de la croissance de l’emploi. Toutefois, 
les rémunérations ont augmenté, ce qui laisse supposer qu’à l’avenir, compte 
tenu de la perte de l’avantage que constituait la possibilité de recruter de la 
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main-d’œuvre supplémentaire à un niveau de rémunération à peu près constant, 
il sera nécessaire de compenser cette perte par une croissance de la productivité. 
À cet égard, la meilleure voie pour s’assurer des perspectives de croissance de 
l’emploi consiste à stimuler la productivité. 

La croissance de la productivité se déroule principalement en deux phases1. 
Lors de la première phase, les entreprises deviennent individuellement plus 
productives. Lors de la seconde, les ressources et les marchés sont accaparés 
par les entreprises les plus productives et s’écartent de leurs concurrents plus 
faiblement productifs. Les réallocations les plus radicales prennent la forme 
d’entrées sur le marché ou de sorties du marché. L’entrée de nouvelles entre-
prises productives et la sortie des moins productives ouvrent des possibilités 
supplémentaires pour la croissance de la productivité2. La productivité évolue 
ainsi dans le cadre d’un système évolutif composé de nouvelles entreprises qui 
entrent sur le marché, d’entreprises pérennes qui se développent ou se rétractent 
et d’entreprises peu efficaces qui quittent le marché. 

Les données actuelles font état d’énormes disparités entre pays à l’échelle 
planétaire en matière de croissance économique et de niveaux de rémunéra-
tion (cf. par exemple, Hall et Jones, 1999 ; Jones, 2016)3. À l’échelle nationale, 
on remarque également une hétérogénéité considérable entre les entreprises 
au sein de secteurs circonscrits4. Face à la dispersion de la productivité et aux 
différences de revenu, plusieurs hypothèses ont été avancées, la plus évidente 
d’entre elles étant une mauvaise allocation des ressources. Des estimations 
récentes révèlent que jusqu’à 60 % des écarts en matière de productivité globale 
des facteurs (PGF) entre pays riches et pays pauvres peuvent s’expliquer par 
une mauvaise répartition des ressources (Kalemli-Ozcan et Sorensen, 2012). 
La dispersion de la productivité reflète les frictions et les distorsions de marché 
qui empêchent la réallocation des ressources vers des entreprises à forte produc-
tivité (Haltiwanger 2015). Certaines de ces frictions et de ces distorsions sont 
le produit de politiques fiscales défavorables aux grandes entreprises (Gunner, 
Ventura, et Xu, 2008 ; Hopenhayn et Rogerson, 1993), de frictions des mar-
chés financiers qui déséquilibrent la répartition des capitaux (Buera, Kaboski, 
et Shin, 2011), ou encore de politiques commerciales qui empêchent le nivel-
lement de la productivité marginale entre les différentes entreprises (Eaton et 
Kortum, 2002 ; Eaton, Kortum, et Kramarz, 2011 ; Melitz 2003).

En outre la différenciation des produits, les coûts de transports et les imper-
fections des marchés afférents produisent des contextes dans lesquels les entre-
prises les plus productives ne prennent pas le contrôle du marché dans son 
ensemble. De telles imperfections engendrent une dispersion des marges et des 
prix entre les producteurs. Elles réduisent également l’ampleur de la sélection 
qui s’opère par l’évolution des parts de marché, ainsi que par l’entrée ou la sor-
tie d’entreprises de certains secteurs (voir par exemple Melitz, 2003 ; Melitz et 
Ottaviano, 2008 ; Syverson, 2004a et 2004b). 
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Aux sources de la croissance de la productivité : 
la répartition des ressources intersectorielles et 
intrasectorielles

Distorsions de marché et croissance potentielle de l’emploi et de la 
productivité 
L’une des caractéristiques principales des pays en développement tient à leur 
forte hétérogénéité en matière de productivité entre les secteurs, non seule-
ment entre secteurs traditionnels et secteurs plus modernes, mais également 
entre différentes industries des secteurs modernes5. Les mauvaises répartitions 
entre les secteurs et les industries, ainsi qu’au sein de chaque secteur ou indus-
trie spécifique, sont assez conséquentes dans les économies en développement 
par rapport à la situation des économies développées (McMillan, Rodrik et 
Verduzco-Gallo, 2014)6. 

Lorsque les ressources sont réorientées d’activités à faible productivité vers 
des activités à forte productivité, ces disparités peuvent stimuler la productivité 
et potentiellement constituer des sources importantes de création d’emplois. 
C’est pourquoi la répartition des ressources, associée à la transformation struc-
turelle, peut permettre d’accélérer la croissance et de générer des opportuni-
tés d’emplois rémunérateurs. Ce résultat n’est cependant pas automatiquement 
garanti. La transformation structurelle peut également avoir pour effet de dimi-
nuer la croissance, comme cela a été analysé en Afrique subsaharienne ainsi 
qu’en Amérique latine au cours des années 1990. On estime par exemple que 
la croissance de la productivité du travail en Afrique subsaharienne a connu, 
en moyenne, une baisse de 1,3 point de pourcentage par année, en raison de la 
mobilité professionnelle d’activités à forte productivité vers des activités à faible 
productivité (McMillan, Rodrik, et Verduzco-Gallo, 2014). Une étude portant 
sur un échantillon de pays d’Afrique de l’Ouest conclut que, dans leur majorité, 
les modèles de transformation structurelle ne s’accompagnent pas d’une réal-
location de la main-d’œuvre vers les secteurs à forte productivité (Haile, 2018). 

Dans le secteur manufacturier, on constate que les épisodes de création d’em-
plois ont joué un rôle important dans l’augmentation de la productivité agrégée, 
s’étant accompagnés d’une amélioration de la productivité, d’évolutions dans les 
parts de marché et de mouvements de ressources depuis des entreprises à faible 
productivité vers des entreprises plus productives. Ces réallocations, qui sont 
déclenchées par des différences de productivité des facteurs entre les établisse-
ments, sont principalement imputables aux distorsions de marché. 

Une étude relative aux entreprises ougandaises illustre l’étendue et le rôle 
de la mauvaise allocation des ressources que l’on constate généralement en 
Afrique subsaharienne au sein de l’industrie manufacturière. Entre 2002 et 
2009, la productivité du travail a connu une croissance annuelle moyenne de 
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13 % (Dennis et al., 2016). Ces gains de productivité découlent pour partie de 
l’amélioration de l’efficacité technique des entreprises en activité, le reste s’ex-
pliquant par les mouvements de main-d’œuvre et de capitaux entre les secteurs 
et au sein des entreprises du même secteur. Environ 20 % de cette croissance 
résulte du déplacement de la main-d’œuvre vers des secteurs et des industries 
plus productifs. De surcroît, la réaffectation de la main-d’œuvre entre les entre-
prises est à l’origine de 55 à 90 % de la croissance au niveau du secteur. 

Cas nationaux de mauvaises affectations : la Côte d’Ivoire, l’Éthiopie 
et la Tanzanie par rapport au Bangladesh
Comment la redistribution des parts de marché participe à la croissance de la 
productivité 
Lorsque l’on compare les entreprises manufacturières de Côte d’Ivoire, 
d’Éthiopie et de Tanzanie en prenant le Bangladesh comme point de référence, 
on constate des différences importantes entre l’ampleur et les sources de la 
croissance de la productivité entre les pays et entre les entreprises au sein de 
ces pays. Au sein de l’industrie manufacturière éthiopienne, la productivité 
agrégée a augmenté de 47 % entre 1996 et 2009 quand, en Côte d’Ivoire, son 
augmentation était de 6 % sur une période comparable (2004-2016) (Jones 
et al., 2019b)7. De son côté, la Tanzanie a connu un déclin de sa productivité 
de 2008 à 2012. Le modèle de croissance de la productivité de l’Éthiopie res-
semble à celui du Bangladesh au cours de sa première phase d’industrialisa-
tion, lorsque la productivité du pays a connu une hausse de 33 % entre 1995 
et 2001. 

En Côte d’Ivoire et en Éthiopie, la croissance de la productivité constatée 
s’expliquait en grande partie par la réaffectation des parts de marché des entre-
prises les moins productives vers les plus productives. Cette redistribution a été 
permise par le développement des producteurs existants mais également par 
l’ouverture de nouvelles usines (entrées) et la fermeture d’autres usines (sorties). 
En Éthiopie, la redistribution des parts de marché parmi les acteurs pérennes a 
eu plus d’effet que l’augmentation de la productivité au sein des usines. De plus, 
les fermetures d’usines ont davantage stimulé la productivité que l’ouverture de 
nouvelles usines. Ainsi, la redistribution a stimulé la productivité en éliminant 
les usines les moins productives, qui étaient exposées à une concurrence plus 
intense de la part des nouvelles entreprises. 

En Côte d’Ivoire, l’effet de redistribution a également été la force motrice 
majeure de la croissance de la productivité. Les nouvelles entreprises ont 
cependant joué un rôle relativement important car la productivité des usines 
entrantes est plus forte, en moyenne, que celle des usines préexistantes, et elle 
excède l’écart moyen qui sépare la productivité des usines qui ferment de celles 
qui demeurent. 
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La prédominance d’un effet de réallocation relatif à l’apport des change-
ments constatés en matière de productivité des entreprises confirme l’idée 
selon laquelle la croissance de la productivité et la croissance de l’emploi se 
sont produites dans un environnement de « réserve de main-d’œuvre illimité » 
supposant un niveau de rémunération constant. Par conséquent, la réallocation, 
les entrées et les sorties ont été les principaux moteurs de la création d’emploi et 
de la croissance de la productivité agrégée, et ce y compris en l’absence de gains 
de productivités internes aux entreprises (voir l’annexe 3A pour une analyse 
détaillée de la croissance de la productivité).

Taille des entreprises et croissance de la productivité
Une analyse détaillée de la croissance de la productivité révèle un élément 
systématique de variation en fonction de la taille de l’entreprise et du secteur. 
Les entreprises de la plus petite catégorie (dont l’effectif comprend moins de 50 
employés), qui constituent la majorité des entreprises officielles de l’industrie 
manufacturière, ont connu la plus importante croissance de la productivité dans 
trois des quatre pays – le Bangladesh, l’Éthiopie et la Tanzanie. La Côte d’Ivoire 
représente une exception, puisque ce sont les usines de la catégorie supérieure 
(celles dont l’effectif comprend entre 50 et 199 employés) qui y ont connu la 
croissance de la productivité la plus rapide. De plus, les données révèlent que 
la croissance de la productivité est essentiellement poussée par les nouveaux 
entrants pour la catégorie des entreprises de moins de 200 employés, tandis que 
les entreprises sortantes présentent une contribution négative dans la catégorie 
des entreprises de 200 à 499 employés. Ces données indiquent que la puissance 
des mécanismes de sélection du marché varie selon la taille des entreprises. 

La croissance de la productivité intersectorielle
Dans le secteur du textile et de l’habillement, les usines éthiopiennes présentent 
la plus forte croissance de la productivité par rapport aux entreprises compa-
rables des autres pays. La productivité agrégée de l’Éthiopie a augmenté de 
24 % entre 1996 et 2001 et de 30 % entre 2001 et 2006, mais elle a connu un 
déclin en Côte d’Ivoire entre 2004 et 2014 et en Tanzanie entre 2008 et 2012. En 
comparaison, la productivité agrégée a augmenté de 33 % entre 1995 et 2001 
au Bangladesh, en grande partie stimulée par le gain de parts de marché d’en-
treprises restantes plus performantes et le départ des usines les moins perfor-
mantes. En Éthiopie, une tendance similaire a été observée, avec une légère 
variation. Au cours de la première moitié de la période, le facteur dominant a 
été la réallocation des parts de marché ; au cours de la seconde moitié, la force 
motrice a été l’entrée d’usines plus performantes.

En Éthiopie, entre 1996 et 2006, la productivité agrégée du secteur des 
aliments et des boissons a connu une hausse de 11 %. Au Bangladesh, entre 
1995 et 2001, ce chiffre était de 47 %. La redistribution des parts de marché 
entre les entreprises pérennes, pour l’Éthiopie, ainsi que l’important taux de 
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renouvellement des entreprises, pour le Bangladesh, ont été les forces motrices 
de cette croissance. En revanche, ce secteur a connu une période de baisse de la 
productivité en Côte d’Ivoire et en Tanzanie. Celle-ci s’explique essentiellement, 
pour la Côte d’Ivoire, par une baisse de la productivité des entreprises pérennes 
et une efficacité relativement moindre des nouveaux producteurs entrés, et, 
pour la Tanzanie, par la part croissante de production réaffectée vers des usines 
moins performantes. 

Dans le secteur de l’ameublement, l’Éthiopie a connu une hausse de la pro-
ductivité agrégée de 36 % entre 1996 et 2006, tandis que la Côte d’Ivoire enregis-
trait une hausse de 19 % entre 2004 et 2014. La croissance de la productivité en 
Éthiopie résulte essentiellement d’une productivité accrue et du gain de parts de 
marché des usines préexistantes. En Côte d’Ivoire, celle-ci s’explique essentielle-
ment par le gain de part de marché des entreprises pérennes les plus productives 
et la sortie des usines les moins performantes.

Les sources de la croissance de la productivité: croissance 
de la productivité au niveau des entreprises, innovation et 
adoption des nouvelles technologies

Sources de la croissance de la productivité à l’intérieur des 
entreprises 
La croissance de la productivité de l’industrie manufacturière a résulté en grande 
partie des ouvertures et des fermetures d’usines, ainsi que de la redistribution 
des parts de marché. Ce constat correspond aux modèle constaté en matière 
de création d’emplois, dans le cadre duquel les nouvelles et jeunes entreprises 
représentent les sources principales d’emploi, propulsées par l’opportunité de 
recruter de la main-d’œuvre à un niveau de rémunération à peu près constant. 
À la lumière de la hausse récente des salaires, les perspectives de croissance 
future de l’emploi seront dépendantes des gains de productivité internes aux 
entreprises. 

Quelles sont les phases d’amélioration de l’efficacité technique des entre-
prises ? La littérature identifie généralement trois facteurs de productivité au 
niveau des entreprises  : l’ouverture au commerce international, l’investisse-
ment direct étranger (IDE) et les économies d’agglomération (voir Combes 
et Gobillon, 2015 ; Duranton et Puga, 2004). Ces facteurs ont un effet sur la 
productivité au niveau de l’entreprise ainsi qu’au niveau global grâce à l’in-
novation et à l’adoption de la technologie. On peut ainsi proposer la lecture 
suivante en matière d’innovations de produits et de processus : l’ouverture au 
commerce international conduit à l’innovation, ou bien l’innovation conduit à 
la participation au commerce international (ou les deux à la fois) ; les capitaux 
étrangers soulagent les contraintes de crédit et incitent à l’innovation, ou bien 
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l’innovation attire la prise d’intérêts étrangers (ou les deux à la fois) ; les pôles 
de compétitivité favorisent l’innovation en améliorant les capacités novatrices 
grâce au partage de ressources incompressibles telles que les infrastructures, ou 
de biens permettant une économie d’échelle, grâce à un meilleur appariement 
entre les producteurs et les ressources utilisées, et grâce à l’apprentissage qui 
découle de l’accroissement des échanges, des transferts de connaissances et de 
compétences. 

Ouverture au commerce international 
La consommation d’un grand nombre de variétés de produits finaux (s’ajoutant 
aux variétés locales), la technologie incorporée dans les ressources importées, la 
compétition intense sur le marché des marchandises, ainsi que la redistribution 
des parts de marché puis des ressources vers les entreprises les plus produc-
tives sont quelques-uns des mécanismes par lequel le commerce international 
joue un rôle déterminant dans la productivité et la richesse globale (Harrison 
et Rodriguez-Clare, 2010). 

Les entreprises qui participent au commerce international jouissent d’une 
productivité plus élevée que leurs homologues qui limitent leurs activités à 
l’échelle nationale. Tout d’abord, il existe un effet de sélection : la participation 
au commerce international suppose de s’acquitter d’importantes dépenses 
fixes (ponctuelles et périodiques) ainsi que de frais commerciaux variables. 
Les dépenses fixes sont liées aux études de marché, aux dépenses publicitaires, 
aux investissements dans le stockage et la logistique, ainsi que la conception 
et l’exécution de contrats  ; quant aux frais variables, ils émanent essentielle-
ment des coûts de transport et des tarifs douaniers. Seules les entreprises les 
plus productives se trouvent en capacité d’amortir ces dépenses afin de pouvoir 
accéder aux marchés étrangers, à la fois pour y écouler leurs produits et pour 
s’y approvisionner dans le cadre de leurs activités de production. De même, les 
entreprises cherchent également à améliorer leurs performances dans l’objectif 
de participer au commerce international.

Par ailleurs, l’apprentissage par la pratique permet aux entreprises de réaliser 
des gains de productivité en s’ouvrant à la demande internationale, à des tech-
nologies de meilleure qualité ainsi qu’à une plus grande variété d’intrants. Dans 
la plupart des cas, les effets de sélection et d’apprentissage se renforcent mutuel-
lement. L’ouverture croissante au commerce international permet un important 
effet d’apprentissage et consolide les mécanismes de sélection qui éliminent les 
entreprises les moins performantes. 

Les importants bénéfices générés par les exportations en matière de pro-
ductivité (y compris concernant d’autres indicateurs de la santé de l’entreprise), 
qui permettent aux industries manufacturières exportatrices de surpasser 
leurs concurrents à l’échelle nationale, ont été démontrés par de nombreuses 
analyses (par exemple Bigsten et al., 2004  ; Mengistae et Patillo, 2004  ; et 
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Van Biesebroeck, 2005). On a également pu constater l’existence de primes à 
l’importation ; par ailleurs, les entreprises à la fois importatrices et exporta-
trices réussissent mieux que les entreprises exclusivement exportatrices, les 
entreprises exclusivement importatrices, ou bien celles opérant exclusivement 
à l’échelle nationale (Abreha, 2019  ; Foster-McGregor, Isaksson, et Kaulich, 
2014). 

Il est encore difficile d’établir une relation causale entre exposition au com-
merce internationale et productivité ; cependant, la majorité des études sou-
tiennent l’hypothèse selon laquelle les entreprises les plus performantes ont 
tendance à s’orienter vers l’exportation et l’importation. Ces entreprises sont 
les plus productives, même avant de devenir exportatrices ou importatrices 
(Abreha, 2019 ; Bigsten et Gebreeyesus, 2009). En outre, plusieurs études font 
état d’un important effet de productivité post-entrée lorsque les entreprises 
deviennent exportatrices ou importatrices8. Par exemple, en prenant la partici-
pation aux activités d’exportation comme mesure de l’ouverture au commerce 
international et la PGF comme mesure approximative de la productivité d’un 
site, les résultats de la Côte d’Ivoire, de l’Éthiopie et de la Tanzanie vont forte-
ment dans le sens d’une corrélation entre ouverture au commerce international 
et hausse de la PGF au niveau des usines (Jones et al., 2019b).

Ouverture aux capitaux étrangers 
Les entreprises détenues par des capitaux étrangers connaissent une améliora-
tion de leur productivité qui s’explique par le soulagement des contraintes de 
crédit, l’adoption de meilleures pratiques organisationnelles et managériales, 
ainsi que par la diffusion de compétences techniques et de connaissances éco-
nomiques découlant de la participation étrangère. En outre, les effets bénéfiques 
de l’investissement étranger – parmi lesquels les retombées en matière de tech-
nologies, les externalités financières diverses et les effets de compétition – ne se 
cantonnent pas aux entreprises à capital étranger mais s’étendent aux entreprises 
nationales9.

Ces effets se déroulent en plusieurs phases (Keller, 2010). Premièrement, les 
multinationales exercent une partie de leurs activités en recrutant de la main-
d’œuvre locale dans le pays d’accueil. Dans la mesure où ces employés acquièrent 
une certaine maîtrise des technologies de la multinationale, le taux de rotation 
de la main-d’œuvre et la mobilité interne aux secteurs et intra-secteurs consti-
tue donc un mécanisme de transfert de technologie. Deuxièmement, davantage 
d’opportunités s’offriront aux entreprises locales pour prendre part à des tran-
sactions commerciales avec des entreprises à capitaux étrangers : ces interac-
tions commerciales constituent un autre terrain de retombées technologiques. 
La proximité des activités des entreprises locales et des entreprises à capitaux 
étrangers simplifie encore les transferts, car elle réduit le coût de l’échange et 
de l’adoption de connaissances techniques et commerciales. Troisièmement, les 
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transferts de technologies résultent de l’externalisation d’intrants intermédiaires 
par les entreprises à capitaux étrangers auprès de producteurs locaux. Cela peut 
prendre la forme – sans toutefois s’y limiter – d’accords contractuels liant les 
producteurs locaux aux entreprises à capitaux étrangers. De plus, l’afflux de 
capitaux étranger est susceptible d’engendrer un marché considérable pour les 
fournisseurs locaux, ce qui a pour conséquence d’augmenter le nombre de varié-
tés d’intrants intermédiaires disponibles, entraînant par la même occasion une 
hausse de la productivité de l’ensemble des entreprises nationales. De même, les 
intrants de haute qualité que les entreprises à capitaux étrangers fournissent aux 
producteurs locaux ont pour conséquence de faire augmenter la productivité 
des fabricants de biens finaux. En outre, l’afflux de capitaux étrangers déclenche 
généralement un réallocation des parts de marché et des ressources vers les 
entreprises les plus performantes.

Les études qui s’intéressent aux retombées horizontales des IDE (c’est-à-dire 
les retombées au sein du même secteur) font état d’un effet insignifiant ou néga-
tif des IDE sur les pays hôtes (voir Aitken et Harrison, 1999 ; Blalock et Gertler 
2008 ; Javorcik et Spatareanu, 2008). L’explication suggérée de cet effet négatif 
consiste à affirmer que l’impact des effets défavorables de l’IDE (du fait, par 
exemple, de la compétition) est plus important que celui des retombées qui 
lui sont associées. Cependant, d’autres études ont tendance à déceler des effets 
positifs, majoritairement pour les économies développées et les secteurs de la 
haute technologie, même si l’ampleur de cet effet varie considérablement selon 
le pays et les secteur10. Les études de comparaison transnationale qui constatent 
une croissance de la productivité agrégée grâce aux IDE l’attribuent aux effets 
de sélection et de redistribution du marché (Alvaro et Chen, 2018). Dans le cas 
des externalités positives verticales de l’IDE, une étude sur la Lituanie rapporte 
que les entreprises situées en amont de secteurs avec d’importants afflux d’IDE 
se révèlent être plus productives que d’autres entreprises nationales (Javorcik, 
2004). Les résultats pour les entreprises indonésiennes révèlent un effet simi-
laire (Blalock et Gertler, 2008). 

Au Ghana, les entreprises dans lesquelles on trouve des entrepreneurs ayant 
précédemment travaillé auprès d’entreprises à capitaux étrangers jouissent 
d’un avantage en matière de productivité par rapport aux autres entreprises 
nationales (Gorg et Strobl, 2005). De plus, en Éthiopie, les entreprises natio-
nales qui se trouvent dans des régions ayant attiré d’importants investisse-
ments entièrement nouveaux (« greenfield ») bénéficient d’une PGF 8 % plus 
élevée que les autres. Ce type d’ouverture aux entreprises étrangères améliore 
l’efficacité des entreprises nationales sur de nombreux plans, notamment les 
activités de production, les pratiques managériales et organisationnelles, les 
infrastructures, l’approvisionnement en services financiers, et enfin l’échange 
et le partage de connaissances relatives aux exportations (Abebe, McMillan 
et Serafinelli, 2018).
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Le regroupement 
L’urbanisation permet une interaction accrue des entreprises et des travailleurs 
sur les marchés des biens et services finaux, des intrants intermédiaires et des 
connaissances. Ces interactions sont caractéristiques des économies d’agglomé-
ration et se traduisent généralement par des progrès au niveau de l’innovation, 
par une croissance de la productivité, et en fin de compte par des emplois plus 
nombreux et de meilleure qualité. 

Les profits de ces interactions découlent de trois mécanismes : le partage, 
la convergence et l’apprentissage (Duranton et Puga, 2004). Premièrement, 
le mécanisme de partage signifie que la proximité physique vis-à-vis d’autres 
sociétés permet aux entreprises d’avoir accès à des biens indivisibles et à des 
infrastructures (dont la production et l’approvisionnement se définissent géné-
ralement par des économies d’échelle), ainsi qu’à une grande variété d’intrants 
intermédiaires et une grande disponibilité de services. Deuxièmement, le méca-
nisme de synergie désigne le fait que l’agglomération améliore les rendements à 
l’échelle des entreprises et des secteurs, en augmentant la probabilité d’un appa-
riement de meilleure qualité entre main-d’œuvre et entreprises sur le marché 
du travail national. Ce mécanisme de partage atténue également les problèmes 
de ralentissements au sein de certaines professions, la présence de marchés 
denses encourageant la main-d’œuvre à investir dans son capital humain. 
Troisièmement, le mécanisme d’apprentissage se rapporte à l’intensification des 
échanges ainsi que des transferts de connaissances et de compétences entre les 
employés et les entreprises.

Il est difficile de déterminer quel est le mécanisme moteur de l’effet d’ag-
glomération. Par ailleurs, on distingue en général économies d’urbanisation et 
économies de localisation (Combes et Gobillon, 2015). La première désigne les 
externalités découlant de toute situation géographique, indépendamment des 
activités économiques principales de l’entreprise ou de tout autre paramètre. 
La seconde fait référence aux bénéfices associés à la situation géographique du 
secteur particulier auquel appartient l’entreprise. Une étude montre par exemple 
que la croissance de l’emploi au sein des villes américaines dépend fortement du 
degré de diversité sectorielle de ces localités, mesuré par la concentration secto-
rielle de l’emploi (Glaeser et al. 1992). Une étude comparable détermine que les 
villes avec le plus de diversification sont plus propices à l’innovation ; ainsi, les 
économies d’urbanisation sont un facteur d’explication majeur de la croissance 
de l’emploi dans les villes (Duranton et Puga, 2001). En revanche, une autre 
étude conclut que la spécialisation des villes aux États-Unis – la part d’emplois 
de chaque secteur relativement à son poids à l’échelle national – permet d’en-
courager l’activité économique. Cela implique que la spécialisation se résume 
essentiellement à la localisation et par conséquent que les économies de locali-
sation soient plus significatives que les économies d’urbanisation (Henderson, 
Kuncoro et Turner, 1995).
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En dépit de leur base principalement agraire, les pays d’Afrique subsaha-
rienne connaissent une urbanisation rapide. En 2018, le taux d’urbanisation de 
la région s’élevait à 40 % (World Development Indicators, Banque Mondiale). 
En matière d’économies d’agglomération, la taille des villes et la densité de 
population tendent à avoir des effets considérables sur la productivité et l’emploi 
(Collier, Jones et Spijkerman, 2018). Toutefois, ces effets d’agglomération sont 
plus faibles pour les villes d’Afrique subsaharienne comparativement aux villes 
d’Asie et d’Amérique latine. 

Il arrive que le processus d’urbanisation ait pour origine la formation de 
villes de consommation dont l’émergence correspond à la découverte, la pro-
duction et l’exportation de matières premières. Ce genre de situations est moins 
susceptible de donner lieu à des économies d’agglomération. On retrouve ces 
caractéristiques dans les processus d’urbanisation de la Côte d’Ivoire et du 
Ghana (Gollin, Jedwab et Vollrath, 2016). De même, il semble que la densité 
démographique n’ait pas occasionné de croissance de l’emploi au sein du secteur 
manufacturier du Ghana. Cette éventualité est plus fréquente dans les autres 
pays riches en ressources naturelles11. Au sein des entreprises éthiopiennes, en 
revanche, une étude démontre un lien entre l’agglomération et la productivité 
des entreprises produisant des marchandises similaires. Cette conclusion sug-
gère clairement que l’agglomération génère une pression concurrentielle qui 
pousse les entreprises à améliorer leur efficacité, et aboutit à des effets d’entraî-
nement positifs (Bigsten et al., 2012). De façon plus générale, les prévisions 
d’effets d’agglomération sont plus basses que prévu dans les pays d’Afrique sub-
saharienne (Siba et Söderbom, 2015), ce qui ne signifie pas pour autant qu’il soit 
impossible pour l’agglomération de devenir un facteur essentiel de la croissance 
et de la création d’emplois. 

Structure de marché, régulation de l’entrée et productivité

Les importants écarts de productivité et de revenu constatés entre les pays 
s’expliquent en partie par l’ampleur de la mauvaise allocation des ressources 
au sein des économies pauvres par rapport aux économies développées. Des 
études récentes font état de mauvaises affectations en Afrique subsaharienne 
dans les secteurs de l’agriculture, des services et de l’industrie manufacturière12. 
Ces résultats permettent de saisir l’ampleur des problématiques de mauvaise 
affectation en Afrique subsaharienne, étant donné que l’industrie manufactu-
rière ne représente qu’une petite partie de l’économie de ces pays. Les obstacles 
à l’entrée et la structure de marché qui en résulte sont les causes principales 
de la mauvaise répartition des ressources. Les résultats existants montrent que 
les coûts d’entrée, qui sont considérablement plus élevés dans les pays pauvres, 
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aboutissent à une productivité et à des résultats plus faibles sous l’effet d’une 
mauvaise répartition. Les coûts d’entrée expliquent également en grande partie 
les disparités entre pays en matière de productivité et de revenu. Une étude 
démontre que les pays appartenant au décile le plus bas en matière de coûts d’en-
trée présentent une PGF et une productivité du travail plus importante que ceux 
situés dans le décile le plus haut. La PGF est ainsi de 32 et 45 % plus élevée, et la 
productivité du travail de 52 et 75 % plus élevée (Barseghyan et DiCecio, 2011). 

Les études de cas nationaux confirment également que les obstacles à 
l’entrée sont une cause probable de mauvaise affectation. En Inde, les obs-
tacles mis à l’entrée sous forme de réglementation du marché ont créé des 
secteurs caractérisés par la prévalence d’entreprises improductives (généra-
lement petites), cohabitant avec un petit nombre d’entreprises productives 
(généralement grandes), ce qui diminue la productivité agrégée (McKinsey 
Global Institute, 2001). Des résultats similaires ont pu être constatés au Brésil 
(McKinsey Global Institute, 2006), au sein de pays de l’OCDE (Nicoletti et 
Scarpetta, 2003), ainsi que dans des économies en transition (Bastos et Nasir, 
2004). De plus, la réglementation des marchés de produits et de l’entrée a 
tendance à produire un effet négatif sur la croissance de l’emploi en France 
(Bertrand et Kramarz, 2002). Au sein de l’industrie manufacturière éthio-
pienne, l’évolution de la productivité du secteur a largement été façonnée par 
la dimension du marché national, les coûts de transport et les obstacles à 
l’entrée comme les frais de licence (Jones et al., 2019a). 

Cependant, les obstacles à l’entrée ont des effets indirects sur d’autres facettes 
des activités des entreprises et influent ainsi sur la croissance de la productivité 
au niveau de l’entreprise et à un niveau plus général. Au Royaume-Uni, par 
exemple, dans le secteur manufacturier, la crainte de nouvelles entrées influe 
sur la croissance de la productivité au sein des entreprises existantes ainsi que 
sur leurs activités d’innovation (Aghion et al., 2009). Dans les secteurs tech-
nologiquement avancés, la crainte de l’entrée de nouvelles entreprises étran-
gères incite les entreprises existantes à s’engager dans des activités d’innovation 
afin de répondre à la menace d’entrées étrangères, tandis que c’est le contraire 
qui prévaut dans les secteurs technologiquement en retard, la crainte d’entrées 
étrangères faisant diminuer les résultats attendus de l’innovation. 

Infrastructure physique et productivité 

Les perspectives économiques de l’Afrique subsaharienne ont été ralenties par 
les disparités radicales existant en matière d’infrastructures. Cet élément est 
aggravé par une situation géographique défavorable, la région étant éloignée 
des centres du marché mondial. Par ailleurs, de nombreux pays de la région ne 
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disposent d’aucun débouché maritime. Cet écart en matière d’infrastructures 
se traduit par des coûts de transport et de communication importants, ce qui 
aboutit sur une interconnexion nationale, régionale et interrégionale faible et 
limitée.

Le sous-développement des infrastructures de la région s’explique essen-
tiellement par deux facteurs. Le premier est le manque de ressources finan-
cières. Les investissements nécessaires pour développer une infrastructure 
étendue de haute qualité se heurtent en effet à deux obstacles : la faiblesse de 
l’assiette fiscale et la capacité limitée à générer suffisamment de revenus pour 
financer de tels projets. Cette lacune n’est pas négligeable, car la plupart des 
services d’infrastructure sont sous-tarifés et reposent généralement sur des 
subventions publiques. Le deuxième facteur est le manque de volonté poli-
tique pour encourager les investissements provenant du secteur privé, asso-
cié à une gestion du secteur public assez faible. La combinaison de ces deux 
éléments débouche sur des cas de corruption, d’ingérence politique, ainsi que 
sur une faiblesse (voire une absence) de marché intérieur des capitaux et de 
l’administration fiscale. 

La productivité au sein des entreprises manufacturières d’Afrique subsaha-
rienne a souffert de cette faiblesse des infrastructures, tout comme les perfor-
mances globales du secteur. Au sein de l’industrie manufacturière éthiopienne, 
la qualité de l’infrastructure routière influence grandement l’entrée de nouvelles 
entreprises sur le marché. De plus, une meilleure interconnexion du marché 
constitue un facteur encore plus crucial pour l’installation de grandes entre-
prises (Shiferaw et al., 2015). Ainsi, par ce mécanisme d’entrée de nouvelles 
entreprises et de sortie d’entreprises existantes, la qualité de l’infrastructure 
routière va déterminer le degré plus ou moins élevé de mauvaise affectation 
des ressources. 

Au Ghana, une part considérable de la mauvaise affectation des ressources 
au sein de l’industrie manufacturière est imputable au manque de fiabilité de 
l’approvisionnement en électricité (Ackah, Asuming, et Abudu, 2018). De sur-
croît, le manque de fiabilité de l’approvisionnement en électricité fait baisser 
le niveau d’investissement, ce qui jugule les perspectives de croissance écono-
mique (Estache et Vagliasindi, 2007). 

Conclusion et options stratégiques

La Côte d’Ivoire et le Ghana ont connu un accroissement de leur main-d’œuvre 
manufacturière au cours des périodes étudiées. Les nouvelles et jeunes entre-
prises, indépendamment de leur taille, ont été les forces motrices de la croissance 
de l’emploi dans l’industrie manufacturière. L’accroissement de la main-d’œuvre 
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manufacturière de ces pays a correspondu à une période où ces pays ont connu 
une forte hausse de la productivité.

Une part importante de cette croissance de la productivité découle de la 
redistribution, au sein des entreprises en activité, de parts de marché et de 
ressources depuis les entreprises à faible productivité vers des structures plus 
productives. Les ouvertures et les fermetures d’usines ont également constitué 
un apport positif. En outre, l’ouverture au commerce international, à l’investis-
sement étranger et au regroupement en pôles économiques tend à améliorer la 
productivité du secteur manufacturier en Afrique subsaharienne, tant au niveau 
des entreprises qu’à un niveau plus général.

En Éthiopie, la productivité agrégée a connu une croissance de 47 % entre 
1996 et 2009. La redistribution du marché entre les entreprises en activité a 
représenté un apport plus important que la croissance de la productivité au 
sein des usines. De plus, les sorties d’entreprises ont joué un rôle plus impor-
tant que les entrées dans l’accélération de la productivité. En Côte d’Ivoire, la 
productivité agrégée n’a augmenté que de 6 % entre 2004 et 2014. L’essentiel de 
cette croissance provenait de la redistribution du marché entre les entreprises en 
activité. En outre, l’apport des entrants a excédé celui des sortants ; cela signifie 
qu’en moyenne, l’écart entre la productivité des usines entrantes et celle des 
usines en activité a été plus important que l’écart qui séparait les usines sortantes 
et les usines restantes. 

La réserve illimitée de main-d’œuvre, qui constitue l’une des forces 
motrices essentielles de la croissance de l’emploi en Afrique, ne devrait pas 
être en mesure de soutenir la création d’emplois dans un avenir proche. 
Tous les scénarios capables de générer suffisamment d’emplois, et plus par-
ticulièrement dans le contexte d’une population jeune et en augmentation, 
dépendent nécessairement d’une croissance soutenue de la productivité. À 
cet effet, les initiatives visant à créer des opportunités d’emploi et à amélio-
rer la productivité des activités manufacturières ne peuvent se contenter 
de faciliter l’entrée de nouvelles entreprises sur le marché et d’utiliser les 
technologies existantes.

Les instruments stratégiques qui suivent peuvent permettre d’accélérer la 
croissance de la productivité par une ouverture plus grande au commerce 
international, une intégration au sein de chaînes de valeur régionales et 
mondiales, la promotion de l’innovation (processus, produit ou les deux), 
l’adoption de nouvelles technologies, l’application de meilleures pratiques 
de management ainsi qu’une réglementation efficace des entrées et de la 
concurrence. 

•	 Lever ou réduire les obstacles à l’entrée sur le marché, ce qui suppose le déve-
loppement d’un cadre juridique fiable, l’amélioration de l’accès aux finance-
ments et le soutien à l’investissement dans l’infrastructure.
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•	 Améliorer les conditions du marché pour l’entrée et la survie des jeunes 
entreprises. Les jeunes entreprises sont à l’origine d’une grande partie de la 
croissance constatée en matière d’emploi et de productivité, mais elles ont 
de plus fortes chances de sortir du marché. Si la sortie d’une entreprise du 
marché n’est pas toujours néfaste, il est cependant nécessaire d’améliorer la 
contestabilité du marché pour soutenir le maintien des jeunes 
entreprises. 

•	 Encourager les interventions visant à renforcer la productivité, plus particu-
lièrement au sein des jeunes et nouvelles entreprises. De telles interventions 
peuvent prendre la forme de programmes de formations aux compétences 
mais également de systèmes de transports, de logistique et de services d’ap-
provisionnement fiables et abordables. 

•	 Construire et renforcer les liens au sein de l’économie nationale. Le manque 
d’intrants de haute qualité ou de ressources abordables est un facteur contrai-
gnant pour les activités des entreprises. 

•	 Fournir un soutien à l’amélioration des pratiques managériales des res-
sources humaines. Les études qui cherchent à analyser en détail les tenants 
et aboutissants de la productivité désignent les pratiques managériales 
comme un facteur de premier plan. 

•	 Reconnaître que l’absence de demande du marché identifiée par les entre-
prises constitue le premier frein majeur pour leurs activités et pour une 
exploitation à plein régime de leurs capacités de production13. À cette fin, il 
est nécessaire de cibler les activités entrantes et en développement sur les 
marchés finaux, mais également d’améliorer la compétitivité des pays afin de 
capter une grande partie de la valeur ajoutée de la consommation finale. C’est 
pour cette raison que les efforts doivent être tournés vers l’obtention d’accès 
aux marchés grâce à des accords commerciaux favorables (droits de douane 
préférentiels, obstacles commerciaux non-douaniers moins contraignants, 
règles d’origine simplifiées).

•	 Œuvrer pour une ouverture commerciale accrue et pour la participation à 
des chaînes de valeur régionales et mondiales, car l’ouverture au commerce 
international aboutit souvent à une croissance de la productivité au niveau 
des entreprises. Dans l’ensemble, il est nécessaire de se doter de meilleures 
politiques en matière de commerce et d’investissement, ce qui inclut des 
régimes de taux de change, des stratégies d’IDE (identifier les secteurs stra-
tégiques à même de fournir un ensemble d’éléments incitatifs), et l’encoura-
gement du commerce et de l’investissement.

•	 Considérer que l’appui politique a généralement construit et renforcé les éco-
nomies d’agglomération et s’est souvent associé à une ambition productive 
payante en matière d’emploi. C’est pourquoi il convient d’accélérer 
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l’urbanisation par des interventions habiles et d’établir et de renforcer des 
pôles de compétitivité.

•	 Réduire le déficit d’infrastructures en augmentant l’investissement public et 
en adoptant une gestion publique adaptée afin de faciliter la croissance de 
l’emploi et de la productivité et ainsi accélérer la transformation structurelle 
nécessaire.

Annexe 3A Décomposition de la croissance de la 
productivité 

La productivité agrégée (Φt) se définit comme la moyenne pondérée de la pro-
ductivité de chaque entreprise (φit), que l’on pondère selon les parts de marché 
(Sit) de l’entreprise. Celle-ci peut également être pondérée selon la part d’emploi 
et la part de valeur ajoutée.

Φ ϕ∑= st
i

it it

Si l’on suit la méthode d’Olley et Pakes (1996), la productivité agrégée se 
décompose en deux éléments : 

( )( )Φ ϕ ϕ ϕ∑= +t t it t
i

– –s sit t

)(ϕ ϕcov = + , st it it
,

tϕ  est la productivité moyenne non pondérée et st  la part de marché 
moyenne. 

Cette technique ne permet pas de prendre en compte l’évolution des 
entreprises et le terme de covariance ne saisit que la part de productivité et 
de parts de marché d’une entreprise à l’instant t. Pour prendre en compte 
la contribution des entreprises pérennes, entrantes et sortantes, Melitz et 
Polanec (2015) reprennent la méthode d’Olley-Pakes et proposent une 
décomposition dynamique qui tient compte des mouvements d’entrée‑sor-
tie des entreprises.

Pour expliquer cette méthode, admettons que SKt indique les parts de marché 
des entreprises pérennes (S), entrantes (E), et sortantes (X). Ce qui revient à dire, 

∈
∑S = sKt

i K
it

   
,

où K représente S, E et X. Pour être précis dans la définition des catégories d’en-
treprises, une entreprise pérenne est une société qui a été en activité pendant 
les périodes t = 1 et t = 2. Un établissement entrant est une entreprise ayant 
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débuté ses activités à t = 2 mais non à t = 1. Un établissement sortant est une 
entreprise qui était en activité à t = 1 mais qui ne l’était plus à t = 2. 

Le niveau de la productivité agrégée au cours des périodes t = 1 et t = 2 et sa 
croissance au fil du temps peut être exprimé de la manière suivante: 

( )Φ Φ Φ ΦS= + S X S X1 1 1 1 1–

– )(Φ Φ Φ ΦS= + S E E S2 2 2 2 2

� ��� ��� � ��� ���� �= = + cov + S + S2 1 s s

2

E2 E2 S2 X1 S1 X1– – –
1 3 4

∆ ∆ ∆ ( ) ( )Φ Φ Φ ϕ Φ Φ Φ Φ
( ) ( ) ( ) ( )

,

le terme (1) représente un changement dans la productivité non pondérée des 
entreprises pérennes. Le terme (2) représente un changement dans la cova-
riance entre les niveaux de productivité et les parts de marché des entreprises 
pérennes. Le terme (3) saisit la différence relative entre les niveaux de produc-
tivité des entreprises entrantes et des entreprises pérennes en le pondérant avec 
les parts de marché des entreprises entrantes au cours de la deuxième période. 
Si les entrants sont plus productifs (et disposent d’une part de marché impor-
tante), ils contribuent positivement à la croissance de la productivité agrégée. 
Le terme (4) compare la productivité des entreprises sortantes et des entreprises 
pérennes en le pondérant par les parts de marché des entreprises sortantes lors 
de la première période. Si les entreprises les moins productives s’en vont (et 
qu’elles disposaient auparavant de parts de marché non négligeables) leur sortie 
du marché améliore la productivité agrégée.

Le niveau de la productivité de référence varie selon le type d’entreprises, ainsi 
que selon la temporalité supposée de leur entrée et sortie. Les entrants améliorent 
la productivité agrégée si et seulement s’ils possèdent un niveau de productivité 
supérieur à celui des entreprises « survivantes » au cours de la période où s’effec-
tue leur entrée (t = 2). La contribution des sortants à la productivité agrégée est 
positive si et seulement si leur niveau de productivité est plus faible que celui des 
entreprises restantes au moment où s’effectue leur sortie (t = 1).

La plupart des techniques prennent pour base les mêmes niveaux de 
référence de la productivité lorsqu’elles comparent la contribution d’une 
catégorie d’entreprises à la contribution d’une autre, ce qui conduit à un 
biais de mesure. Les niveaux de référence de la productivité chez Griliches 
et Regev (1995) ainsi que chez Foster, Haltiwanger, et Krizan (2001) suré-
valuent ainsi la contribution des entreprises entrantes à la croissance de la 
productivité, sous-estimant par la même occasion la contribution des entre-
prises pérennes et sortantes. La méthode de décomposition qui incorpore 
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les entrées et les sorties évite ce problème de mesure en sélectionnant les 
références appropriées.

Notes

	 1.	La productivité agrégée d’une économie correspond au total de la productivité de 
chaque entreprise, pondéré par la part de marché, d’emplois ou de valeur ajoutée des 
entreprises ;

	 2.	Hopenhayn (1992) conclut qu’environ un tiers des emplois et plus de 40 % du secteur 
manufacturier des États-Unis sont sortis du marché avant d’être remplacés par de 
nouveaux entrants, au sein de chaque période de cinq ans. Haltiwanger, Jarmin, et 
Miranda (2013) montrent, qu’à condition qu’elles survivent, les jeunes entreprises 
connaissent une croissance plus rapide que les entreprises plus anciennes et mieux 
établies.

	 3.	 Jones (2016) démontre que les écarts entre les pays en matière de revenu par habitant 
se sont creusés depuis les années 1960 en dépit d’une plus grande stabilité au cours 
des 10 premières années du XXIe siècle (voir les chiffres ci-dessous). De façon inté-
ressante, Jones (2016, 37–38) établit que « les pays les plus pauvres des années 1960, 
comme l’Éthiopie, n’étaient qu’environ 32 fois plus pauvres que les États-Unis. En 
2011, il existe de nombreux pays dont les revenus sont en deçà de ce niveau. Le Niger 
et la République centrafricaine étaient tous deux 64 fois plus pauvres que les 
États-Unis ».
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Source : Jones, 2016, © Elsevier.
Note : Données issues du Penn World Table 8.0, calculées sur la base d’un échantillon de 100 pays.
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	 4.	Grâce à la disponibilité d’ensembles de données microéconomiques, un vaste corpus 
de littérature démontre l’existence d’une dispersion de la productivité considérable 
et persistante parmi les producteurs dans des secteurs étroitement définis. Par ail-
leurs, on constate que les producteurs à faible productivité coexistent sur le long 
terme avec leurs homologues à forte productivité. Les travaux de Bernard et Jensen 
sont pionniers dans ce domaine (1995).

	 5.	Lewis (1954) développe le premier modèle d’économie à double modèle. 
	 6.	Dans leur revue de la littérature relative aux distorsions et à leur influence sur l’effet 

du commerce international dans les pays en développement, Atkin et Khandelwal 
(2019) distinguent entre les distorsions de marché et les distorsions d’entreprises et 
de secteurs. Le premier type affecte toutes les entreprises en activité et concerne les 
facteurs relatifs au marché du travail, notamment le capital humain, les marchés de 
capitaux, le marché des intrants (matières premières, foncier, et autres intrants), les 
frictions du marché intérieur, ainsi que les asymétries d’information et de connais-
sance. Le second type désigne les facteurs qui produisent des distorsions, affectant à 
des degrés divers les entreprises et les secteurs, notamment le caractère largement 
informel des entreprises, la présence d’entreprises ayant des liens à l’appareil poli-
tique, les grands groupes et les entreprises familiales, ou encore les défauts de 
concurrence ou de marge. 

	 7.	 Jones et al. (2019b) mesurent la productivité par la productivité de la main-d’œuvre 
et la définissent comme la valeur ajoutée réelle par employé en dollars US de 2010. 

	 8.	Abreha (2019), ainsi que Bigsten et Gebreeyesus (2009) pour l’Éthiopie ; Bigsten et 
al. (2004) pour un échantillon de pays d’Afrique subsaharienne ; Halpern, Koren, et 
Szeidl (2015) pour la Hongrie ; Kasahara et Lapham (2013) ainsi que Kasahara et 
Rodrigue (2008) pour le Chili ; et Van Biesebroeck (2005) pour un échantillon de 
pays d’Afrique subsaharienne.

	 9.	 Il existe une différence entre les externalités des IDE entrants et sortants. Les pre-
mières désignent les impacts constatés dans le pays hôte, tandis que les secondes 
s’appliquent aux impacts dans le pays source. Comme la quasi-totalité des pays 
d’Afrique subsaharienne bénéficient de l’investissement direct étranger et qu’ils sont 
au centre de cette étude, toute référence à l’IDE dans ce rapport concernera exclusi-
vement les IDE entrants et les pays d’Afrique subsaharienne en tant qu’hôtes.

	10.	Par exemple, Haskel, Pereira, et Slaughter (2007) pour l’industrie manufacturière au 
Royaume-Uni et Yeaple (2009) pour les entreprises manufacturières américaines.

	11.	L’importance considérable de l’économie informelle et l’absence de données rendent 
incomplètes les études qui s’intéressent directement aux effets d’agglomération dans 
les pays d’Afrique subsaharienne. Une quantité plus importante d’études empiriques 
est nécessaire pour parvenir à une forme de consensus sur l’étendue et les facteurs 
déterminants des économies d’agglomération dans ces pays.

	12.	Paganini (2016) montre que la mauvaise allocation concerne également des secteurs 
autres que l’industrie manufacturière. Comme l’illustre le tableau suivant, moins les 
intrants sont substituables, plus important sera le degré de mauvaise affectation au 
sein d’un secteur donné.
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Index / 
Secteur 

Élasticité de 
substitution Moyenne

Écart 
type Minimum Maximum

Aplatisse-
ment

Nombre 
d’études

Productivité marginale du capital (PMK)

Agriculture 1,31 –0,97 1,35 –3,90 3,00 3,00 179

Industrie 
manufacturière

0,46 –1,15 3,10 –11,70 10,67 3,58 1 981

Tertiaire 0,38 0,64 4,53 –16,00 12,78 3,00 1 467

Indice de distorsion Hsieh-Klenow (HK)

Agriculture 1,31 0,24 4,62 –7,11 5,34 5,20 179

Industrie 
manufacturière

0,46 –12,00 2,91 –26,00 –1,63 3,75 1 981

Tertiaire 0,38 –15,00 3,77 –33,38 –1,92 3,92 1 467

Source : Paganini, 2016.
Note : La productivité marginale (PMK) et l’indice de distorsion Hsieh-Klenow sont exprimés en valeurs 
logarithmiques. Ces calculs supposent une technologie de production CES. CES = élasticité constante de 
substitution.

	13.	L’enquête Large and Medium Manufacturing Industry and Electricity Industries 
Survey portant sur les entreprises manufacturières éthiopiennes révélait qu’environ 
30 % d’entre elles considéraient l’absence de demande sur le marché comme un frein 
à leurs activités et à l’exploitation à plein régime de leurs capacités de production au 
cours de la période 1996-2011 (Abreha, 2017).
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Chapitre 4

Industrialiser par le biais des chaînes 
de valeur mondiales

Les activités manufacturières, pour la plupart, s’inscrivent dans le cadre de 
chaînes de valeur mondiales (CVM) : ainsi, de nombreuses entreprises situées 
dans différents pays sont impliquées dans un même processus de production, 
depuis la conception des produits jusqu’à leur livraison sur le marché mondial 
auprès des utilisateurs finaux, en passant par l’achat de pièces et d’accessoires. 
Pour les pays en développement, cette fragmentation du processus manufac-
turier sous la forme de CVM qui dépassent les frontières nationales a permis 
de faciliter leur industrialisation, en séparant le processus d’innovation et de 
développement des produits du processus de production et de création d’em-
plois (Baldwin, 2011  ; Taglioni et Winkler, 2016). Par ailleurs, elle offre aux 
États des opportunités pour dynamiser l’industrialisation de leur économie, en 
commençant par se spécialiser dans des tâches à faible valeur ajoutée pour les-
quelles ils disposent d’un avantage comparatif au sein d’une CVM précise, tout 
en investissant de manière active dans des activités dont la finalité sera d’établir 
un avantage comparatif dans des tâches à plus forte valeur ajoutée. 

Ce modèle correspond en grande partie au processus d’industrialisation 
adopté et appliqué par la Chine au cours des trente dernières années. En combi-
nant une stratégie de croissance axée sur l’exportation à un système d’incitations 
destiné à attirer les investissements directs étrangers entrants, la Chine a réussi 
à placer ses entreprises nationales au centre d’un commerce triangulaire au sein 
duquel elles importent des pièces et des composants provenant des économies 
de l’Asie de l’Est (Corée du Sud, Japon, Taïwan, Chine, etc.), assemblent ensuite 
ces composants pour réaliser des produits finis et les exportent vers les marchés 
américains et européens. En se basant sur le succès apparent de ce modèle en 
Chine, ainsi que sur son application actuelle en Asie du Sud et dans d’autres 
pays de l’Asie de l’Est comme le Cambodge et le Vietnam, cette option peut être 
attractive pour les pays d’Afrique subsaharienne en tant que voie d’industriali-
sation et élément clé des stratégies gouvernementales destinées à favoriser une 
croissance de l’emploi, laquelle fait cruellement défaut. 
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Pour répondre aux défis politiques qui se posent en matière de croissance de 
l’emploi dans le secteur industriel, il convient par conséquent de réfléchir à la 
création de mécanismes facilitant l’insertion des entreprises nationales dans les 
CVM du secteur manufacturier, par le biais d’intégrations destinées à maximi-
ser les bénéfices attendus en matière d’emploi et de productivité. Cependant, la 
nature de ces mécanismes ainsi que leurs chances de réussite devraient grande-
ment dépendre de la structure des liens existant entre les économies de la région 
et les CVM du secteur manufacturier, ainsi que de la dynamique de ces liens.

Ce chapitre présente les différents niveaux de participation aux CVM consta-
tés en Afrique subsaharienne ainsi que les dynamiques de cette participation, 
tout en analysant le rôle joué par les disparités nationales en matière de res-
sources naturelles et d’avantages économiques liés à la géographie afin d’expli-
quer les écarts existants entre les pays quant à leur intégration dans les CVM 
du secteur manufacturier. Par ailleurs, le chapitre étudie l’impact des politiques 
commerciales sur la participation aux CVM du secteur.

De manière générale, les conclusions révèlent que le taux de participation 
aux CVM varie selon les ressources naturelles du pays. Ainsi, les pays riches 
en ressources naturelles présentent des liens en aval importants, qui s’ex-
pliquent par l’exportation de matières premières, tandis que les pays pauvres 
en ressources naturelles présentent davantage de liens en amont. En outre, on 
constate que les taux de participation sont en augmentation dans les pays riches 
en minéraux et en métaux, mais qu’ils baissent considérablement dans les pays 
pauvres en ressources naturelles. Il existe malgré tout de bonnes perspectives 
d’industrialisation pour des pays appartenant à l’un ou à l’autre de ces groupes, 
comme en témoignent les disparités constatées au sein de chaque groupe entre 
les différents taux participation aux CVM.

Plus spécifiquement, dans certains pays de chacun des deux groupes et au 
sein de différents secteurs économiques, on constate qu’il existe des entreprises 
qui exportent des biens manufacturés contenant des composants importés – ce 
qui est le signe de liens en amont et en aval – et dont les taux d’intégration sont 
comparables à ceux des entreprises manufacturières des pays de référence. Ainsi, 
bien que les ressources naturelles déterminent en partie les tendances générales 
de participation aux CVM en Afrique subsaharienne et qu’elles influent sur 
la formulation des stratégies politiques, l’insertion dans les CVM est en outre 
affectée par d’autres facteurs, notamment les barrières empêchant l’accès aux 
marchés d’exportation, les droits à l’importation et la pénurie de compétences. 
Ces paramètres doivent guider la formulation de politiques industrielles visant 
à tirer profit des avantages comparatifs de chaque secteur afin d’améliorer les 
perspectives d’industrialisation de la région via la participation aux CVM, en 
particulier pour le groupe de pays pauvres en ressources qui ont vu leurs taux 
de participation baisser.
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Chaînes de valeur mondiales : définition et mesures

L’expression chaîne de valeur désigne la fragmentation du processus de 
production en différentes étapes, qu’il s’agisse d’activités ou de tâches pure-
ment productives ou bien de création de valeur ajoutée, depuis la concep-
tion et le design jusqu’aux étapes intermédiaires du plan de production et 
de son exécution, pour aboutir à la livraison du produit en tant que bien ou 
service final. Ce concept est associé à la technique de l’analyse de la chaîne 
de valeur, qui représente une méthode permettant d’identifier les opportu-
nités de réduction des coûts et de différenciation des produits à différentes 
étapes du processus de production et de livraison d’un bien ou d’un service. 
Une chaîne de valeur est considérée comme une CVM lorsque les relations 
contractuelles relatives aux processus et aux tâches sont établies entre des 
entreprises situées dans différents pays n’appartenant pas forcément à la 
même région.

Dans une CVM, les entreprises de divers pays sont associées au sein 
d’un même système de production (ou une chaîne d’approvisionnement) 
de biens et de services à intégration verticale ; elles sont reliées entre elles à 
chaque maillon où une entreprise participante importe des intrants afin de 
produire des articles à exporter vers un autre participant de la chaîne situé 
dans une autre région ou un autre pays. Ce système consistant à « importer 
pour exporter » ne se limite pas à de simples transactions commerciales 
entre les entreprises participantes. Cela inclut le partage de plans d’action 
et de pratiques de gestion, à travers lequel de nouvelles idées et de nouvelles 
compétences sont continuellement transférées d’une région à l’autre ou d’un 
pays à l’autre.

Les liens avec une CVM du secteur manufacturier peuvent s’établir 
dans deux directions, à savoir les liaisons en amont et les liaisons en aval. 
L’indicateur utilisé pour mesurer les liaisons en amont d’une CVM est la 
part relative de contenu importé, soit la valeur ajoutée étrangère (FVA) 
contenue dans les exportations brutes du pays. En déduisant la part de 
FVA contenue dans les exportations brutes, on obtient la valeur ajoutée 
domestique (DVA) contenue dans les exportations du pays. L’indicateur 
permettant de mesurer les liaisons en aval au sein d’une CVM est le contenu 
domestique des importations étrangères : on calcule la part de valeur ajou-
tée domestique exportée qui sera utilisée par un pays étranger sous la forme 
de bien intermédiaire dans le cadre de ses exportations vers un pays tiers 
(DVX). Pour obtenir le taux de participation d’un pays aux CVM, soit le 
niveau d’intégration général aux CVM, on additionne la part relative de 
FVA dans les exportations brutes à la part relative de DVX dans les expor-
tations brutes. 
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Niveaux et modèles de participation dans les CVM du 
secteur manufacturier 

Intégration des pays d’Afrique subsaharienne dans les CVM du 
secteur manufacturier et taux de participation général 
En Afrique subsaharienne, le taux de participation aux CVM est supérieur à 
40 % (graphique 4.1), ce qui indique qu’une part importante du commerce de 
la région est réalisée au sein de chaînes de valeur – une tendance qu’un certain 
nombre d’études ont d’ailleurs pu analyser (Allard et al., 2016 ; Balié et al., 2017 ; 
Foster-McGregor, Kaulich et Stehrer, 2015 ; Foster-McGregor et Stehrer, 2013 ; 
CNUCED, 2013). Par ailleurs, en analysant les deux indicateurs que sont les 
liens en amont et les liens en aval, on constate que la participation de l’Afrique 
subsaharienne aux CVM est plus prononcée en matière d’intégration en aval 
(DVX) qu’en matière d’intégration en amont (FVA). Par conséquent, l’intégra-
tion de l’Afrique subsaharienne dans les CVM est majoritairement dominée 
par l’exportations de produits primaires plutôt que par l’importation de valeur 
ajoutée étrangère ou de biens intermédiaires destinés à poursuivre la montée en 
gamme des exportations. 

Près d’un tiers des pays présente des liaisons en amont constituant au moins 
40 % de leur taux de participation totale aux CVM (graphique 4.2). Cela signi-
fie que la plupart des pays sont intégrés aux CVM par le biais de liens en aval. 

Graphique 4.1  Tendances de la participation de l’Afrique subsaharienne 
aux CVM, 1990-2015

Source : Abudu et Nguimkeu, 2019.
Note : DVX = valeur ajoutée indirecte ; FVA = valeur ajoutée étrangère ; CVM = chaîne de valeur mondiale.
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Une large part des exportations de ce groupe de pays – en particulier l’Eswatini, 
São Tomé-et-Principe et le Lesotho – se compose de biens intermédiaires impor-
tés. À l’inverse, les économies des pays riches en ressources naturelles, notamment 
l’Angola, le Congo, la Côte d’Ivoire, le Ghana et le Nigeria, qui exportent essentiel-
lement des produits bruts, sont aussi les pays dont la participation aux CVM pré-
sente les liaisons en amont les plus faibles. Tout tend à indiquer que l’intégration 
en aval a une conséquence négative sur l’intégration en amont, de telle sorte que, 

Graphique 4.2  Intégration en amont et aval dans chaque pays

Source : Abudu et Nguimkeu, 2019.
Note : DVX = valeur ajoutée indirecte ; FVA = valeur ajoutée étrangère.
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pour les pays d’Afrique subsaharienne présents dans les CVM, la dépendance aux 
exportations de produits bruts est susceptible de freiner les activités manufactu-
rières qui créent et renforcent les liens en amont.

Dans la mesure où les biens intermédiaires sont essentiels à la montée en 
gamme qualitative et à l’amélioration de la productivité (Amiti et Khandelwal, 
2013  ; Amiti et Konings, 2007  ; Halpern, Koren et Szeidl, 1993), les pays 
d’Afrique subsaharienne doivent établir des stratégies afin de créer un environ-
nement favorable aux activités manufacturières, de façon à faciliter les liens en 
amont et ainsi générer un transfert de connaissances et de technologies par le 
biais des intrants intermédiaires importés. Néanmoins, la très grande hétérogé-
néité des taux constatés en matière de liens en amont et en aval indique que les 
panoplies de politiques économiques visant à favoriser l’intégration aux CVM, 
aux niveaux nationaux et sous-régionaux, ne peuvent être uniformisées.

Similarités entre les pays d’Afrique subsaharienne et les pays d’Asie 
du Sud et du Sud-Est en matière de liens avec les CVM du secteur 
manufacturier
Les taux d’intégration aux CVM des entreprises manufacturières d’Afrique 
subsaharienne sont relativement élevés comparés aux taux constatés dans le 
groupe de pays de référence composé du Bangladesh, du Cambodge, de l’In-
donésie et du Vietnam (encadré 4.1). Les taux d’intégration sont plus élevés 
pour les pays exportateurs de pétrole (pays riches en ressources pétrolières) 

ENCADRÉ 4 .1

Groupes de pays et comparateurs
Les regroupements de pays utilisés dans l’analyse de la chaîne de valeur mondiale se 
basent sur une classification par ressources naturelles, par population et par revenu par 
habitant. Pour chaque groupe, on compare les tendances des économies les plus 
importantes par rapport aux autres économies du groupe, en se basant sur une 
moyenne pondérée par la population, tout en comparant ces mêmes tendances à une 
moyenne pondérée similaire appliquée à un groupe de pays de référence situés dans 
d’autres régions du monde. 

Les économies exportatrices de pétrole comprennent l’Angola, le Tchad, le Congo, la 
Guinée équatoriale, le Gabon et le Nigéria. Les économies riches en minerais et en métaux 
sont le Botswana, le Burkina Faso, la République centrafricaine, le Congo, le Ghana, la 
Guinée, le Mali, la Namibie, le Niger, la Sierra Leone, l’Afrique du Sud et la Zambie. 

Les pays à revenu intermédiaire du groupe de pays pauvres en ressources 
sont  le  Cap-Vert, la Côte d’Ivoire, l’Eswatini, le Kenya, le Lesotho, Maurice, São 

(suite page suivan)



Industrialiser par le biais des chaînes de valeur mondiales    107

et les exportateurs de minerais et de métaux (pays non riches en ressources 
pétrolières). Les liens avec les CVM du secteur manufacturier varient de 59 % 
pour les exportateurs de pétrole à 45 % pour le groupe de pays exportateurs 
de minerais et de métaux, et sont de 37 % pour le groupe de pays pauvres en 
ressources naturelles. Ces chiffres sont élevés, même lorsqu’on les compare à la 
moyenne du groupe de pays de référence, dont les taux moyens sont d’environ 
55 % (graphique 4.3). 

Les dynamiques de participation aux CVM entre 1995 et 2015 révèlent des 
disparités flagrantes entre les groupes de pays. En effet, les taux d’intégration 
se sont nettement étiolés au cours des dernières années pour les pays pauvres 
en ressources naturelles, tandis qu’ils ont fortement augmenté pour le groupe 
des pays exportateurs de minerais et de métaux (groupe de pays non riches 
en ressources pétrolières), comme le montre le graphique 4.3. Entre 1995 et 
2015, la participation aux CVM pour le groupe de pays pauvres en ressources 
naturelles et le groupe de pays exportateurs de pétrole a respectivement chuté 

Tomé-et-Principe et les Seychelles ; les économies à revenu faible sont (1) le Bénin, la 
Gambie, le Liberia, Madagascar, le Malawi, le Mozambique, le Sénégal et le 
Zimbabwe pour l’Afrique australe et l’Afrique de l’Ouest, et (2) le Burundi, l’Érythrée, 
l’Éthiopie, le Rwanda, la Somalie, le Soudan, la Tanzanie et l’Ouganda pour Afrique 
de l’Est. 

Le groupe des pays externes faisant office de comparateurs comprend le 
Bangladesh, le Cambodge, l’Indonésie et le Vietnam. Ces pays ont été sélectionnés 
d’une part, car ils sont comparables aux plus grands pays de la région en termes de 
population et de revenu par habitant, et d’autre part car ils ont entamé un processus 
d’industrialisation. Les populations respectives de ces pays en 2017 étaient de 16 mil-
lions d’habitants pour le Cambodge, 96 millions pour le Vietnam, 158 millions pour 
le Bangladesh et 261 millions pour l’Indonésie. Ces chiffres sont comparables aux 
populations respectives de la Zambie (16  millions d’habitants), de la République 
démocratique du Congo (83 millions d’habitants), de l’Éthiopie (105 millions) et du 
Nigeria (191 millions). Les quatre pays du groupe de référence sont des économies à 
revenu intermédiaire dont les revenus par habitant en 2017 étaient d’environ 4 000 
dollars US au Bangladesh et au Cambodge, 6 900 dollars US au Vietnam et 12 400 
dollars US en Indonésie. Ces revenus par habitant sont comparables aux niveaux de 
revenus constatés au Malawi (1  180  dollars US), au Kenya (3  500 dollars US), au 
Nigeria (5 900 dollars US) et en Afrique du Sud (13 500 dollars US). Ainsi, l’Indonésie, 
par exemple, peut raisonnablement être comparée au Nigeria en matière de res-
sources naturelles et de population.

Note : Les estimations de population sont issues de la base de données Gravity du CEPII, à l’exception 
de la République démocratique du Congo, pour laquelle les estimations sont issues de la base des Indi-
cateurs du développement dans le monde, qui est également la source des estimations de revenu par 
habitant.

ENCADRÉ 4 .1  Groupes de pays et comparateurs (suite)
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de 7 % et de 11 %, tandis qu’elle a augmenté de 10 % pour les pays exporta-
teurs de minerais et de métaux (pays non riches en ressources pétrolières) 
et de 6 % pour les pays comparateurs extérieurs à la région. Ainsi, au cours 
de cette période, on constate que les exportateurs de minerais et de métaux 
se sont davantage intégrés aux CVM du secteur manufacturier que les pays 
comparateurs.

Les pays exportateurs de pétrole et les pays exportateurs de minerais et de 
métaux présentent des liens en aval plus importants que les pays pauvres en 
ressources naturelles, tandis que ces derniers présentent des liens en amont 
plus importants que les deux autres groupes. Cette situation tend à mon-
trer que des liens en aval plus importants sont en général la conséquence 
de l’exportation de ressources naturelles ; en retour, cela explique en grande 
partie les taux de participation aux CVM plus élevés constatés pour les pays 
exportateurs de pétrole et les pays exportateurs de minerais et de métaux. 
Ainsi, la valeur ajoutée étrangère (FVA) contenue dans les exportations des 
pays disposant de ressources naturelles est souvent faible, tandis que la valeur 
ajoutée domestique (DVX) y est souvent élevée, ces exportations concernant 
essentiellement l’exportation à faible valeur ajoutée de pétrole, de minerais et 
de métaux.

Graphique 4.3  Liens avec l’ensemble des CVM du secteur manufacturier, par groupe de 
pays 

Source : Abreha et al., 2019.
Note : CVM = chaîne de valeur mondiale ; PFR = pays à faible revenu ; PRI = pays à revenu intermédiaire.
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Ressources naturelles et participation aux CVM du secteur 
manufacturier 

Disparités entre pays exportateurs de pétrole, pays exportateurs de 
minerais et de métaux, et pays pauvres en ressources naturelles
Dans le groupe des pays pauvres en ressources naturelles, on constate que les 
entreprises manufacturières rwandaises, de manière générale, présentent des 
taux d’intégration plus élevés avec les CVM que les entreprises analogues du 
Malawi, du Sénégal et de l’Ouganda. Cependant, les liens en amont sont plus 
forts en Ouganda et au Malawi ; par ailleurs, les liens en amont de l’Ouganda 
se sont essentiellement développés entre 1995 et 2015, comme le montre le 
graphique 4.4. En outre, les liens avec les CVM ont augmenté dans certains pays 
(au Malawi et en Ouganda, par exemple) mais ont baissé dans d’autres (comme 
au Rwanda et au Sénégal).

Parmi les pays exportateurs de minerais et de métaux, la République démo-
cratique du Congo présente le taux de participation aux CVM le plus élevé en 
raison de liens en aval particulièrement importants, tandis que l’Afrique du Sud 
présente le taux d’intégration en amont le plus élevé (graphique 4.5). Si les taux 
de participation aux CVM sont plus élevés en Zambie qu’au Ghana, les liens en 
aval sont légèrement plus élevés au Ghana. Par ailleurs, les taux d’intégration en 
amont et aval ont augmenté au Ghana, en République démocratique du Congo 
et en Afrique du Sud, tandis qu’en Zambie, ceux-ci sont restés stables (pour les 

Graphique 4.4  Liens avec les CVM du secteur manufacturier : pays pauvres en ressources

Source : Abreha et al., 2019.
Note : CVM = chaîne de valeur mondiale.
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Graphique 4.5  Liens avec les CVM du secteur manufacturier : pays exportateurs de minerais 
et de métaux

Source : Abreha et al., 2019.
Note : CVM = chaîne de valeur mondiale.
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liaisons en aval) ou ont décliné (pour l’intégration en amont). Parmi les pays 
exportateurs de pétrole, si les taux de participation sont plus élevés au Nigeria 
qu’au Cameroun, ils ont cependant décliné au Nigeria (graphique 4.6). Ainsi, 
l’augmentation des taux de participation ne s’applique pas à l’ensemble des pays 
riches en ressources naturelles. 

Caractéristiques nationales facilitant l’intégration aux CVM du 
secteur manufacturier
Les liens avec les CVM du secteur manufacturier sont facilités par le volume 
et la structure d’une économie, la proximité d’économies plus importantes, les 
langues et frontières communes, ainsi que les accords commerciaux régionaux 
et les liens avec les anciennes puissances coloniales.

Les disparités entre les pays appartenant à un même groupe en matière 
de taux de participation peuvent s’expliquer par certains des facteurs évo-
qués dans l’annexe 4A. Les taux de participation aux CVM des entreprises 
locales seront souvent plus élevés lorsqu’il existe des partenaires dans les 
économies plus importantes, dans les pays voisins, ainsi que dans les pays 
où il subsiste des liens liés au passé colonial. L’insertion dans les CVM 
du secteur manufacturier pourra également être favorisée par l’existence 
d’accords commerciaux régionaux communs. L’éloignement géographique 
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vis-à-vis des principaux marchés internationaux constitue un autre facteur 
important affectant les liens avec les CVM du secteur manufacturier, mais 
on constate que cela est uniquement le cas pour les pays pauvres en res-
sources1. Ces facteurs, identifiés comme ayant une influence potentielle sur 
la participation aux CVM du secteur manufacturier, s’appliquent à la fois 
aux liens en amont et en aval. 

Disparités au niveau de l’intensité, de la croissance et de la direction 
des liens avec les CVM
Les disparités identifiées entre différents secteurs en matière d’intensité, de 
croissance et de direction des liens avec les CVM, que ce soit au sein d’un même 
pays ou au sein d’un groupe de pays, peuvent permettre de déterminer les poli-
tiques industrielles destinées à tirer profit des avantages comparatifs en vue de 
faciliter l’insertion dans les CVM du secteur manufacturier.

En 2015, dans certaines branches telles que l’industrie des aliments et des 
boissons ainsi que celle des textiles et de l’habillement, les liens avec les CVM 
étaient sensiblement plus importants dans le groupe des pays pauvres en res-
sources que dans le groupe de pays de référence. Cette intégration plus impor-
tante dans le secteur des aliments et des boissons est la conséquence d’une plus 
grande proportion de contenu importé dans les exportations du groupe de 
pays pauvres en ressources pour ce secteur, comme l’indiquent les statistiques 

Graphique 4.6  Liens avec les CVM du secteur manufacturier : pays riches en ressources 
pétrolières 

Source : Abreha et al., 2019.
Note : CVM = chaîne de valeur mondiale.
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de liens en amont (graphiques 4.7 et 4.8). La part des exportations d’aliments 
et de boissons dont la finalité était de servir d’intrants pour les exportations 
du pays de destination vers des tiers était légèrement plus élevée dans les pays 
de référence, ce qui est la conséquence d’une exportation de produits intermé-
diaires comparativement moins grande dans les pays pauvres en ressources. Les 
liens avec les CVM du secteur manufacturier se sont considérablement étiolés 
dans les sept industries du groupe de pays pauvres en ressources au cours de la 
période analysée.

Dans les pays qui exportent des minerais et des métaux, les liens avec les sec-
teurs des textiles et de l’habillement, ainsi que du matériel électronique et des 
machines, étaient plus importants que dans les pays de référence ; les liens en 
aval étaient plus forts dans le domaine du matériel électronique et des machines 
car l’industrie exportait davantage de produits intermédiaires en 2015. La part de 
contenu importé dans les exportations de matériel électronique et de machines, 
tel que mesuré par les taux d’intégration en amont, était similaire dans les deux 
groupes de pays. Cependant, dans les pays de référence, on a constaté un étiole-
ment des liens avec les CVM dans les domaines du matériel électronique et des 

Graphique 4.7  Liens avec les CVM du secteur manufacturier par secteur économique : pays 
de référence

Source : Abreha et al., 2019.
Note : CVM = chaîne de valeur mondiale.
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Graphique 4.8  Liens avec les CVM du secteur manufacturier, par industrie : pays pauvres en 
ressources naturelles

Source : Abreha et al., 2019.
Note : CVM = chaîne de valeur mondiale.
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machines en raison d’une diminution des liens en amont, tandis qu’en Afrique 
subsaharienne, sur la même période, les liens en amont ont augmenté dans ce 
secteur pour les exportateurs de minerais et de métaux (graphiques 4.7 et 4.9).

Caractéristiques des établissements liés aux CVM
De manière générale, les entreprises qui sont liées aux CVM dans la mesure où 
elles exportent des produits contenant des biens intermédiaires importés sont 
des entreprises d’assez grande envergure, comportant plus de 100 employés, en 
activité depuis au moins cinq ans et financées par des capitaux étrangers ou 
utilisant des licences technologiques étrangères. 

Les entreprises participant aux CVM qui importent des biens intermédiaires 
pour ensuite les réexporter sont davantage susceptibles d’être détenues par des 
investisseurs étrangers (ou de bénéficier d’investissements directs étrangers) que 
les autres entreprises manufacturières, tout particulièrement dans des pays tels 
que le Kenya, le Sénégal et l’Ouganda dans le groupe de pays pauvres en ressources 
naturelles ; le Ghana et la Zambie dans le groupe de pays riches en minerais et en 
métaux ; et le Cameroun et le Nigeria parmi les pays exportateurs de pétrole. C’est 
également le cas dans les pays de comparaison clés, notamment en Indonésie et 
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au Vietnam. Ces établissements sont davantage susceptibles que d’autres d’exercer 
sous une licence technologique étrangère dans des pays comme l’Ouganda pour le 
groupe de pays pauvres en ressources naturelles, l’Afrique du Sud dans le groupe 
de pays riches en minerai et en métaux, ou le Cameroun et le Nigeria pour les pays 
exportateurs de pétrole – ce qui est également le cas du Vietnam. 

Comparaison entre les établissements d’Afrique subsaharienne et 
les établissements des pays de référence
Il existe des entreprises présentant des liens en amont et en aval dans chaque 
groupe de pays d’Afrique subsaharienne et dans chaque secteur économique ; 
celles-ci peuvent être comparées à leurs homologues des pays de référence.

Dans le secteur des textiles et de l’habillement, les établissements ont tendance 
à exporter des produits comportant du contenu importé – à l’instar des entreprises 
manufacturières du secteur du textile et de l’habillement situées dans les quatre pays 
de comparaison. Cela est particulièrement apparent au Kenya et au Sénégal (groupe 
de pays pauvres en ressources naturelles). Dans l’industrie des produits métalliques, 
les entreprises sont liées aux CVM à la fois en amont et en aval, ce qui signifie qu’elles 
exportent des produits comportant du contenu importé. C’est le cas de pays comme 

Graphique 4.9  Liens avec les CVM du secteur manufacturier, par industrie : pays 
exportateurs de minerais et de métaux

Source : Abreha et al., 2019.
Note : CVM = chaîne de valeur mondiale.
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le Kenya (pays pauvre en ressources naturelles), le Cameroun (pays exportateur de 
pétrole), ainsi que le Ghana, l’Afrique du Sud et la Zambie (pays exportateurs de 
minerais et de métaux). Dans les CVM du secteur manufacturier liées aux indus-
tries des produits chimiques et des produits miniers non métalliques, les entreprises 
de Côte d’Ivoire et du Kenya (pays pauvres en ressources naturelles), du Ghana, 
de l’Afrique du Sud et de la Zambie (pays exportateurs de minerais et de métaux) 
et du Cameroun (pays exportateur de pétrole) fabriquent des produits destinés à 
l’exportation en utilisant des biens intermédiaires importés. Dans les pays compa-
ratifs, il n’existe pas d’entreprises présentant ce profil pour les industries de produits 
métallurgiques et les industries de produits chimiques et miniers non métalliques. 
En revanche, les entreprises vietnamiennes de l’industrie du matériel de transport 
disposent de liens en amont et en aval avec les CVM du secteur manufacturier, de 
même que les entreprises indonésiennes de l’industrie du matériel électronique et 
des machines. En Afrique subsaharienne, il n’existe pas d’entreprises appartenant 
à ces deux industries qui exportent des produits comportant du contenu importé. 

Trois grandes caractéristiques peuvent être dégagées concernant les liens de 
l’Afrique subsaharienne avec les CVM du secteur manufacturier. Tout d’abord, les 
économies riches en ressources naturelles, du fait de l’exportation de produits bruts, 
présentent des liens en aval plus importants. Ensuite, les pays pauvres en ressources 
présentent quant à eux des liens en amont plus importants. Enfin, si les taux de par-
ticipation sont en augmentation dans les pays riches en minerais et en métaux, ils 
ont sensiblement baissé dans les pays pauvres en ressources et parmi les pays expor-
tateurs de pétrole. Cependant, les disparités constatées en matière de taux de par-
ticipation aux CVM au sein des groupes de pays indiquent qu’il existe d’excellentes 
perspectives d’industrialisation au sein de chaque groupe pour des pays spécifiques. 

Caractéristiques des entreprises exclusivement importatrices ou 
exclusivement exportatrices
Les entreprises participant aux CVM qui se consacrent exclusivement soit à 
l’importation, soit à l’exportation, représentent en général des structures de taille 
moyenne employant au moins 20 employés, relativement récentes et davantage 
susceptibles de bénéficier de capitaux étrangers ou de disposer de licences tech-
nologiques étrangères.

Le fait d’exercer sous le régime d’une licence technologique étrangère, 
ainsi que la présence de capitaux étrangers, sont deux facteurs importants qui 
influent sur la participation aux CVM du secteur manufacturier. Par ailleurs, 
les jeunes entreprises de taille moyenne insérées dans des CVM sont suscep-
tibles de présenter des liens soit en amont, soit en aval, mais pas nécessairement 
ces deux types de liens à la fois. Ainsi, les politiques favorisant l’activité des 
multinationales au sein de la région doivent permettre de faciliter l’intégration 
des entreprises au sein des CVM du secteur manufacturier.

Les entreprises d’Afrique subsaharienne présentant des liens en amont ou 
en aval au sein de ces CVM et qui sont susceptibles de bénéficier de capitaux 
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étrangers (comme c’est le cas en Indonésie et au Vietnam) sont essentiellement 
situées au Malawi et en Ouganda (pays pauvres en ressources naturelles), en 
République démocratique du Congo et en Zambie (pays exportateurs de minerais 
et de métaux), ainsi qu’au Cameroun et au Nigeria (pays exportateurs de pétrole). 
Le Nigeria, l’Ouganda et la Zambie sont des pays dans lesquels les entreprises sont 
davantage susceptibles d’exercer sous licence technologique étrangère.

Les industries où des entreprises appartenant à cette catégorie sont pré-
sentes incluent le matériel de transport ainsi que le matériel électronique et les 
machines. Les entreprises disposant de liens en amont et en aval avec les CVM 
du secteur manufacturier dans le domaine du matériel de transport se situent en 
Côte d’Ivoire et au Malawi, en République démocratique du Congo, au Ghana et 
en Zambie, ainsi qu’en Indonésie et au Vietnam pour les pays de comparaison. 
Celles présentant des liens en amont ou en aval avec les CVM dans le domaine 
du matériel électronique et des machines se situent en Côte d’Ivoire, en Afrique 
du Sud et en Zambie, et au Bangladesh pour les pays de comparaison. 

En outre, concernant les entreprises présentant des liens en amont ou en aval 
dans les CVM du secteur manufacturier, on constate que le Kenya, l’Afrique du 
Sud et la Zambie présentent des liens dans le secteur des produits métallurgiques, 
tout comme le Bangladesh, le Cambodge et le Vietnam. Les participants aux CVM 
dans les secteurs manufacturiers des produits chimiques ainsi que des produits 
non miniers et métalliques incluent le Malawi et le Kenya, la République démo-
cratique du Congo, l’Afrique du Sud et la Zambie, ainsi que le Cameroun.

Évolution des modèles d’approvisionnement en biens 
intermédiaires pour les entreprises manufacturières

Les marchés intérieurs comme source de biens intermédiaires 
Les entreprises manufacturières d’Afrique subsaharienne se sont davantage 
reposées sur les biens intermédiaires issus du marché intérieur pour organi-
ser leur processus de production manufacturière. Des disparités importantes 
existent cependant d’un pays à l’autre, ces biens représentant 77 % à Djibouti, 
66 % au Rwanda et plus de 50 % au Cameroun, en Guinée, à Madagascar, au 
Mali et en Mauritanie (graphique 4.10). Dans l’ensemble, la part d’intrants 
acquis sur le marché intérieur est en moyenne de 48 % ; la part de biens inter-
médiaires importés est quant à elle de 14 % ; enfin, la part de valeur ajoutée 
créée au niveau domestique est de 38 %.

De manière générale, si des différences existent entre les pays de la région 
au niveau de leurs sources d’approvisionnement en intrants pour la production 
de biens manufacturés, la part d’intrants importés est relativement stable d’un 
pays à l’autre, à l’exception de la Zambie. Le Botswana, Maurice et la Namibie 
semblent quant à eux présenter une répartition plus équilibrée de leurs sources 
d’intrants destinés au secteur manufacturier. 
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Graphique 4.10  Sources de biens intermédiaires dans le secteur manufacturier, 2015 

Source : Illustration de la Banque mondiale basée sur des données issues de Van Biesebroeck et Mensah, 2019.
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Les multinationales s’approvisionnent en biens intermédiaires 
auprès des entreprises domestiques
Les petites entreprises du secteur manufacturier importent environ 22 % de 
leurs intrants – un chiffre qui a connu une croissance constante au fil des 
années. Les multinationales de la région sont davantage actives au niveau des 
échanges internationaux que les entreprises nationales. Malgré cela, une pro-
portion conséquente des biens intermédiaires utilisés par les multinationales 
(44 %) provient des entreprises locales. On constate toutefois que l’approvision-
nement des multinationales sur les marchés intérieurs de la région a diminué au 
cours des dernières années (graphique 4.11). 

La part d’intrants importés par les multinationales de la région est fortement 
corrélée à la part d’intrants que les entreprises domestiques de la région peuvent 
fournir. Aussi les réformes politiques peuvent-elles favoriser une intégration 
renforcée du secteur manufacturier national avec les multinationales et aug-
menter la contribution du pays à la production destinée à l’exportation.

Graphique 4.11  Approvisionnement en biens intermédiaires : comparaison entre 
multinationales et entreprises locales 

Source : Van Biesebroeck et Mensah, 2019.
Note : Les cercles représentent la moyenne des deux indicateurs d’approvisionnement au sein des CVM pour 
toutes les entreprises de tous les pays ayant été étudiés sur une année. La taille des cercles correspond au 
nombre d’entreprises étudiées. On obtient la ligne de valeurs ajustées via un modèle de régression appliqué 
à chaque valeur des CVM par année et année au carré, afin de neutraliser les effets fixes pour chaque pays. 
CVM = chaînes de valeur mondiales ; FMN = firmes multinationales.
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L’Afrique subsaharienne comme source de biens intermédiaires
En 2015, les 28 pays membres de l’Union européenne (UE) ont fourni, en moyenne, 
environ 5,4 % des intrants à destination de l’Afrique subsaharienne, contre 0,4 % 
pour les États-Unis2. Toutefois, la part d’intrants importés de l’UE est en baisse. 
La part des États-Unis dans l’approvisionnement en biens intermédiaires desti-
nés à la production manufacturière a également décliné entre 1995 et 2015 pour 
une grande partie des pays d’Afrique subsaharienne. Les importations de produits 
intermédiaires provenant de Chine sont peu importantes – environ 1 % – mais 
elles connaissent une augmentation rapide (graphique 4.12). L’activité commerciale 
interrégionale à forte valeur ajoutée est par ailleurs limitée en Afrique subsaha-
rienne : les biens intermédiaires provenant des pays de la région représentent en 
moyenne 1,52 % de la valeur totale de la production manufacturière. Par ailleurs, 
la participation de la Chine et de l’Asie de l’Est dans la part de valeur ajoutée étran-
gère contenue dans les exportations de l’Afrique subsaharienne est en augmentation, 
tandis que celle de l’UE et des États-Unis est en baisse (Van Biesebroeck et Mensah, 
2019), ce qui est le signe d’un changement considérable au niveau du commerce 
mondial et souligne la nécessité de réorienter le commerce de l’Afrique subsaha-
rienne et ses stratégies d’industrialisation vers l’Asie de l’Est.

Structure des destinations et des utilisations finales des 
produits manufacturés 

Si la cadence rapide de la mondialisation au cours des vingt dernières années 
a généré de plus grandes opportunités d’exportation pour un grand nombre de 
pays, la production moyenne destinée à l’exportation demeure faible au sein des 
entreprises manufacturières d’Afrique subsaharienne. En 2015, en effet, environ 
48 % des pays exportaient moins de 5 % de leur production manufacturière 
(graphique 4.13). Cependant, on constate une légère augmentation de la part 
moyenne exportée (+ 0,9 point de pourcentage). Un tiers de cette augmentation 
concerne des exportations de produits finaux, tandis que le reste représente des 
exportations de biens intermédiaires réutilisés par la suite dans les pays de des-
tination dans le cadre d’un nouveau processus de production (Van Biesebroeck 
et Mensah, 2019). L’annexe 4C présente une étude de cas portant sur les entre-
prises manufacturières du Rwanda. 

Bien que différentes régions de la planète soient les destinataires des expor-
tations de biens manufacturés produits en Afrique subsaharienne, de nombreux 
pays, dont la Côte d’Ivoire, le Ghana, le Liberia et le Sénégal, exportent une pro-
portion importante de leur production vers des pays de l’UE (graphique 4.14). 
Les États-Unis représentent quant à eux une destination privilégiée par les pro-
ducteurs de Côte d’Ivoire et du Ghana, tandis que la Chine est une destination 
importante pour la Mauritanie et la Zambie.
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Graphique 4.12  Intrants intermédiaires importés dans le secteur manufacturier, 2015 

Source : Illustration de la Banque mondiale basée sur des données issues de Van Biesebroeck et Mensah, 2019. 
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Graphique 4.13   Répartition des pays de destination pour les produits manufacturés d’Afrique subsaharienne vendus en tant que biens intermédiaires, 2015

Source : Illustration de la Banque mondiale basée sur des données issues de Van Biesebroeck et Mensah, 2019.
Note : Le graphique prend uniquement en compte la production vendue en tant que biens intermédiaires.
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Graphique 4.14  Destination des exportations de l’industrie manufacturière en Afrique subsaharienne 

Source : Illustration de la Banque mondiale basée sur des données issues de Van Biesebroeck et Mensah, 2019.
Note : Le graphique concerne uniquement la part de la production destinée à l’Union européenne, aux États-Unis et à la Chine.
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Tendances du commerce intrarégional et perspectives des 
chaînes de valeur régionales 

Intégration régionale et réseaux de production
L’intégration régionale du commerce et de la production est relativement faible 
en Afrique subsaharienne, les principaux partenaires de la région étant l’UE, la 
Chine, et dans une certaine mesure l’Inde (graphiques 4.14 et 4.16). La Chine 
est un débouché de plus en plus important pour l’exportation de matières pre-
mières (intégration en aval), tout en représentant pour les pays africains une 
source d’approvisionnement croissante pour l’importation de biens intermé-
diaires (intégration en amont). Les intrants importés qui proviennent de la 
région même représentent en moyenne 1 % de la valeur totale de la production, 
que ce soit pour le groupe de pays riches en ressources naturelles comme pour le 
groupe de pays pauvres en ressources naturelles. Si ce chiffre est loin d’être négli-
geable, il représente cependant une part nettement plus faible que le contenu 
importé d’autres régions (à l’exception de l’Amérique latine).

Cependant, des chaînes de valeur régionales solides se sont constituées entre 
les économies voisines de l’Afrique du Sud. Les pays situés en Afrique australe, 
notamment le Botswana, l’Eswatini, la Namibie, la Zambie et le Zimbabwe, sont 
étroitement liés à l’Afrique du Sud dans le système de production régional et 

Graphique 4.15  Liens avec les CVM du secteur manufacturier dans les pays pauvres en 
ressources naturelles, par source et par destination, 2015

Source : Abreha et al., 2019.
Note : CVM = chaîne de valeur mondiale.
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une part importante de la valeur ajoutée étrangère contenue dans leurs produits 
provient d’Afrique du Sud (graphique 4.17). Les pays d’Afrique subsaharienne 
plus éloignés géographiquement présentent une intégration singulièrement 
faible dans le système de production régional. La proximité géographique avec 
des pays dont l’industrie manufacturière est importante s’avère cruciale pour le 
développement de ces réseaux de production.

Perspectives pour développer les chaînes de valeur régionales
Les faibles niveaux d’intégration régionale, associés à la richesse des ressources 
naturelles des pays d’Afrique subsaharienne, fournissent de formidables opportu-
nités pour établir des réseaux de production régionaux et développer des chaînes 
de valeur régionales dans le secteur manufacturier : cela permettrait de faciliter 
la transformation des matières premières et la création de valeur ajoutée pour les 
produits destinés à l’exportation, d’améliorer la production de biens manufacturés 
à destination des marchés régionaux, ainsi que de renforcer l’intégration au sein 
des CVM du secteur manufacturier tout en renforçant les liens existants. 

Par exemple, en ce qui concerne les engrais, le continent dispose de suffi-
samment de ressources pour être autosuffisant tout en devenant une région 
exportatrice nette. Cependant, en dépit de réserves conséquentes, la produc-
tion d’engrais primaires est confinée à seulement dix pays, dont six sont situés 
en Afrique du Nord. En outre, plus de la moitié des importations africaines 

Graphique 4.16  Liens avec les CVM du secteur manufacturier dans les pays riches en 
ressources naturelles, par source et par destination, 2015

Source : Abreha et al., 2019.
Note : CVM = chaîne de valeur mondiale.
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d’ammoniaque provient de la Russie, tandis que le reste de ces importations pro-
vient des Caraïbes, du Moyen-Orient et des États-Unis. En raison des prévisions 
d’accroissement de la population et des besoins de sécurité alimentaire, il existe 
un énorme potentiel à exploiter du fait de la croissance future de la demande 
d’engrais. Par ailleurs, améliorer l’autosuffisance au niveau de la consommation 
d’engrais peut avoir des effets positifs sur la demande d’engrais future.

En ce sens, il serait utile de développer les chaînes de valeur régionales en tirant 
profit des accords commerciaux régionaux, des accords bilatéraux ou des partena-
riats public-privé. Le partenariat entre le Togo et le groupe Dangote, dans le cadre 
duquel le Togo transforme du phosphate avant de l’exporter vers le Nigeria au lieu 
de l’exporter sous forme de matière première (d’où une création de valeur ajoutée), 

Graphique 4.17  Les pays voisins de l’Afrique du Sud sont solidement insérés dans les 
chaînes de valeur régionales

Source : illustration de la Banque mondiale utilisant des indicateurs de participation aux chaînes de valeur 
mondiales (part de valeur ajoutée étrangère), dont les calculs se fondent sur la base de données Eora de la 
Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement. 
Note : Plus la relation entre deux pays est forte, plus le trait est épais. Le graphique se base sur les pondérations 
des échanges de valeur ajoutée étrangère entre les pays de la région.
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est une parfaite illustration de ce processus. L’extrant devient ensuite un intrant dans 
le cadre du processus de production d’engrais au Nigeria, et ces engrais alimenteront 
ensuite le marché intérieur ou bien seront exportés vers d’autres pays de la région.

Conclusion et options stratégiques 

Par rapport à la Chine, à l’Europe de l’Ouest ou aux États-Unis, l’Afrique subsaha-
rienne représente une part extrêmement faible du volume commercial total des 
produits manufacturés ; par conséquent les taux d’intégration de la région aux CVM 
du secteur manufacturier sont extrêmement faibles. Cependant, d’importantes 
disparités existent entre les pays d’Afrique subsaharienne au niveau de leurs taux 
d’intégration au sein des CVM du secteur, ce qui est la conséquence de différents 
facteurs, notamment les richesses variables en matière de ressources naturelles ainsi 
que d’autres caractéristiques nationales influant sur la participation aux CVM et sur 
la montée en gamme au sein de celles-ci (Kummritz, Taglioni et Winkler, 2017). 

Les politiques commerciales, les investissements dans les infrastructures et 
la connectivité, ainsi que les stratégies destinées à développer l’éducation et les 
compétences, sont des facteurs permettant de renforcer la compétitivité du sec-
teur manufacturier. 

Les politiques commerciales peuvent jouer un rôle crucial dans l’augmen-
tation de la participation aux CVM du secteur manufacturier, en renforçant 
l’accès préférentiel aux marchés extérieurs des économies développées, essen-
tiellement en Asie, dans l’UE et aux États-Unis. L’accès à ces marchés peut avoir 
des répercussions sur la participation aux CVM du secteur manufacturier, tout 
particulièrement au niveau des exportations de textiles et de vêtements, ainsi 
que sur les opportunités en matière de transformation alimentaire et de trans-
formation de ressources naturelles avant exportation. Parmi les types de soutien 
stratégique que peuvent fournir les pays développés, la facilitation de l’accès aux 
exportations pour les pays en développement constitue un procédé relativement 
simple (Van Biesebroeck et Zaurino, 2019). L’industrie légère, tout particuliè-
rement la production d’articles textiles et de vêtements qui exigent une forte 
main-d’œuvre, est un exemple parfait de type d’industries au sein desquelles 
les pays en développement disposent d’un avantage comparatif naturel et sont 
susceptibles de générer des bénéfices importants. 

L’existence de droits de douane élevés a une conséquence négative sur la parti-
cipation aux CVM ; par ailleurs, des droits élevés à l’importation de biens d’équi-
pement affecteront encore plus la participation aux chaînes de valeur (Abudu 
et Nguimkeu, 2019 ; Slany, 2019). Par exemple, au sein des économies riches en 
ressources naturelles, pour permettre une montée en gamme et une création de 
valeur ajoutée au niveau de l’exportation de ressources naturelles, il est nécessaire 
que les équipements productifs et les biens intermédiaires soient importés à des 
coûts moindres.
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Dans la majorité des pays d’Afrique subsaharienne, la main-d’œuvre est 
caractérisée par un faible niveau de qualification ou par une absence de qualifi-
cation, ce qui explique partiellement pourquoi la majorité des pays de la région 
ne sont pas engagés dans des activités à forte valeur ajoutée au sein des CVM du 
secteur manufacturier. Les compétences cognitives, telles que l’alphabétisation, 
les compétences mathématiques et la résolution de problèmes, les compétences 
non-cognitives, notamment les compétences de gestion et de communication, 
les compétences en matière de technologies de l’information et de la communi-
cation, ou encore l’aptitude à apprendre et à penser de manière créative, ont été 
identifiées comme des facteurs déterminant la capacité d’un pays à prospérer au 
sein des CVM (Grundke et al., 2017). Ainsi, pour favoriser une insertion effi-
cace dans les CVM et une montée en gamme au sein de celles-ci, les décideurs 
politiques d’Afrique subsaharienne doivent associer à leurs politiques indus-
trielles et commerciales des politiques et des programmes officiels en matière 
d’éducation, ainsi que des programmes de formation et de recyclage profes-
sionnel afin de renforcer et développer les compétences de leur main-d’œuvre, 
non pas dans un seul secteur mais de façon à améliorer de manière générale la 
gamme de compétences des travailleurs.

Les CVM sont devenues de plus en plus importantes pour l’activité 
manufacturière. En ce sens, les initiatives des décideurs politiques cher-
chant à encourager la croissance de l’emploi par le biais de l’industrialisation 
ne réussiront que si elles parviennent à faciliter l’insertion des entreprises 
locales dans les CVM du secteur manufacturier, à des maillons permettant 
de maximiser les bénéfices attendus en matière d’emploi et de productivité.

Voir l’encadré 4.2 pour une analyse des effets de la Covid-19 (coronavirus) 
sur les CVM.

ENCADRÉ 4 .2

COVID-19 (coronavirus) et conséquences potentielles sur les 
chaînes de valeur mondiales
Il est prévu que l’impact de la COVID-19 (coronavirus) sur le secteur manufacturier soit 
important à court terme, car la part du commerce dans le revenu national de la majorité 
des économies de la région est relativement élevée. Les répercussions des perturbations 
au sein des chaînes de valeur mondiales (CVM) générées par le ralentissement de la 
demande au niveau mondial se concentreront surtout dans les pays présentant des liens 
en aval importants au sein des CVM – essentiellement dans le cadre de l’exportation de 
matières premières réutilisées dans d’autres pays pour produire des biens destinés à l’ex-
portation. Les exportations de matières premières représentent la plus grande part du 

(suite page suivan)
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commerce de la région et de l’intégration au sein des CVM. En outre, dans les pays afri-
cains qui sont de mieux en mieux intégrés dans les CVM, les chocs d’offre provoquent 
des perturbations directes en matière de demande. Les pays d’Afrique subsaharienne 
pauvres en ressources naturelles ayant connu une croissance vigoureuse au cours des 
deux dernières décennies seront les plus touchés par ces chocs d’offre. Ainsi, les plus 
fortes baisses de l’activité commerciale concerneront sans doute les secteurs les mieux 
intégrés aux CVM. Les économies africaines qui se sont récemment intégrées aux CVM 
du secteur manufacturier ou qui sont déjà bien intégrées à celles-ci, notamment l’Eswa-
tini, l’Éthiopie, le Kenya, le Lesotho et l’Afrique du Sud, seront les plus touchées à très 
court terme. Par exemple, l’industrie du vêtement, qui constitue un sous-secteur en plein 
essor dans la région et représente une grande part de l’emploi et des exportations du 
secteur, a été durement touchée par les fermetures des points de vente et le chômage 
technique au niveau mondial, ainsi que par la baisse du moral des ménages.

À plus long terme, la combinaison entre ces perturbations du commerce internationala 
et les problématiques persistantes en matière de santé publique liées à la COVID-19 génère 
un climat d’incertitude quant à l’avenir du commerce international. Par conséquent, il est 
nécessaire de repenser le rôle des CVM dans le secteur manufacturier. La COVID-19 et les 
tendances géopolitiques émergentes au sein des économies avancées font de plus en plus 
pencher la balance en faveur d’une stratégie de résilience ou de « diminution des risques ». 
On peut s’attendre à ce que la COVID-19 vienne renforcer les évolutions déjà observées au 
sein des CVM en matière de rééquilibrage géographique (Kassa, 2020). Il est estimé 
qu’entre 16 % et 26 % des exportations au niveau mondial changeront de pays de desti-
nation entre 2020 et 2025 (McKinsey Global Institute, 2020). On peut ainsi s’attendre à 
d’importantes réorientations pour les CVM de l’industrie manufacturière où les échanges 
commerciaux sont intenses et qui nécessitent une main-d’œuvre abondante – c’est-à-dire 
dans des domaines où de nombreux pays africains disposent d’un avantage comparatif. 
Il est prévu que ces changements de partenaires commerciaux se concentrent majoritaire-
ment dans les CVM du textile et de l’habillementb. Cette évolution des CVM devrait créer 
de nouvelles opportunités pour les pays en développement. Par exemple, le Bangladesh et 
le Vietnam ont été les principaux bénéficiaires de ces changements récents et devraient 
continuer à en bénéficier. En misant sur des panoplies de mesures efficaces et sur des 
politiques industrielles dynamiques, les pays africains, grâce à leurs avantages comparatifs, 
peuvent représenter une alternative viable pour ces investissements. Il sera peut-être 
nécessaire que les pays africains disposant de liens en amont plus élevés avec des CVM du 
secteur manufacturier se repositionnent afin de tirer profit des avantages susceptibles de 
découler des changements structurels des CVM causés par les chocs de l’économie 
mondiale et de la pandémie de COVID-19.

a. Parmi ces chocs, on peut citer la montée du protectionnisme dans les économies avancées, les ten-
sions commerciales sino-américaines, ainsi que le Brexit.
b. Le McKinsey Global Institue (2020) estime que, par rapport à l’ensemble des autres chaînes de valeur, 
le secteur des textiles et de l’habillement représente la part la plus importante des échanges commer-
ciaux susceptibles de connaître des réorientations (36 % à 57 % pour l’habillement et 23 % à 45 % 
pour les textiles), ce qui représente une valeur comprise entre 67 et 393 milliards de dollars.

ENCADRÉ 4 .2  COVID-19 (coronavirus) et conséquences 
potentielles sur les chaînes de valeur mondiales (suite)
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Annexe 4A Modèle de gravité pour la participation aux 
chaînes de valeur mondiales

Parmi les analyses les plus récentes portant sur les liens avec les CVM en 
Afrique subsaharienne, on peut citer Allard et al. (2016) et AfDB, OCDE 
et PNUD (2014). Allard et al. (2016) se fondent sur la base de données Eora 
pour calculer les indicateurs de participation aux CVM des pays d’Afrique sub-
saharienne. AfDB, OCDE et PNUD (2014) s’intéressent plus spécifiquement 
au rôle de la participation aux CVM en utilisant des estimations des liaisons en 
amont (FVA) et en aval (DVX) pour un plus grand nombre d’industries à deux 
ou trois chiffres – cf. la « Classification internationale type, par industrie, de 
toutes les branches d’activité économique » – que celles mentionnées par Allard 
et al. (2016). 

Allard et al. (2016) en concluent qu’un grand nombre de pays de la région 
disposent d’un avantage comparatif dans le cadre de tâches jouant un rôle 
important sur la valeur ajoutée des biens finaux produits par les indus-
tries du secteur manufacturier, ce qui correspond à la conclusion formulée 
par AfDV, OCDE et PNUD (2014) fondée sur la base de données Eora, 
selon laquelle, en Afrique de manière générale (Afrique du Nord incluse), 
les fabricants locaux sont mieux intégrés aux CVM par rapport aux entre-
prises locales des secteurs de l’agriculture, de l’extraction minière ou des 
services.

Cette analyse du modèle de gravité a comme principale hypothèse que 
les ressources naturelles et la géographie économique d’un pays sont des 
facteurs clés qui déterminent les liens de ce pays avec les CVM du secteur 
manufacturier (comme le montre le graphique 4.3 et comme l’analyse la 
section « Ressources naturelles et participation aux CVM du secteur manu-
facturier »). Les effets de ces facteurs clés peuvent être évalués et définis 
dans le cadre d’un modèle de gravité proportionnel aux facteurs économé-
triques fondé sur les « différences au niveau de l’offre » entre les pays qui 
constituent des partenaires commerciaux de biens et services ou d’activités 
productrices. Antras et de Gortari (2000) fournissent un cadre théorique à 
ce modèle en évaluant la probabilité de participation d’un pays à une CVM 
spécifique.

La principale prévision du modèle établi par Antras et de Gortari (2020) 
indiquerait que les pays littoraux, les pays avec la plus grande superficie et les 
pays les plus riches sont davantage susceptibles d’attirer les étapes de production 
situées en aval d’une CVM du secteur manufacturier que les pays enclavés ou 
disposant de moins de richesses. Les estimations du modèle sont approfondies 
en ajoutant des équations permettant de calculer des régularités empiriques qui 
ne sont pas forcément incluses dans le modèle établi par Antras et de Gortari 
(2020), mais qui sont harmonisées avec celui-ci. Le fait que les pays riches en 
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ressources naturelles ont tendance à être moins intégrés dans les CVM constitue 
une de ces régularités.

Cette annexe présente un modèle de liaisons en amont et en aval pour 
les économies insérées dans les CVM du secteur manufacturier, en se basant 
sur le critère des richesses naturelles dont dispose le pays. Dans le cadre de 
ce modèle, l’équation (4A.1) indique l’impact moyen des liaisons en amont 
au niveau national, tandis que l’équation (4A.2) indique l’impact moyen des 
liaisons en aval. 

FVAi,j,t = α0 + α 1 ln (DISTANCEi,j) + α 2CONTIGUÏTÉi,j + α 3LANGUEi,j 
+ α 4COLONIEi,j) + α 5ACRi,j,t + α 6 ln(1+DOUANESi,j,t) + α 7PIBi,t 

	 + α 8PIBj,t + TRMi,t + TRMj,t + εi,j,t) � (4A.1)

DVXi,j,t = α 0 + α 1ln (DISTANCEi,j) + α 2CONTIGUÏTÉi,j + 
α3LANGUEi,j + α 4COLONIEi,j + α 5ACRi,j,t + α 6 ln (1+DOUANESi,j,t) 

	 + α 7PIBi,t + α 8PIBj,t + TRMi,t + TRMj,t + εi,j,t � (4A.2)

où i représente le pays exportateur, j le pays (ou groupe de pays) importateur, 
et t l’année.
FVAi,j,t indique la valeur ajoutée étrangère contenue dans les exportations 
brutes du pays i vers le pays j au cours de l’année t, de façon à mesurer le 
degré d’intégration en amont de la relation commerciale bilatérale entre ces 
deux pays.
DVXi,j,t indique la valeur ajoutée indirecte contenue dans les exportations brutes 
du pays i vers le pays j au cours de l’année t, de façon à mesurer le degré d’inté-
gration en aval du commerce bilatéral entre les pays i et j.
DISTANCEi,j indique la distance géographique bilatérale pondérée par la popu-
lation entre les pays i et j, en kilomètres.
CONTIGUÏTÉi,j est une variable muette égale à 1 si les pays i et j sont limitrophes. 
LANGUEi,j est une variable muette indiquant s’il existe une langue officielle ou 
majoritaire en commun dans les pays i et j. 
COLONIEi,j est une variable muette égale à 1 si le i était auparavant une colonie 
du pays j.
ACRi,j,t est une variable muette égale à 1 si le pays i et le pays j font partie d’une 
zone à accord commercial régional commun ou bien d’une union monétaire.
DOUANESi,j,t représente le niveau des droits de douane pondéré par les échanges 
auquel les exportations du pays i sont soumises lorsqu’elles expédient des biens 
vers le pays j.
PIBi,t représente le produit intérieur brut (PIB) du pays exportateur i au cours 
de l’année t.
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PIBj,t représente le PIB du pays importateur j au cours de l’année t.
TRMi,t est un terme de résistance multilatérale pour le commerce sortant.
TRMj,t est un terme de résistance multilatérale pour le commerce entrant.

Les données relatives aux variables du modèle de gravité, telles que la dis-
tance bilatérale, le PIB, la population et les accords commerciaux régionaux sont 
issues de la base de données CEPII ; les données sur les droits de douane, quant 
à elles, sont issues du système de la CNUCED « Trade Analysis Information 
System » (UNCTAD-TRAINS) via la base de données WITS (World Integrated 
Trade Solution).

Annexe 4B Analyse des données des entreprises

Dans le texte principal de ce chapitre, la section « Comparaison entre les entre-
prises d’Afrique subsaharienne et les entreprises des pays de référence » présente 
des constats se basant sur l’analyse des données de l’enquête sur les entreprises 
de la Banque mondiale utilisées pour identifier les occurrences de participation 
aux CVM. De manière générale, on considère qu’un établissement commercial 
fait partie d’une CVM lorsqu’il exporte des biens en aval qu’il a produits en utili-
sant des intrants importés. Afin de différencier les cas de participation aux CVM 
des cas de non-participation aux activités productives au sein de la totalité des 
entreprises d’une économie, on analyse les facteurs affectant la participation au 
niveau de l’entreprise. À cette fin, les données de l’enquête sur les entreprises de 
la Banque mondiale sont utilisées afin d’évaluer le modèle de probabilité linéaire 
de la participation des entreprises aux CVM : 

	 P (y = 1 | X ) = X β,	 (4B.1)

où y est égal à 1 lorsqu’une entreprise exerce dans le cadre d’une CVM, et 
0 lorsque ce n’est pas le cas. L’analyse prend en compte deux définitions de la 
participation aux CVM. La première est la définition classique, selon laquelle 
on considère qu’une entreprise est active au sein des CVM lorsqu’elle est à la fois 
importatrice et exportatrice. D’autre part, l’analyse intègre une définition moins 
exclusive, selon laquelle un fabricant exerce dans une CVM lorsqu’il exporte 
n’importe quelle partie de sa production sans obligatoirement utiliser d’intrants 
importés, ou s’il n’exporte pas nécessairement l’intégralité des produits qu’il a 
fabriqués en utilisant des intrants importés. 

La covariable X intègre comme paramètres l’ancienneté des entreprises, le 
volume d’employés, les détentions étrangères (1 lorsqu’il existe des capitaux 
étrangers et 0 lorsque ce n’est pas le cas), les licences technologiques (1 si l’en-
treprise utilise des technologies sous licence étrangère et 0 si ce n’est pas le cas), 
ainsi que des indicateurs spécifiant le secteur d’activité concerné.
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Annexe 4C Les entreprises rwandaises dans les chaînes de 
valeur mondiales du secteur manufacturier

Au Rwanda, en dépit d’une augmentation du nombre d’entreprises exporta-
trices nationales entre 2008 et 2015, seul un nombre restreint d’établissements 
est actif au niveau international. Les entreprises rwandaises productrices de 
marchandises sont nettement orientées vers le marché intérieur, où elles sont 
très actives, tandis que leur implication dans les CVM est singulièrement limi-
tée. Bien qu’une croissance importante du nombre d’entreprises exportatrices 
ait été constatée à partir de 2009 au niveau national, cette croissance a stagné 
et même baissé en 2015. 

Si la majorité des principales entreprises exportatrices rwandaises exercent 
dans le secteur minier, le secteur manufacturier a cependant gagné en impor-
tance, enregistrant une augmentation du nombre d’entreprises exportatrices, tout 
particulièrement au niveau des entreprises de taille moyenne (graphique 4C.1). 
Les entreprises exportatrices du secteur manufacturier présentent également 
une productivité élevée : en effet, les plus grandes entreprises exportatrices du 
secteur enregistrent un ratio de ventes par employé de 158 000 dollars US et les 
entreprises exportatrices plus modestes enregistrent un ratio de 45 000 dollars 
US par employé. Par ailleurs, la part de produits manufacturés dans le total des 
exportations est passée de 6 % à 21 % entre 2008 et 2016, ce qui indique un fort 
potentiel de création d’emplois pour l’économie. 

Part des biens intermédiaires provenant du marché intérieur
Dans l’ensemble, l’économie rwandaise est moins bien intégrée dans les marchés 
internationaux  : en effet, la combinaison de la valeur ajoutée générée par le 
secteur manufacturier national et des intrants provenant du marché intérieur 
représente une part de 88 %, soit une baisse de seulement 1 point de pourcen-
tage entre 1995 et 2015 (graphique 4C.2, partie a). Les importations de biens 
intermédiaires se révèlent systématiquement faibles et proviennent majoritai-
rement de l’UE (39 %), la Chine (4,5 %) et les États-Unis (2,3 %) se plaçant loin 
derrière l’UE en 2015 (graphique 4C.2, partie b). Cependant, on a pu constater 
une augmentation des échanges commerciaux intrarégionaux entre le Rwanda 
et d’autres pays d’Afrique subsaharienne en matière de biens intermédiaires et 
de valeur ajoutée.

Destination des produits manufacturés
En 2015, 57  % des biens manufacturés étaient vendus sur le marché inté-
rieur en tant que biens intermédiaires, et 41 % en tant que produits finaux 
(graphique 4C.3, partie a), tandis que seulement 2 % de ces biens étaient impor-
tés, essentiellement en tant que biens intermédiaires (graphique 4C.3, partie b). 
Bien qu’elle ait augmenté de 1,8 % en 1995, la part de produits manufacturés 
exportés demeure bien plus basse que la moyenne régionale. 
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Les exportations du secteur manufacturier se concentrent sur un nombre 
restreint de pays de destination. En majorité, la faible proportion de produits 
manufacturés qui sont exportés s’oriente tout au plus vers cinq pays de destina-
tion et les pays les plus proches géographiquement, soit la République démocra-
tique du Congo et le Burundi, occupent les deux premières places.

Graphique 4C.1  Rwanda : répartition des entreprises exportatrices dans les 
différents secteurs

Source : Frazer et Van Biesebroeck, 2019.
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Graphique 4C.2  Rwanda : création de valeur ajoutée et intrants domestiques par rapport 
aux intrants importés

Source : Frazer et Van Biesebroeck, 2019.
Note : UE = Union européenne ; APA= autres pays africains (Afrique du Sud et pays d’Afrique du Nord, c’est-
à-dire le Maroc – Sahara occidental inclus –, l’Algérie, l’Égypte, la Libye et la Tunisie) ; RDM = reste du monde ; 
ASS = Afrique subsaharienne.
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Graphique 4C.3  Rwanda : produits manufacturés vendus sur le marché intérieur par rapport 
aux produits exportés

Source : Frazer et Van Biesebroeck, 2019.
Note : ASS = Afrique subsaharienne.
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Entre 2008 et 2016, la République démocratique du Congo était le premier 
pays de destination des exportations rwandaises de produits manufacturés : s’il 
attirait 44 % des exportations du Rwanda en 2008 et 82 % en 2013, ce chiffre 
a baissé pour atteindre seulement 60 % en 2016. Par rapport aux exportations 
des secteurs de l’agriculture et des industries extractives, les pays de destina-
tion situés en dehors de l’Afrique subsaharienne sont comparativement moins 
importants pour les exportations du secteur manufacturier. Entre 2008 et 
2016, la Chine, l’Inde, l’Italie, les Pays-Bas, Singapour, l’Espagne, la Suisse, le 
Royaume-Uni et les États-Unis sont les seuls pays situés en dehors de l’Afrique 
subsaharienne ayant figuré parmi les cinq principaux pays de destination des 
exportations du secteur manufacturier rwandais. La majorité des exportations 
du secteur manufacturier se dirigent vers les pays voisins en raison de la proxi-
mité géographique et du faible coût des transports. Néanmoins, pour exporter 
vers des pays de destination plus éloignés, il sera nécessaire de prendre des 
mesures afin de surmonter les obstacles existants en matière de logistique et de 
normes des produits.

Concentration des exportations du secteur manufacturier par type 
de produit
En 2008, les 10 premières catégories de produits (sur 90) représentaient 98 % 
des exportations totales des grandes entreprises, et près de 100  % pour les 
entreprises de taille plus modeste. En 2016, la part de ces produits dans les 
exportations des grandes entreprises exportatrices avait diminué, s’élevant 
à 89 %, tandis qu’elle était de 90 % pour les petites entreprises exportatrices. 
Des tendances similaires ont été constatées pour les trois premières catégo-
ries de produits (sur 90) des grandes et des petites entreprises. Les exporta-
tions des petites entreprises exportatrices concernent différentes catégories de 
produits caractérisés par un taux d’attrition élevé, essentiellement actives dans 
le domaine des matières plastiques et du caoutchouc, des produits du bois et de 
l’ameublement, ainsi que des produits chimiques. Les exportations des grandes 
entreprises exportatrices, en revanche, se concentrent sur les légumes, les pro-
duits alimentaires, les produits minéraux ainsi que les cuirs et chaussures.

Notes

	 1.	Consulter l’annexe 4B pour plus de détails sur l’analyse des données au niveau des 
entreprises.

	 2.	En 2015, la valeur totale de la production se composait de la valeur ajoutée propre 
(40,6 %), de biens intermédiaires issus du territoire national (44,5 %), ainsi que de 
biens intermédiaires importés de l’Union européenne (5,4 %), des États-Unis (0,4 %) 
et de la Chine (1,0 %). Ces moyennes ont été calculées en utilisant les données natio-
nales présentées dans le graphique 4.12.
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Chapitre 5

Création d’emplois, croissance de 
la productivité et rôle de la montée 
en gamme dans les chaînes de 
valeur mondiales de l’industrie 
manufacturière

La participation aux chaines de valeur mondiales (CVM) du secteur manufac-
turier peut permettre de stimuler la croissance de la productivité à plusieurs 
niveaux, notamment la spécialisation dans des tâches clés, l’accès à des intrants 
importés, les retombées en matière de connaissances découlant de la collabora-
tion avec des multinationales et les effets de la compétition mondiale (Criscuolo 
et Timmis, 2017). De plus, la montée en gamme au sein des CVM ou le dépla-
cement vers des activités à plus haute valeur ajoutée sont devenus des éléments 
importants pour la création d’emplois et le développement économique. 

La participation aux CVM du secteur manufacturier est susceptible d’aug-
menter la croissance de la productivité, mais pas nécessairement la croissance 
de l’emploi (Pahl et Timmer, 2020). Ce constat est fondé sur le postulat qu’avec 
l’émergence de CVM, les effets de l’exportation sur l’emploi sont devenus moins 
visibles. Les emplois liés aux exportations agrègent désormais les activités natio-
nales de plusieurs entreprises opérant dans différents secteurs ; ceux-ci peuvent 
notamment inclure les emplois directs au sein du secteur des exportations, mais 
également les emplois indirects via la production d’intrants intermédiaires par 
d’autres entreprises nationales. Ces contributions indirectes sont conséquentes et 
dépendent de l’intensité du lien établi en amont avec les entreprises nationales – 
ce qui constitue le point faible des pays à revenu faible, notamment en Afrique.

De surcroît, si les entreprises qui participent aux CVM peuvent parvenir à 
absorber les technologies les plus avancées et à augmenter leur productivité de 
façon efficace, elles peuvent cependant rencontrer moins de succès au niveau de 
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leur emploi de main-d’œuvre. Cela s’explique par le fait que les technologies pro-
ductives utilisées dans le cadre des CVM du secteur manufacturier réduisent la 
possibilité de réorienter la main d’œuvre peu qualifiée vers d’autres activités de 
production (Reijnders et de Vries, 2018 ; Reijnders, Timmer et Ye, 2016 ; Rodrik, 
2018). Par conséquent, même si les tendances actuelles constatées au sein des 
entreprises manufacturières de la région insérées dans des CVM indiquent un 
impact favorable sur l’industrialisation de leurs pays respectifs, la question qui 
se pose est celle de l’apport de la participation aux CVM manufacturières dans 
le cadre de la croissance de l’emploi et de la productivité. 

Ce chapitre vise à répondre à cette interrogation. Premièrement, on analy-
sera dans quelle mesure la participation des pays d’Afrique subsaharienne aux 
CVM leur a permis d’augmenter le nombre d’emplois au sein du secteur manu-
facturier. Si l’on s’intéressera avant tout à la croissance de l’emploi au sein du 
secteur manufacturier, on examinera également dans ce chapitre l’influence de 
la participation aux CVM sur la croissance de l’emploi dans l’agriculture ainsi 
que dans les secteurs des services. Ensuite, on analysera et on établira l’existence 
d’un effet positif de la participation aux CVM sur la croissance de la produc-
tivité dans la région. Dans la troisième partie, on évoquera le rôle, en Afrique 
subsaharienne, de la montée en gamme au sein des CVM manufacturières, en 
s’intéressant à la corrélation entre intégration à une CVM et montée en gamme 
industrielle, ainsi qu’aux facteurs de la montée en gamme industrielle résultant 
de la participation à des CVM. Dans chaque partie, on proposera des options 
stratégiques qui permettraient à la région de parvenir, par le biais de l’inté-
gration aux CVM, à des créations d’emplois durables, à une croissance de la 
productivité, ainsi qu’à une montée en gamme industrielle. 

Tendances actuelles de la croissance de l’emploi en 
Afrique subsaharienne au sein des CVM

Participation aux CVM et croissance de l’emploi dans le secteur 
manufacturier
En Afrique subsaharienne, la participation du le secteur manufacturier aux a 
permis de générer des emplois. En Afrique du Sud, qui est le pays le plus indus-
trialisé de la région, on comptait 629 000 emplois au sein des CVM du secteur 
manufacturier, ce qui représentait plus de 20 % du total des emplois liés à des 
CVM en 2014. Au Sénégal et en Éthiopie, on comptait respectivement 24 000 
et 215 000 emplois au sein des CVM du secteur manufacturier, ce qui repré-
sentait moins de 10 % du total des emplois liés aux CVM dans chaque pays, 
en 2014 (graphique 5.1). Lorsqu’on la compare aux autres pays en développe-
ment, la région présente en moyenne la part la plus faible d’emplois manufac-
turiers officiellement déclarés dans les CVM, à un niveau d’environ 15 %. Par 
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Graphique 5.1  Nombre d’employés au sein des CVM en Afrique subsaharienne et dans les 
pays de référence, par secteur d’emploi, 2014.

Source : Pahl et al., 2019.
Note : Les pays sont classés selon le pourcentage d’emplois recensés dans la chaîne de valeur mondiale (CVM) 
du secteur manufacturier par rapport à l’emploi total. L’agriculture comprend la pêche et la sylviculture. Les 
services correspondent à tous les autres secteurs de l’économie. La manière de recenser le secteur manufacturier 
varie selon les pays. Pour le Bangladesh et l’Éthiopie, la catégorie regroupe toutes les entreprises de 10 employés 
ou plus ; pour le Kenya, les chiffres prennent en compte les sociétés dont l’effectif est d’au moins 5 employés ; 
pour la Malaisie, le Sénégal, l’Afrique du Sud et le Vietnam, les données prennent en compte l’ensemble des 
sociétés enregistrées. Les données du Brésil, de la Chine, de l’Inde et de l’Indonésie regroupent toutes les 
entreprises du secteur manufacturier (formelles ou informelles). 
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exemple, la part des emplois manufacturiers officiellement déclarés dans les 
CVM dépasse les 35 % dans des pays utilisés comme point de comparaison tels 
que le Bangladesh, le Brésil, la Chine, l’Inde et la Malaisie (Pahl et al., 2019). 

Malgré leur part plus faible d’emplois manufacturiers, l’Éthiopie, le Kenya 
et le Sénégal ont enregistré une croissance du nombre d’emploi dans les CVM 
du secteur manufacturier entre 2000 et 2014, celui-ci s’élevant respectivement 
à 150 000, 64 000 et 3 000 emplois. En Afrique du Sud, au cours de la même 
période, l’emploi au sein des CVM du secteur manufacturier a diminué de 
184 000 emplois. Les augmentations enregistrées au niveau de l’emploi au sein 
des CVM du secteur manufacturier peuvent être attribuées à la mise en place 
d’importantes politiques industrielles orientées vers les CVM dans ces pays, et 
plus particulièrement en Éthiopie.
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Dans la région, l’impact sur l’emploi de la participation aux CVM est encore 
plus important dans les secteurs de l’agriculture et des services. En Éthiopie, au 
Kenya et au Sénégal, le nombre d’emplois au sein des CVM était le plus impor-
tant dans le secteur agricole, les services arrivant en deuxième position. En 
2014, le secteur agricole comptabilisait 2,5 millions d’emplois en Éthiopie, soit 
75 % du total des emplois s’inscrivant dans des CVM ; ces chiffres étaient de 1,3 
million (65 %) au Kenya, de 171 000 (64 %) au Sénégal et de 781 000 (27 %) en 
Afrique du Sud. Dans le secteur des services, le nombre total d’emplois s’inscri-
vant dans des CVM s’élevait à 586 000 (18 %) en Éthiopie, à 395 000 (20 %) au 
Kenya, à 55 000 (21 %) au Sénégal et à 1,3 million (45,6 %) en Afrique du Sud. 
Entre 2000 et 2014, le secteur agricole a généré davantage d’emplois au sein des 
CVM en Éthiopie (avec la création de 691 000 nouveaux emplois) et au Kenya 
(avec la création de 471 000 emplois). De son côté, le secteur des services a 
enregistré une baisse de 78 000 emplois au Sénégal et de 318 000 en Afrique du 
Sud. Pour offrir un point de comparaison, sur de la même période, les emplois 
créés en Chine au sein du secteur agricole par le biais des CVM ont décliné de 
673 000 unités, tandis que le nombre d’emplois dans l’industrie manufacturière 
a augmenté de 28 millions. Au Bangladesh et en Inde, la création d’emplois 
au sein des CVM a augmenté dans tous les secteurs, mais c’est dans le secteur 
manufacturier qu’elle a été le plus importante (Pahl et al., 2019). 

Bien que ce soit la croissance de l’emploi au sein du secteur manufacturier 
qui nous intéresse tout particulièrement, il n’est pas inutile de constater que 
la distinction entre le secteur des services et les activités manufacturières est 
devenue de plus en plus floue, étant donné que les CVM des services peuvent 
impliquer des travailleurs engagés dans certaines activités auxiliaires du secteur 
manufacturier telles que les services de gestion administrative, la communica-
tion, le transport, la finance ou les services après-vente1. 

Grâce à la participation aux CVM, la croissance de l’emploi au sein du sec-
teur manufacturier des pays d’Afrique subsaharienne a bénéficié de la hausse 
de la demande globale de biens manufacturés constatée au sein de l’économie 
mondiale. En Éthiopie, entre 2000 et 2014, la demande globale a provoqué une 
augmentation de 1,69 point de la croissance de l’emploi au sein des CVM du 
secteur manufacturier2. Au Kenya, au Sénégal et en Afrique du Sud, cette aug-
mentation a ajouté respectivement 0,89, 0,63 et 0,46 point à la croissance de 
l’emploi au sein des CVM.

Toutefois, en Afrique subsaharienne comme dans les pays de référence, la hausse 
de la croissance de l’emploi provoquée par la participation aux CVM a été affaiblie 
par deux facteurs étroitement liés : (1) la baisse de la compétitivité, et (2) la baisse 
de la main-d’œuvre nécessaire par unité produite. Cette situation découle de l’adop-
tion de technologies qui réduisent la main-d’œuvre et permettent de remplacer le 
travail de production routinier au sein des CVM (Pahl et al., 2019). Le déclin du 
besoin en main-d’œuvre dans l’exécution des activités nécessaires aux CVM a réduit 
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la croissance de l’emploi de 0,25 point au Sénégal, de 0,35 point en Afrique du Sud 
et de 0,44 points au Kenya (graphique 5.2). En Éthiopie, en revanche, les besoins en 
main-d’œuvre du secteur manufacturier ont augmenté de 0,34 point. La diminution 
des besoins en main-d’œuvre constatée dans certains pays s’explique vraisemblable-
ment par le niveau avancé atteint par le secteur manufacturier de ces pays vers l’an 
2000, de sorte que les hausses de la productivité sont restées minimes comparées 
aux améliorations réalisées par les secteurs non agricoles auxquels le secteur manu-
facturier était lié par des liens en amont (Pahl et al., 2019). 

De plus, l’Éthiopie, le Kenya, le Sénégal et l’Afrique du Sud ont perdu des 
parts de marché par rapport à la concurrence mondiale, ce qui a accentué la 
baisse de la création d’emplois au sein des CVM. De même, des pays comme le 
Brésil et la Malaisie ont à peine augmenté leur croissance de l’emploi par l’amé-
lioration de leur compétitivité dans le cadre de leur participation à des CVM3. 
En revanche, d’autres pays en développement comme le Bangladesh, la Chine, 
l’Indonésie et le Vietnam sont parvenus à stimuler la croissance de l’emploi en 
améliorant leur compétitivité au sein des CVM (graphique 5.2).

Graphique 5.2  Participation aux CVM et croissance de l’emploi manufacturier : le rôle de la 
technologie, de la compétitivité et de la demande dans les pays d’Afrique subsaharienne et 
dans les pays de référence, 2000-2014

Source : Pahl et al., 2019.
Note : les pays sont classés selon le volume de la croissance de l’emploi dans le secteur manufacturier (nombre 
d’employés), indiqué à droite du graphique (sans prendre en compte les erreurs d’approximation). Le paramètre 
« Technologie » mesure l’impact de l’évolution des besoins en main-d’œuvre par valeur ajoutée. Le paramètre 
« Compétitivité » exprime l’impact attribuable à l’évolution de la part des revenus générés au sein des CVM pour 
un pays ; le paramètre « Demande » désigne l’impact de la croissance des dépenses mondiales pour des biens de 
consommation finalisés au sein des CVM. CVM = chaîne de valeur mondiale.
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Augmenter la part de valeur ajoutée générée par les activités 
manufacturières au sein des CVM
La part de valeur ajoutée générée au sein des CVM a augmenté dans une multi-
tude de pays d’Afrique subsaharienne. Cette situation résulte de la spécialisation 
et de la diversification du portefeuille d’activités de l’industrie manufacturière. 
Entre 2000 et 2014, la part globale de la valeur ajoutée des activités manufac-
turières au sein des CVM, par exemple, a connu une augmentation de 2,5 % en 
Éthiopie (la plus forte en Afrique subsaharienne), ainsi qu’une augmentation 
de 1,7 % au Kenya. La situation a été différente pour d’autres pays, car la part 
de valeur ajoutée créée au sein des CVM n’a pas connu de croissance rapide au 
Sénégal et a baissé en Afrique du Sud. Parmi les pays utilisés comme point de 
comparaison, la part globale de revenus liés aux CVM a quadruplé au cours de 
la même période en Chine et au Vietnam. Des pays comme le Bangladesh, le 
Brésil, l’Indonésie, l’Inde et la Malaisie ont enregistré des hausses dans la part 
globale de revenus liés aux CVM, mais celles-ci n’ont pas atteint le niveau de la 
hausse enregistrée par l’Éthiopie (graphique 5.3). 

L’augmentation de la part globale de la valeur ajoutée des activités manufac-
turières au sein des CVM découle de la spécialisation des pays dans des produits 
particuliers au sein des CVM (Pahl et al., 2019)4. Tandis que pour les pays d’Asie 
de l’Est comme la Chine et la Malaisie, la valeur ajoutée au sein des CVM pro-
vient majoritairement de l’électronique et des machines, l’Éthiopie, le Kenya et 

Graphique 5.3  Parts de revenu des CVM du secteur manufacturier en Afrique subsaharienne 
et dans les pays de référence, 2000 et 2014

Source : calculs de la Banque mondiale basés sur Pahl et al., 2019.
Note : CVM = chaîne de valeur mondiale.
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le Sénégal se distinguent par la part prépondérante de valeur ajoutée au sein des 
CVM qui découle d’activités spécialisées liées à l’industrie alimentaire et à des 
activités situées davantage en amont de la chaîne, en particulier la production 
agricole. De surcroît, l’Éthiopie est spécialisée dans les CVM de l’industrie textile, 
ce qui inclut la valeur ajoutée générée par la production nationale de coton utilisée 
dans la production textile. Le Sénégal s’est spécialisé dans les CVM de produits 
chimiques ; le Kenya dans les métaux usinés, les métaux de base et les produits 
de papier ; l’Afrique du Sud a développé un portefeuille plus diversifié : produits 
mobiliers et produits de papier, produits pétroliers raffinés, produits chimiques, 
machines, véhicules motorisés, métaux de base et produits alimentaires. On 
remarque que le profil de l’Afrique du Sud est celui qui présente le plus de ressem-
blance avec le Brésil en matière de spécialisation des activités au sein des CVM.

Par conséquent, les pays d’Afrique subsaharienne disposent encore d’options 
viables pour faire augmenter l’emploi via l’intégration aux CVM. Celles-ci sont 
à même de contrebalancer la baisse des besoins en main-d’œuvre en matière de 
production au sein des CVM. Une stratégie possible pour les pays consiste à 
favoriser l’augmentation de leur part dans la valeur ajoutée générée mondiale-
ment au sein des CVM grâce à un portefeuille d’activités industrielles à la fois 
plus spécialisé et plus diversifié.

S’insérer dans des activités appartenant à des marchés à forte 
croissance et étendre ces activités
Les marchés finaux de la valeur ajoutée générée par le secteur manufacturier 
au sein des CVM varient fortement entre les pays d’Afrique subsaharienne. 
Toutefois, une caractéristique commune à tous les pays de la région tient à 
l’importance croissante de l’Union Européenne et du marché national en tant 
que marchés finaux de la valeur ajoutée générée par les activités manufactu-
rières dans les CVM. En 2014, 12,9 % de la valeur ajoutée des activités manu-
facturières éthiopiennes au sein des CVM avait pour destination le marché de 
l’Union Européenne, 4,2 % le marché américain, 4,7 % le marché chinois et 
59,3 %, la demande intérieure. Le Kenya et le Sénégal dépendent de façon déci-
sive de la demande finale intérieure, qui capte respectivement 78,2 % et 66,7 % 
de leur valeur ajoutée générée au sein des CVM.

En Afrique du Sud, même si la part du marché intérieur est relativement 
faible comparée à d’autres pays d’Afrique subsaharienne, celle-ci reste impor-
tante pour la valeur ajoutée générée par les activités manufacturières dans 
les CVM. En effet, 47,2 % de la valeur ajoutée nationale au sein des CVM a 
pour destination finale la demande intérieure, et 13 % l’Union Européenne 
(graphique 5.4). Contrairement à un certain nombre de pays asiatiques, les 
États-Unis représentent un marché final relativement peu important pour la 
valeur ajoutée produite par les pays d’Afrique subsaharienne dans le cadre de 
leurs activités manufacturières au sein de CVM.
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Ainsi, une autre approche permettant d’augmenter la création d’emplois par 
la participation aux CVM consisterait à essayer de pénétrer des marchés finaux 
à forte croissance et d’y développer des activités afin d’améliorer les chiffres 
de la région dans leur relation commerciale à ces marchés. Dans le cadre de 
cette stratégie, les marchés finaux à croissance rapide comme celui de l’Union 
Européenne sont aussi importants que la croissance intérieure.

CVM du secteur manufacturier et croissance de la 
productivité

Participation aux CVM et croissance de la productivité en Afrique 
subsaharienne
Les études ont nettement démontré les effets positifs de l’intégration à des 
CVM pour la croissance de la productivité en Afrique subsaharienne, avec 
quelques variations entre les pays de la région. Les pays qui présentent les 
taux les de participation à des CVM les plus hauts indiquent également des 
niveaux de productivité et de croissance du travail relativement plus élevés. 
Le graphique 5.5 compare la productivité de deux groupes en classant les pays 

Graphique 5.4  Marchés finaux de la valeur ajoutée des activités manufacturières au sein 
des CVM en Afrique subsaharienne et dans les pays de référence, 2014

Source : calculs de la Banque mondiale basés sur Pahl et al., 2019.
Note : La catégorie « Union Européenne » inclut les 28 pays qui étaient membres de l’Union en 2014 ainsi que 
la Suisse ; la catégorie « États-Unis » regroupe les États-Unis et le Canada. Les parts de valeur ajoutée ayant pour 
destination l’Asie de l’Est (Corée du Sud, Japon et Taïwan-Chine) ainsi que d’autres pays émergents (Brésil, Inde, 
Indonésie, Mexique, Fédération de Russie et Turquie) n’apparaissent pas dans le graphique, bien qu’elles apparaissent 
dans l’estimation générale, afin que la somme des barres corresponde à 100, sans prendre en compte les arrondis.
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Graphique 5.5   Participation aux CVM et croissance de la productivité du secteur 
manufacturier en Afrique subsaharienne

Source : Calculs de la Banque mondiale à partir des données de la base Eora de la Conférence des Nations unies 
sur le commerce et le développement et de la Expanded Africa Sector Database. 
Note : CVM = chaîne de valeur mondiale.
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en fonction de leur taux de participation – fort ou faible – aux CVM. Dans 
la partie a. du graphique, les pays à forte participation aux CVM regroupent 
les pays présentant un taux d’intégration supérieur au 25e centile, tandis que 
les pays à la faible participation aux CVM regroupent les pays avec un taux 
d’intégration inférieur ou égal à ce seuil. La partie b. compare la productivité 
au sein des pays ayant un taux d’intégration supérieur ou égal au 75e centile 
(forte participation aux CVM) avec celle des pays ayant un taux d’intégra-
tion inférieur ou égal au 25e centile (faible participation aux CVM). Dans ces 
deux cas de figure, on constate une corrélation entre les pays présentant une 
productivité plus forte et un taux de participation plus important à des CVM, 
le niveau de productivité moyen pour les pays présentant un faible taux de 
participation à des CVM étant de 7 040 dollars US (en dollars US de 2005) et 
pour ceux ayant un fort taux de participation à des CVM de 15 690 dollars US 
(en dollars US de 2015)5. La croissance de la productivité moyenne dans les 
pays présentant un faible taux de participation aux CVM est de 0,067, tandis 
qu’elle est de 0,075 dans les pays présentant un fort taux de participation aux 
CVM. Une augmentation de 1 % de la participation à des CVM se traduit 
par une augmentation de 0,016 point de pourcentage de la croissance de la 
productivité du travail. Par conséquent, une augmentation du taux de parti-
cipation aux CVM du 25e au 75e centile est associée à une augmentation de 
1,3 point de pourcentage de la croissance de la productivité du travail (Pahl 
et Timmer, 2020).

Des gains de productivité plus importants pour les 
pays présentant un niveau de productivité du travail 
relativement faible
L’intégration à des CVM est en général corrélée à une plus forte croissance 
de la productivité à long terme pour tous les pays, mais cet effet est le plus 
important pour les pays dont la participation se situe en amont, pour les 
pays qui sont mieux intégrés au CVM ainsi que pour ceux qui sont le plus 
éloignés de la frontière de la productivité. Le graphique 5.6 montre que l’ef-
fet marginal des changements dans l’indice de participation aux CVM varie 
selon le niveau de productivité du travail au sein des exportations du secteur 
manufacturier, celui-ci étant clairement positif pour des valeurs de produc-
tivité du travail inférieures ou égales à 10. Ainsi, dans la mesure où ils sont 
éloignés de la frontière de la productivité, les pays d’Afrique subsaharienne 
pourraient tirer profit de leur intégration aux CVM afin de stimuler la crois-
sance de la productivité. Pour les pays les moins productifs, on estime que 
l’augmentation du taux de participation à des CVM du 25e au 75e centile 
se traduit par une augmentation de la croissance de la productivité de 2,8 
points de pourcentage. 



JCRÉATION D’EMPLOIS, CROISSANCE DE LA PRODUCTIVITÉ    149

Graphique 5.6  Participation aux CVM et croissance de la productivité du travail au sein du 
secteur manufacturier

Source : Pahl et Timmer 2020.
Note : Le graphique indique l’effet marginal de la participation à des chaînes de valeur mondiales sur la 
croissance de la productivité du travail au sein du secteur manufacturier, par niveau de productivité du travail 
dans les exportations, en se basant sur les estimations pour 56 pays (18 pays développés et 38 pays en 
développement). Des variables fictives de secteur et de temps sont incluses dans l’estimation afin de rendre 
compte, selon les secteurs et au fil du temps, de l’effet des changements de prix sur la productivité du travail 
dans les exportations.
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Montée en gamme industrielle
Dans ce rapport, et plus particulièrement au sein de ce chapitre, on définira la 
montée en gamme industrielle comme la croissance rapide (en termes relatifs) 
et la redistribution de l’emploi et de la valeur ajoutée vers des industries exigeant 
de plus en plus de connaissances. En d’autres termes, cela correspond à la redis-
tribution de l’emploi depuis les industries exigeant beaucoup de main-d’œuvre 
vers des industries plus sophistiquées exigeant de plus en plus de connaissances, 
mesurée par les augmentations et les baisses de la part de ces industries dans 
l’emploi et dans la valeur ajoutée au fil des années. L’adoption de cette définition 
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minimale se justifie par le peu de données disponibles en Afrique subsaha-
rienne permettant de mesurer la montée en gamme industrielle dans le cadre 
des CVM. Il n’en reste pas moins que cette définition opérationnelle de la mon-
tée en gamme industrielle est similaire à la définition standard du terme dans 
le contexte des CVM. Par exemple, dans un contexte spécifique aux CVM, on 
pourrait définir la montée en gamme comme l’intégration ou le déplacement 
de la main-d’œuvre dans des fonctions plus sophistiquées au sein des CVM, 
en s’éloignant de manière générale des activités d’assemblage (plus exigeantes 
en main-d’œuvre et moins exigeantes en connaissances) pour se déplacer vers 
des activités de fabricant d’équipement d’origine et finalement de fabricant de 
marque d’origine. 

L’évolution des entreprises qui passent de tâches d’assemblage vers des tâches 
de conception, de reformulation de produits, de logistique, de service après-
vente et de réparation peut représenter une autre trajectoire de montée en 
gamme industrielle. Tous ces processus entraînent des bouleversements au sein 
des secteurs en matière de répartition des parts d’emploi et de valeur ajoutée 
(cf. de Vries et al, 2019 ; Gereffi, 1999 ; Humphrey et Schmitz, 2002 ; Sturgeon 
et Lee, 2005). Selon cette définition, la montée en gamme industrielle devrait 
aboutir à une part plus importante d’emplois et de valeur ajoutée dans les indus-
tries les plus exigeantes en connaissances et en capitaux, aux dépens des indus-
tries les plus exigeantes en main-d’œuvre. 

En se basant sur cette définition opérationnelle, les secteurs peuvent être 
séparés entre trois catégories bien distinctes : les industries basées sur l’agricul-
ture et les industries nécessitant une forte main-d’œuvre, qui comprennent l’in-
dustrie des aliments et boissons, le textile et l’habillement, le bois et le papier ; les 
industries extractives nécessitant des capitaux importants, qui comprennent les 
produits chimiques et non-métalliques ainsi que les produits métallurgiques ; 
les industries exigeant de plus en plus de connaissances, qui comprennent le 
matériel électronique et les machines ainsi que le matériel de transport.

Le niveau de développement et le niveau initial des capacités d’un pays 
déterminent l’influence que la montée en gamme au sein des CVM peut avoir 
sur la croissance de l’emploi. Par exemple, dans les économies asiatiques à 
revenu élevé comme la Corée du Sud, les emplois au sein des CVM sont inéga-
lement répartis entre les secteurs. En Corée du Sud, le nombre d’employés du 
secteur manufacturier au sein des CVM6 a diminué de 538 000 entre 2000 et 
2011. Au Japon, le nombre d’employés dans le secteur manufacturier a dimi-
nué de près de 2,5 millions ; à Taïwan (Chine), ce chiffre a diminué de 166 000 
au cours de la même période. Au même moment, le nombre d’emplois liés 
à d’autres fonctions économiques au sein des CVM – comme la logistique, 
les ventes et le marketing, l’administration et les services administratifs, la 
recherche et le développement ou d’autres services d’accompagnement – a 
augmenté en Corée et à Taïwan (Chine). Ces économies se sont appuyées sur 
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une montée en gamme fonctionnelle pour générer des emplois au sein des 
CVM du secteur manufacturier, qui sont répartis de façon inégale entre les 
différents domaines économiques (de Vries et al., 2019). Ce changement a été 
rendu possible par la réaffectation d’employés impliqués dans la fabrication 
vers des fonctions commerciales, tandis que la création de nouvelles indus-
tries a permis une croissance de l’emploi.

En Afrique, toutefois, la portée de la montée en gamme au sein des CVM est 
plus faible que dans d’autres régions en développement. La montée en gamme 
industrielle de la région s’est essentiellement déroulée au sein d’industries 
manufacturières relativement moins exigeantes en connaissances. Par exemple, 
en Éthiopie, entre 1998 et 2015, 44 000 emplois ont été créés au total dans l’in-
dustrie des aliments et boisson, 28 000 dans l’industrie des textiles et de l’habil-
lement, 23 000 dans l’industrie du bois et du papier, et 20 000 dans l’industrie 
métallurgique. Ces quatre secteurs combinés ont contribué à plus de la moitié 
de la croissance de l’emploi au sein du secteur manufacturier (graphique 5.1). 
Il est intéressant de constater que l’industrie des produits chimiques et des pro-
duits non-métalliques, relativement exigeante en capitaux, est celle qui a créé 
le plus d’emplois (141 000) au cours de la période, tandis que l’industrie du 
matériel électronique et des machines, qui exige de plus en plus de connais-
sances, est celle qui a créé le moins d’emplois dans le secteur7. On constate des 
tendances similaires dans les niveaux de l’emploi au sein des autres pays afri-
cains. En Afrique, la croissance de l’emploi au sein du secteur manufacturier 
a généralement été plus forte au sein des industries les moins exigeantes en 
connaissances (tableau 5.1). 

En dépit de ces tendances générales, les situations nationales sont relative-
ment hétérogènes car la montée en gamme industrielle a lieu à la fois dans les 
industries à forte exigence en connaissances et dans celles à faible exigence en 
connaissances. On constate également, pour les exemples de pays ayant réussi 
leur montée en gamme, que ceux-ci ont été capables d’exporter leur production 
à des prix plus élevés tout en maintenant leur part de marché, ce qui indique 
qu’ils ont tiré profit de la montée en gamme économique (Foster-McGregor, 
Kaulich et Stehrer, 2015). Au Cameroun et au Sénégal, par exemple, outre les 
industries des aliments et des boissons, du textile et de l’habillement, du bois et 
du papier, ainsi que des produits métallurgiques, qui ont enregistré une accélé-
ration de la croissance de l’emploi industriel, les industries de matériel électro-
nique et de machines, ainsi que celle du matériel de transport, ont également 
enregistré une accélération de leur croissance de l’emploi. L’industrie du maté-
riel de transport en Éthiopie, au Malawi et en Afrique du Sud, ainsi que l’indus-
trie du matériel électronique et des machines au Kenya, a également connu une 
nette hausse de la croissance de l’emploi (tableau 5.1). L’augmentation de la part 
de valeur ajoutée générée par ces industries est corrélée à des effets positifs sur 
la croissance de l’emploi. Si cet effet positif sur la croissance de l’emploi est plus 
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Tableau 5.1  Croissance de l’emploi au sein des industries manufacturières d’Afrique subsaharienne et des pays de référence (%)

Période 

Produits 
alimentaires 
et boissons

Textiles et 
vêtements

Articles 
de cuir

Bois et 
papier

Produits 
chimiques 

et non-
métalliques

Produits 
méallurgiques

Matériel 
électrique et 

machines

Matériel 
de 

transport
Total secteur 

manufacturier

Afrique subsaharienne

Côte d’Ivoire 1994–1997 11,5 9,1 — 4,3 4,8 5,0 2,8 −2,0 35,6

Cameroun 1998–2008 1,7 4,8 8,0 1,8 −3,0 4,3 5,1 4,0 26,7

Éthiopie 1998–2015 12,6 8,9 14,6 14,2 22,8 21,1 4,9 21,2 120,2

Ghana 1995–2003 10,0 −1,0 10,0 0,9 3,3 0,1 −1,7 −5,0 16,6

Kenya 1998–2015 8,9 10,0 25,6 4,2 6,5 8,2 6,8 −10,8 59,5

Malawi 1998–2012 3,0 −4,3 13,1 −3,5 0,8 −1,2 −13,1 13,1 7,9

Sénégal 1998–2014 4,2 1,5 10,9 4,6 4,5 −3,9 5,7 5,9 33,2

Afrique du 
Sud

1998–2015 0,9 −6,8 −5,8 −1,8 −1,2 −0,8 −1,0 1,5 −14,9

Pays asiatiques de référence 

Bangladesh 1998–2011 9,9 10,1 5,8 6,6 18,7 17,5 7,9 4,5 81,0

Indonésie 1998–2015 4,3 2,5 0,9 −1,3 2,7 3,3 3,6 8,3 24,4

Vietnam 1998–2015 16,5 17,6 17,9 19,1 16,5 19,1 20,4 18,6 145,8

Source : calculs de la Banque mondiale à partir de données de la base de données statistique INDSTAT2 de l’Organisation des Nations unies pour le développement industriel 
(classification de la CITI à deux décimales).
Note : les chiffres reportés correspondent aux taux de croissance médians en pourcentages. La croissance de l’emploi au sein de chaque industrie individuelle s’obtient en divisant 
la croissance de l’emploi de chaque industrie par la somme de la croissance de l’emploi de toutes les industries, multipliée par la croissance de l’emploi dans la somme du secteur 
manufacturier des pays respectifs. Les industries manufacturières sont classées selon les normes de la Classification internationale type, par industrie, de toutes les branches 
d’activité économique (Révision 3) à deux décimales : Aliments et boisson : fabrication de produits alimentaires et de boissons (15), fabrication de produits à base de tabac (16) ; 
Textiles et habillement : fabrication de textiles (17), fabrication d’articles d’habillement (18) ; Bois et papier : production de bois (20) fabrication de papier (21), production de 
supports enregistrés (22) et fabrication de meubles (36) ; Produits chimiques non-métalliques : fabrication de produits pétroliers raffinés (23), de produits chimiques (24), d’articles 
en caoutchouc et de matières plastiques (25), d’autres produits minéraux non-métalliques ; Produits métallurgiques : fabrication de produits métallurgiques de base (27), d’ouvrages 
en métaux (28) ; Matériel électronique et machines : fabrications de machines et de matériel (29), appareils électriques et électroniques (31 et 32) et instruments de précision (33) ; 
Matériel de transport : véhicules et autres machines de transport (34 et 35). — = non disponible.
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fort au sein des industries les moins exigeantes en connaissances, il reste tout 
de même important au sein des industries exigeantes en connaissances dans des 
pays comme l’Éthiopie, le Kenya, le Malawi et le Sénégal (tableau 5.2).

De même, dans les économies asiatiques utilisées comme référence, le 
nombre d’emplois dans les industries moins exigeantes en connaissances a aug-
menté, bien que sa part dans l’emploi total ait diminué. En Inde et en Chine, 
entre 2000 et 2011, ce sont respectivement 12 millions et 24 millions d’emplois 
qui ont été créés dans les activités de fabrication de l’industrie manufacturière. 
Une hausse conséquente des emplois manufacturiers au sein des CVM a égale-
ment été constatée au Bangladesh (environ 11 millions), au Vietnam (environ 
5 millions), aux Philippines (2,3 millions) et en Indonésie (1,1 million) au cours 
de la même période. Au même moment, la part d’emplois au sein des CVM 
dans les industries et les fonctions commerciales exigeantes en capitaux et en 
connaissances – telles que la logistique, la vente et le marketing, les services 
administratifs, la recherche et le développement ainsi que d’autres services d’ac-
compagnement – a augmenté au sein de ces économies (de Vries et al., 2019). 

La montée en gamme au sein des CVM permet de générer des emplois dans le 
secteur manufacturier, mais ceux-ci peuvent se répartir de façon inégale entre les 
industries en favorisant les activités manufacturières plus qualifiées et les emplois 
liés aux fonctions commerciales, comme on le constate dans les pays à revenu 
élevé qui disposaient de de grandes capacités initiales. Par conséquent, si la mon-
tée en gamme au sein des CVM constitue un processus crucial pour davantage 
d’emplois, il est tout aussi essentiel de s’assurer qu’il existe des opportunités d’em-
ploi pour l’importante main-d’œuvre non-qualifiée de la région – ce qui implique 
de se spécialiser également dans des activités peu qualifiées au sein de la chaîne 
de valeur. Par ailleurs, les CVM génèrent une croissance plus inclusive, particu-
lièrement lorsque les secteurs ou les industries qui en bénéficient sont impliqués 
dans des activités exigeantes en main-d’œuvre et emploient des travailleurs relati-
vement peu qualifiés (Allard et al., 2016). Le volume d’activité réalisé au sein de la 
CVM compte autant, voire plus, que la spécialisation dans des activités sophisti-
quées au sein de la chaîne de valeur, dans la mesure où la spécialisation dans des 
activités d’assemblage moins sophistiquées et l’exécution de ces activités à grande 
échelle permet d’engendrer des bénéfices considérables. 

En Afrique subsaharienne, une immense majorité de la main-d’œuvre du 
secteur manufacturier est employée au sein d’industries à plus faible exigence 
en connaissances. En Côte d’Ivoire, les quatre secteurs industriels à plus faible 
exigence en connaissances (aliments et boissons, textiles et habillement, bois 
et papier, produits métallurgiques) absorbaient à eux seuls 83,8 % de la main-
d’œuvre du secteur manufacturier. Au Cameroun, ces quatre secteurs indus-
triels absorbaient 81,1 % des employés du secteur manufacturier ; en Éthiopie, 
49,9 % ; au Ghana, 78,6 % ; au Kenya, 80,6 % ; au Malawi, 88,0 % ; au Sénégal, 
65,9 % ; et en Afrique du Sud, 56,5 % (tableau 5.3). 
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Tableau 5.2  Réaction de la croissance de l’emploi aux évolutions de la valeur ajoutée : industries manufacturières en Afrique subsaharienne et dans 
les pays de référence (%)

Pays

Produits 
alimentaires 
et boissons

Textiles et 
vêtements

Articles 
de cuir

Bois et 
papier

Produits 
chimiques et 

non-métalliques
Produits 

métallurgiques

Matériel 
électrique 

et machines
Matériel de 
transport

Total secteur 
manufacturier

Afrique subsaharienne

Côte d’Ivoire 1,04 0,94 — 1,69 1,52 0,80 0,16 −0,30 1,07

Cameroun −0,22 −0,60 — −0,23 0,37 −0,53 −0,63 −0,50 −0,13

Éthiopie 1,18 −1,68 0,78 1,16 1,20 0,98 0,26 0,87 1,11

Ghana 1,00 −0,56 1,00 0,65 0,52 −0,15 0,50 −0,50 1,09

Kenya 0,63 0,53 1,00 0,23 0,47 0,47 1,64 −0,65 0,49

Malawi 0,42 0,68 1,00 −0,76 0,26 0,48 N/A N/A 0,10

Sénégal 1,43 −0,15 −3,26 0,71 0,60 4,57 0,54 0,27 0,70

Afrique du Sud 0,35 0,71 2,13 −1,45 −0,37 0,54 −0,95 1,27 −0,99

Pays asiatiques de référence 

Bangladesh 0,99 0,52 −1,18 0,58 1,31 0,80 0,97 0,40 0,69

Indonésie 0,26 0,20 0,06 −0,12 0,17 0,22 0,22 0,49 0,16

Vietnam 0,85 0,89 0,85 0,86 0,78 0,84 0,86 0,80 0,82

Source : calculs de la Banque mondiale basés sur la base de données INDSTAT2 de l’Organisation des Nations unies pour le développement industriel (suivant la classification de la 
CITI à deux décimales) ainsi que sur la base de données Eora de la Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement.
Note : période des données utilisées : Côte d’Ivoire (1994–1997), Cameroun (1998–2008), Éthiopie (1998–2015), Ghana (1995–2003), Kenya (1998–2015), Malawi (1998–2012), 
Sénégal (1998–2014), Afrique du Sud (1998–2015), Bangladesh (1998–2011), Indonésie (1998–2015), Vietnam (1998–2015). Les industries manufacturières sont classées selon 
les normes de la Classification internationale type, par industrie, de toutes les branches d’activité économique (Révision 3) à deux décimales : Aliments et boisson : fabrication de 
produits alimentaires et de boissons (15), fabrication de produits à base de tabac (16) ; Textiles et habillement : fabrication de textiles (17), fabrication d’articles d’habillement, 
préparation et teintures des fourrures (18) ; Bois et papier : production de bois (20) fabrication de papier (21), production de supports enregistrés (22) et fabrication de meubles 
(36) ; Produits chimiques non-métalliques : fabrication de produits pétroliers raffinés (23), de produits chimiques (24), d’articles en caoutchouc et de matières plastiques (25), 
d’autres produits minéraux non-métalliques ; Produits métallurgiques : fabrication de produits métallurgiques de base (27), d’ouvrages en métaux (28) ; Matériel électronique et 
machines : fabrications de machines et de matériel (29), appareils électriques et électroniques (31 et 32) et instruments de précision (33) ; Matériel de transport : véhicules et autres 
machines de transport (34 et 35). — = non disponible. Valeur ajoutée aux prix du producteur, converti en dollars US de 2010 en utilisant un déflateur du produit intérieur brut 
comme indice des prix. — = non disponible.
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Tableau 5.3  Part des industries manufacturières dans l’emploi en Afrique subsaharienne et dans les pays de référence (%)

Pays

Part des industries manufacturières dans l’emploi (%)

Produits 
alimentaires et 

boissons
Textiles et 
vêtements

Articles 
de cuir

Bois et 
papier

Produits chimiques 
et non-métalliques

Produits 
métallurgiques

Matériel 
électrique et 

machines
Matériel de 
transport

Afrique subsaharienne

Côte d’Ivoire 38,0 17,7 0 24,3 14,0 3,8 0,9 1,3

Cameroun 28,1 20,0 0,4 25,8 15,8 7,2 1,7 0,9

Éthiopie 19,1 15,4 6,6 9,2 41,5 6,2 0,1 1,9

Ghana 19,9 9,4 0,5 41,3 19,3 8,0 1,4 0,2

Kenya 39,7 22,0 1,9 11,9 13,7 7,0 2,3 1,5

Malawi 66,4 9,1 0,5 10,4 10,7 2,1 — 0,9

Sénégal 44,6 7,7 2,8 8,7 27,7 4,9 2,1 1,5

Afrique du Sud 19,1 6,7 1,2 16,5 18,6 14,2 14,6 9,1

Pays asiatiques de référence 

Bangladesh 6,9 71,4 1,5 2,3 12,7 3,3 1,4 0,4

Indonésie 24,1 22,8 6,0 14,6 16,9 4,3 6,5 4,8

Vietnam 10,3 24,4 18,8 13,3 11,4 6,3 11,9 3,7

Source : calculs de la Banque mondiale à partir de données de la base de données statistique INDSTAT2 de l’Organisation des Nations unies pour le développement industriel 
(classification de la CITI à deux décimales).
Note : Périodes des données utilisées : Côte d’Ivoire (1997), Cameroun (2008), Éthiopie (2015), Ghana (2003), Kenya (2015), Malawi (2012), Sénégal (2014), Afrique du Sud 
(2015), Bangladesh (2011), Indonésie (2015), Vietnam (2015). Les industries manufacturières sont classées selon les normes de la Classification internationale type, par industrie, 
de toutes les branches d’activité économique (Révision 3) à deux décimales : Aliments et boisson : fabrication de produits alimentaires et de boissons (15), fabrication de produits à 
base de tabac (16) ; Textiles et habillement : fabrication de textiles (17), fabrication d’articles d’habillement (18) ; Bois et papier : production de bois (20) fabrication de papier (21), 
production de supports enregistrés (22) et fabrication de meubles (36) ; Produits chimiques non-métalliques : fabrication de produits pétroliers raffinés (23), de produits chimiques 
(24), d’articles en caoutchouc et de matières plastiques (25), d’autres produits minéraux non-métalliques ; Produits métallurgiques : fabrication de produits métallurgiques de base 
(27), d’ouvrages en métaux (28) ; Matériel électronique et machines : fabrications de machines et de matériel (29), appareils électriques et électroniques (31 et 32) et instruments de 
précision (33) ; Matériel de transport : véhicules et autres machines de transport (34 et 35). — = non disponible.
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La croissance de ces industries dans la part de l’emploi est considérable, 
la plus importante étant constatée dans l’industrie des aliments et boissons 
(21,6 % en Côte d’Ivoire et de 46,6 % au Malawi)8. Au Kenya, l’industrie du 
textile et de l’habillement a connu une croissance de 24,2 % de sa part dans 
l’emploi total. Au Sénégal, la croissance de ses industries dans la part de l’em-
ploi est restée modérée, à 4,4 % dans l’industrie des aliments et des boissons 
et à 8,7 % dans l’industrie du bois et du papier. En Éthiopie, parmi les quatre 
secteurs industriels moins exigeants en connaissances et qui connaissent une 
montée en gamme, seul celui des produits métallurgiques indique une hausse 
de sa part d’emplois9. 

En outre, la hausse des salaires dans ces industries a été impressionnante. 
Au Malawi, par exemple, où l’industrie des aliments et des boissons emploie 
environ 66 % de la main-d’œuvre du secteur manufacturier, les salaires de l’in-
dustrie ont connu une croissance de 50,1 % entre 1998 et 2012. En Éthiopie, le 
niveau des salaires dans l’industrie des aliments et boissons a connu une hausse 
de 60, 2 % entre 1998 et 2015. Le niveau des salaires dans l’industrie des produits 
métallurgiques au Sénégal a connu une augmentation record de 80,5 % entre 
1998 et 2014 ; cette augmentation atteint 81,8 % au Malawi pour l’industrie du 
bois et du papier. Cette hausse des rémunérations présage d’une amélioration 
des conditions de vie pour la main-d’œuvre employée au sein de ces filières10.

Les CVM, forces motrices de la croissance de l’emploi et de la 
montée en gamme industrielle en Afrique subsaharienne
Si l’on fait abstraction des disparités observées entre les pays d’Afrique subsaha-
rienne, il est établi que la participation aux CVM se traduit par une croissance 
de l’emploi industriel11, ce qui peut aller d’un impact relativement modéré – 
croissance de 0,23 dans l’industrie des textiles et de l’habillement, de 0,27 dans le 
matériel électronique et les machines – à un maximum de 0,59 dans l’industrie 
du matériel de transport et l’industrie du papier (graphique 5.7). 

Lorsque l’on décompose la participation aux CVM en fonction des liens 
en amont et liens en aval et qu’on étudie la relation qu’elle entretient avec la 
croissance de l’emploi, tout indique que ce lien positif entre intégration à des 
CVM et croissance de l’emploi découle en grande partie des liens en amont 
(graphique 5.7). L’intégration en amont permet en effet aux entreprises d’ac-
céder à des intrants intermédiaires plus sophistiqués et de meilleure qualité. 
Cela leur permet également de bénéficier de transferts de technologies afin de 
stimuler la croissance de la productivité et faciliter la montée en gamme, afin 
d’augmenter le volume de la production et, partant, la création d’emplois quali-
fiés et de bonne qualité. Actuellement, dans le contexte africain, si l’intégration 
en aval permet aussi de créer de l’emploi, ces emplois se situent le plus souvent 
à la base de la chaîne de valeur : ils présentent donc des niveaux de salaires plus 
faibles et des possibilités limitées de montée en gamme. 
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De plus, certains éléments attestent du lien positif existant entre la partici-
pation aux CVM et la montée en gamme industrielle (graphiques 5.8 et 5 9). Le 
graphique 5.8 démontre le lien positif entre l’insertion dans les CVM et l’élas-
ticité de l’emploi, en tenant compte de la valeur ajoutée au sein de toutes les 
industries manufacturières d’Afrique subsaharienne. Autrement dit, la parti-
cipation à des CVM améliore la création de valeur ajoutée d’une industrie, ce 
qui exerce une influence positive sur la croissance de l’emploi pour l’ensemble 
des industries. 

Le graphique 5.9 se focalise sur le lien entre la participation aux CVM et les 
évolutions de la part d’emplois industriels ; la corrélation est également positive. 
En se basant sur un autre indicateur de montée en gamme (la montée en gamme 
dans les exportations) et en utilisant des données hautement ventilées relatives 

Graphique 5.7  Corrélation entre la participation aux CVM et la croissance de l’emploi dans 
le secteur manufacturier

Source : calculs de la Banque mondiale à partir des données Eora de la Conférence des Nations unies sur le 
commerce et le développement et la base de données INDSTAT2 de l’Organisation des Nations unies pour le 
développement industriel (suivant la classification de la CITI à deux décimales ).
Note : Les données concernent la Côte d’Ivoire, le Cameroun, l’Éthiopie, le Ghana, le Kenya, le Malawi, le 
Sénégal, et l’Afrique du Sud. L’intégration en amont correspond à la part de valeur ajoutée étrangère dans les 
exportations (FVA) ; l’intégration en aval correspond à la part de valeur ajoutée indirecte dans les exportations 
(DVX) ; Taux de participation aux CVM = FVA + DVX. Pour l’industrie du cuir, le taux de participation aux CVM 
ne peut être pas calculé en raison de données non disponibles. Les coefficients de corrélation sont significatifs 
sauf, en matière d’intégration en amont, pour les industries des textiles et de l’habillement, des aliments et des 
boissons ; en matière d’intégration en aval, pour les aliments et les boissons, le bois et le papier, le matériel 
électronique et les machines ; et, en matière de participation aux CVM, pour les aliments et boissons, les 
produits chimiques et non-métalliques, et les produits métallurgiques. CVM = chaîne de valeur mondiale. 
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aux exportations de produits spécifiques pour 122 pays, ainsi que des indices 
d’intégration à des CVM et des mesures de la qualité des exportations pendant 
la période 1996-2015, Ndubuisi et Owusu (2021) démontrent qu’il existe une 
corrélation positive entre la participation aux CVM et la montée en gamme 
dans les exportations. Dans les pays en développement, l’effet positif de la par-
ticipation à des CVM sur la montée en gamme dans les exportations n’apparaît 
qu’au niveau des liens en amont ; dans les pays développés, celui-ci apparaît à la 
fois au niveau des liens en amont et des liens en aval. La participation aux CVM, 
tout particulièrement dans le cadre de liens en amont, permet non seulement 
de monter en gamme au niveau de la qualité des exportations, mais elle permet 
également de rapprocher la qualité des exportations de la frontière grâce à la 
montée en gamme (Criscuolo et Timmis, 2017 ; Faruq, 2010 ; Xu et Mao, 2018). 

Graphique 5.8  Corrélation entre la participation aux CVM, la valeur ajoutée et l’élasticité 
de l’emploi 

Source : calculs de la Banque mondiale à partir des données Eora de la Conférence des Nations unies sur le 
commerce et le développement et la base de données INDSTAT2 de l’Organisation des Nations unies pour le 
développement industriel (suivant la classification de la CITI à deux décimales ).
Note : Les données concernent la Côte d’Ivoire, le Cameroun, l’Éthiopie, le Ghana, le Kenya, le Malawi, le 
Sénégal, et l’Afrique du Sud. L’intégration en amont correspond à la part de valeur ajoutée étrangère dans les 
exportations (FVA) ; l’intégration en aval correspond à la part de valeur ajoutée indirecte dans les exportations 
(DVX) ; Taux de participation aux CVM = FVA + DVX. Pour l’industrie du cuir, le taux de participation aux CVM 
ne peut être pas calculé en raison de données non disponibles. Les coefficients de corrélation sont significatifs 
sauf, en matière d’intégration en amont, pour les industries des textiles et de l’habillement, des aliments et des 
boissons ; en matière d’intégration en aval, pour les aliments et les boissons, le bois et le papier, le matériel 
électronique et les machines ; et, en matière de participation aux CVM, pour les aliments et boissons, les 
produits chimiques et non-métalliques, et les produits métallurgiques. CVM = chaîne de valeur mondiale. 
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Conclusion et options stratégiques

Par le passé, le secteur manufacturier a été le moteur de la croissance, repré-
sentant une part substantielle de la croissance de la productivité et de la créa-
tion d’emplois décents à l’échelle de l’économie. Toutefois, la part de l’industrie 
manufacturière au sein du produit intérieur brut et de l’emploi a baissé dans les 
économies développées, dans les économies de marché émergentes ainsi que 
dans les pays en développement à revenu faible. En Afrique subsaharienne, si 
la mise en place de diverses politiques industrielles a commencé il y a soixante 
ans, l’industrialisation échappe encore à la région (cf. Owusu, Szirmai, et Foster-
McGregor, 2020).

La part du secteur manufacturier dans l’emploi reste relativement faible au 
sein de la région, même si elle est en augmentation. Pour de nombreux pays de 
la région les tendances permettant de croire à une industrialisation efficace se 
font toujours attendre. Il n’en reste pas moins que l’industrialisation constituera 

Graphique 5.9  Corrélation entre la participation aux CVM et l’évolution de la part de 
l’industrie dans l’emploi

Source : calculs de la Banque mondiale à partir des données Eora de la Conférence des Nations unies sur le 
commerce et le développement et la base de données INDSTAT2 de l’Organisation des Nations unies pour le 
développement industriel (suivant la classification de la CITI à deux décimales ).
Note : Les données concernent la Côte d’Ivoire, le Cameroun, l’Éthiopie, le Ghana, le Kenya, le Malawi, le 
Sénégal, et l’Afrique du Sud. Taux de participation à des chaînes de valeur mondiales = part de la valeur 
ajoutée étrangère dans les exportations + part de la valeur ajoutée indirecte dans les exportations. Pour 
l’industrie du cuir, le taux de participation aux CVM ne peut pas être calculé en raison de données non 
disponibles. La corrélation est significative, sauf pour les aliments et boisson, les textiles et habillement, les 
produits chimiques et non-métalliques et les produits métallurgiques. CVM = chaîne de valeur mondiale.
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l’une des forces motrices essentielles de la croissance en Afrique subsaharienne 
et permettra de créer des emplois décents, de stimuler la productivité de l’em-
ploi et de contribuer de manière conséquente à une croissance inclusive. Le 
potentiel est immense et il existe des raisons d’être optimiste quant à l’avenir 
industriel de la région. La part de l’industrie manufacturière dans l’emploi et 
dans la valeur ajoutée en Afrique subsaharienne, si elle demeure plus basse que 
dans les pays de référence, est proportionnellement plus stable que dans d’autres 
régions et son augmentation reste constante, même si elle part d’un niveau très 
faible (Naude, 2019).

L’intégration à des CVM offre de nouvelles fenêtres d’opportunités pour la 
croissance de l’emploi et de la productivité au sein du secteur manufacturier. 
La participation des pays de la région à des CVM leur a permis de générer une 
croissance de l’emploi. Ainsi, la région a non seulement vu augmenter le nombre 
d’emplois dans le secteur manufacturier grâce aux CVM, mais par ailleurs, l’in-
tégration à des CVM a participé à la croissance de l’emploi dans d’autres sec-
teurs clés, comme l’agriculture et les services, de façon encore plus importante. 
Par conséquent, même si l’utilisation de technologies réduisant les besoins en 
main-d’œuvre a eu pour effet de faire baisser la croissance de l’emploi, la région 
dispose encore d’options viables pour contrebalancer cette baisse en augmentant 
la croissance de l’emploi par le biais d’une meilleure insertion dans les CVM. 

Les options stratégiques à envisager doivent chercher à pénétrer les mar-
chés finaux à forte croissance en développant les activités qui y sont liées, mais 
également à améliorer la compétitivité du pays en captant une grande part de 
la valeur ajoutée contenue dans les produits de consommation finale. Dans le 
cadre de cette stratégie, les marchés finaux à croissance rapide comme celui 
l’Union Européenne sont aussi importants que la croissance intérieure. Pour 
parvenir à pénétrer ces marchés, les efforts doivent être tournés vers l’obtention 
d’un accès au marché par le biais d’accords commerciaux favorables (droits de 
douane préférentiels, obstacles commerciaux non-douaniers moins contrai-
gnants, règles d’origine simplifiées) mais aussi par la simplification des échanges 
et par la logistique.

Afin de soutenir et augmenter les gains d’emplois et de productivité décou-
lant des CVM du secteur manufacturier dans la région, il sera nécessaire de 
mettre en œuvre des politiques à même d’attirer les grandes entreprises et les 
fournisseurs internationaux au sein de la chaîne de valeur. Il faudra également 
renforcer la coopération entre les acteurs publics et privés, nationaux et inter-
nationaux, afin de lever les obstacles du marché. Cela permettrait aux pays de 
la région de profiter de la dynamique de la chaîne d’approvisionnement inter-
nationale et des rapprochements qu’elle favorise afin de progresser au sein des 
chaînes globales et régionales (cf. Gereffi, 2014). Pour poursuivre cette ambi-
tion, il sera nécessaire de se doter de politiques de soutien au commerce et à 
l’investissement plus efficaces. Celles-ci peuvent notamment s’atteler à instaurer 
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des régimes de change compétitifs, établir des politiques favorables, attrayantes 
et stratégiques en matière d’investissement direct étranger ciblant les industries 
et les secteurs prioritaires, améliorer l’environnement commercial (notamment 
en protégeant les droits de propriété), réglementer le marché du travail et pro-
poser une infrastructure de transports de bonne qualité.

Un mauvais approvisionnement en intrants étrangers abordables ou de 
haute qualité constitue un frein pour la croissance de la productivité et de 
l’emploi. Les politiques et les obstacles limitant l’accès à ces produits intermé-
diaires étrangers cruciaux doivent être levés ou réformés de façon stratégique 
afin de permettre aux entreprises nationales d’accéder à ces intrants. Une stra-
tégie nationale d’exportation fructueuse pour les pays de la région impliquera, 
outre l’approvisionnement en intrants intermédiaires étrangers, de prendre 
des mesures supplémentaires tournées vers la promulgation d’accords régio-
naux d’intégration. Ceux-ci doivent encourage l’achat d’une part conséquente 
des intrants utilisés dans la production auprès des pays de la région, afin de 
renforcer la position exportatrice des pays d’Afrique subsaharienne au sein de 
l’économie mondiale.

La montée en gamme industrielle, en Afrique subsaharienne, s’est essentiel-
lement déroulée au sein des industries exigeantes en main-d’œuvre et moins 
exigeantes en connaissances. Ces industries absorbent également la part la 
plus importante de la main-d’œuvre du secteur, essentiellement dans le cadre 
d’emplois peu qualifiés ou non qualifiés. S’il est nécessaire pour la région de 
monter en gamme vers des CVM manufacturières à plus haute valeur ajoutée, 
il est tout autant crucial qu’à court terme, elle se spécialise dans des activités 
moins qualifiées des CVM. La spécialisation au sein d’activités d’assemblage 
moins sophistiquées exécutées à grande échelle permettra en effet des bénéfices 
importants. Tout en poursuivant cette stratégie, les pays de la région doivent 
investir activement et efficacement dans des activités susceptibles de les faire 
évoluer vers des tâches à plus haute valeur ajoutée au sein des CVM. Investir 
dans la construction de capacités d’absorption, grâce à l’introduction de poli-
tiques éducatives intelligentes et de programmes de formation alignés sur les 
stratégies industrielles du pays, doit ainsi constituer une priorité. Pour les pays 
disposant d’une forte capacité industrielle initiale, il est recommandé de monter 
en gamme afin de s’insérer dans des activités et des fonctions plus sophistiquées 
au sein des CVM.

Notes

	 1.	Contrairement au secteur agricole et au secteur des services, les emplois au sein des 
CVM de l’industrie manufacturière ne concernent que les emplois officiellement 
déclarés.
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	 2.	En multipliant les points de croissance par 100, on obtient le taux exprimé en 
pourcentage.

	 3.	Le revenu lié aux CVM, ou la compétitivité au sein des CVM, est mesuré en tant que 
part de la valeur ajoutée générée lors de la dernière phase de production (dans la 
mesure où celle-ci survient dans une industrie manufacturière).

	 4.	Afin d’établir l’indicateur de spécialisation des CVM, on utilise une variante de l’in-
dicateur de Balassa.

	 5.	Les données concernent 18 pays d’Afrique subsaharienne, qui représentent environ 
80 % du produit intérieur brut de la région. 

	 6.	Ces activités sont catégorisées comme un secteur de l’industrie manufacturière 
moins exigeant en connaissances.

	 7.	L’analyse se rapporte ici aux données de la base INDSTAT2 de l’Organisation des 
Nations unies pour le développement industriel (ONUDI), classification de la CITI 
à deux décimales. Même si les chiffres sont substantiellement plus élevés, la tendance 
à la hausse – particulièrement forte à partir de 2010 – que l’on constate en se basant 
sur les données de l’INDSTAT2 de l’UNIDO correspond aux modélisations réalisées 
via les données du recensement de l’industrie éthiopienne.

	 8.	Les périodes sont définies dans la note du tableau 5.1.
	 9.	Calculs de la Banque mondiale à partir des données de la base INDSTAT2 de 

l’ONUDI pour les périodes définies dans le tableau 5.1.
	10.	Calculs de la Banque mondiale à partir des données de la base INDSTAT2 de 

l’ONUDI. Rémunération : Rémunérations et salaires versés aux employés, convertis 
en dollars US de 2010 en utilisant le déflateur du produit intérieur brut comme 
indice des prix.

	11.	À l’exception de l’industrie des aliments et des boissons, bien que la corrélation soit 
faible et proche de zéro.
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Chapitre 6

L’industrialisation en afrique 
subsaharienne : proposition de cadre 
politique

En raison de l’expansion des chaînes de valeur mondiales (CVM), il convient de 
repenser plusieurs aspects des politiques industrielles. Celles-ci doivent notam-
ment modifier leur stratégie classique, qui consistait à développer des industries 
entières au niveau national, pour se concentrer sur un repositionnement vers 
des activités à forte valeur ajoutée au sein des industries manufacturières. En 
outre, pour que l’insertion au sein des CVM soit fructueuse, il est nécessaire de 
permettre un accès simplifié et peu onéreux à l’importation des biens intermé-
diaires essentiels. C’est pourquoi les politiques industrielles doivent répondre 
aux défis associés au coût de l’importation de biens intermédiaires, et notam-
ment à la problématique des barrières non tarifaires (BNT), qui peuvent freiner 
la compétitivité. 

Par ailleurs, il est nécessaire de mettre en œuvre une politique indus-
trielle plus générale qui concentrera ses stratégies sur les négociations avec les 
multinationales et sur la mise en réseau avec celles-ci, plutôt que de chercher à 
renforcer les capacités nationales pour concurrencer les entreprises transnatio-
nales, comme c’était le cas des politiques industrielles par le passé. La prise en 
compte de cette perspective plus générale paraît désormais indispensable, car 
les défis qui se posent aux entreprises et aux gouvernements concernent désor-
mais la montée en gamme dans la chaîne de production d’une marchandise 
spécifique ou d’une catégorie de marchandises.

Les liens des entreprises manufacturières d’Afrique subsaharienne avec les 
CVM sont en général aussi forts que ceux de leurs homologues d’Asie du Sud 
et de l’Est, bien qu’il existe des disparités entre les pays en fonction de leur 
géographie, de leurs ressources naturelles et d’autres facteurs. Cependant, les 
liens avec les CVM du secteur manufacturier se sont nettement étiolés au cours 
des deux dernières décennies dans les pays de la région pauvres en ressources 
naturelles, tandis qu’ils se sont clairement renforcés dans les pays riches en 
ressources non pétrolières. Cette évolution s’explique par les niveaux élevés 



166    L’industrialisation en Afrique subsaharienne

des tarifs douaniers dans certains de ces pays, par la hausse des obstacles aux 
marchés d’exportation, ainsi que par une pénurie de compétences venant freiner 
les investissements directs étrangers (IDE) entrants au sein des CVM. Ainsi, la 
participation aux CVM dépend fortement de dispositifs politiques nationaux 
permettant de renforcer la compétitivité du secteur manufacturier, notamment 
les stratégies visant à renforcer les capacités de production, à améliorer les 
infrastructures et les services, ainsi qu’à encourager les échanges commerciaux 
et les investissements.

Ce chapitre analyse les problématiques stratégiques relatives à la facilitation 
de l’insertion dans les CVM, en vue d’améliorer les perspectives d’industrialisa-
tion des pays d’Afrique subsaharienne. Il s’intéresse au rôle que peuvent jouer 
les politiques dans la promotion d’une transformation structurelle et détaille les 
priorités stratégiques pour optimiser la création d’emplois et faciliter l’industria-
lisation ainsi que la croissance de la productivité dans la région.

Politique commerciale 

Étendre l’accès aux marchés des économies avancées et émergentes 
par le biais d’accords commerciaux préférentiels 
L’évolution des politiques de commerce extérieur, notamment l’accès préféren-
tiel aux marchés d’exportation des économies développées, essentiellement en 
Asie de l’Est, dans l’Union européenne et aux États-Unis, présente des réper-
cussions sur la participation aux CVM du secteur manufacturier. L’accès aux 
marchés d’exportation est particulièrement crucial pour les exportations de 
textiles et de vêtements, la transformation agroalimentaire et la transformation 
de ressources naturelles avant exportation. Les industries légères, en particu-
lier la production de produits textiles et de vêtements, laquelle exige une forte 
main-d’œuvre, constituent un parfait exemple d’industries dans lesquelles les 
pays en développement disposent d’un avantage comparatif qu’elles peuvent 
tout particulièrement mettre à profit (encadré 6.1). Parmi les types d’accom-
pagnement politique que les pays développés peuvent fournir, faciliter l’accès 
à leurs marchés des marchandises exportées par les pays en développement 
constitue l’une des solutions les plus faciles à mettre en œuvre (Van Biesebroeck 
et Zaurino, 2019).

Bien qu’ils bénéficient d’un accès préférentiel aux marchés, les pays d’Afrique 
subsaharienne n’utilisent pas dans leur pleine mesure leurs opportunités 
d’accès aux marchés de l’Union européenne (UE) et de l’Amérique du Nord. 
L’existence de BNT extrêmement restrictives peut expliquer cette situation. Par 
exemple, lorsque l’UE a mis en œuvre sa politique visant à privilégier l’utilisa-
tion de biocarburants dans le secteur des transports, la majorité des pays en 
développement s’attendaient à bénéficier de cette stratégie. Il était ainsi prévu 
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ENCADRÉ 6 .1

Dispositifs de libéralisation du commerce et industrie légère 
en afrique subsaharienne : le rôle de l’AGOA (African Growth 
and Opportunity Act), de l’initiative TSA (« tout sauf les armes ») 
et du spg (Système généralisé de préférences)
The African Growth and Opportunity Act (AGOA, ou loi sur la croissance et les 
opportunités économiques en Afrique) a été adoptée par les États-Unis en 2000. 
Cette loi accorde à la majorité des pays d’Afrique subsaharienne un accès sans 
taxes ni quotas au marché américain. Si les concessions commerciales américaines 
sont harmonisées pour tous les pays éligibles à l’AGOA, elles diffèrent cependant 
entre les articles liés au secteur de l’habillement et les autres types de produits. 
Pour les articles non liés au secteur de l’habillement, l’AGOA se base sur le 
Système généralisé de préférences (SPG). Environ 1 800 articles ont été ajoutés à la 
liste de produits non soumis aux droits de douane dans le cadre du SPG. Par consé-
quent, le nombre de biens inclus dans la liste du SPG pour les pays de l’AGOA est 
passé de 4 600 à plus 6 400 articles, définis en utilisant la nomenclature des pro-
duits à huit chiffres du Système harmonisé. Une fois qu’un pays est déclaré comme 
éligible à l’AGOA, celui-ci peut exporter vers les États-Unis n’importe lequel de ces 
articles en franchise de droits.

L’accès en franchise de droits au marché américain pour les exportations de 
vêtements provenant d’un pays d’Afrique subsaharienne n’est pas systématique, 
même si ce pays est déclaré éligible à l’AGOA. Les pays doivent plus spécifiquement 
être déclarés éligibles à l’approvisionnement en vêtements, ce qui permet l’expor-
tation en franchise de droits mais surtout l’absence de quotas sur le marché améri-
cain pour la majorité des produits du secteur de l’habillement, à condition que le 
tissu (ou les fils) provienne des États-Unis ou d’un pays de l’AGOA. Bien que les 
quotas nationaux aient été supprimés, le secteur de l’habillement demeure soumis 
à un quota régional dans le cadre de l’AGOA. Si ce quota avait à l’origine été fixé à 
1,5 % des importations américaines, ce seuil a été relevé à 3,5 % sur une période 
de huit années. Le niveau de ces plafonds a été doublé dans le cadre d’amende-
ments appelés « AGOA II », et le nouveau dispositif de plafonds n’avait pas aucun 
caractère obligatoire. En vertu d’exigences administratives supplémentaires, 
les pays exportateurs doivent assurer l’application et la vérification de procédures 
destinées à valider la source des différents composants de leurs exportations vers 
les États-Unis.

Tout sauf les armes (TSA) est une disposition spécifique du SGP instaurée en 2001 
pour les pays à revenu faible. Le programme permet un accès en franchise de droits au 
marché de l’Union européenne (UE) pour tous les produits à l’exception des armes et 
des munitions. 

(suite page suivan)
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L’AGOA, ainsi que l’élargissement des préférences commerciales de l’UE dans le 
cadre du programme TSA et du SGP, a permis de stimuler la croissance des exporta-
tions de textiles et de vêtements issus de l’Afrique subsaharienne. Au cours de la 
période 1995-2016, les exportations vers l’UE ont augmenté en moyenne de 12,9 % 
pour l’ensemble de l’Afrique subsaharienne grâce à l’initiative TSA, ce qui 
représente plus du double de ce qui était observé à la base dans le cadre du SGP. Les 
pays d’Afrique subsaharienne qui bénéficient d’une réglementation spéciale pour les 
vêtements dans le cadre de l’AGOA, laquelle se caractérise par des règles d’origine plus 
souples, ont enregistré des augmentations importantes de leurs exportations de textile. 
En outre, la valeur ajoutée étrangère contenue dans leurs exportations a augmenté de 
façon nette (Kassa et Owusu, à paraître). 

Compte tenu de la forte demande et de la faible part des exportations de textiles 
provenant de la région à l’origine, ces exportations présentent un potentiel important 
pour la croissance de la région.

Cependant, les dispositifs de libéralisation du commerce peuvent également 
se  révéler être à double tranchant  ; en effet, bien que ces dispositifs encou-
ragent  les  exportations en allégeant les restrictions, ils peuvent également faire 
diminuer la création de valeur ajoutée domestique et affecter les liens établis avec 
les industries nationales en encourageant les importations de biens intermédiaires 
à bas prix. 

Les principaux bénéficiaires de ces dispositifs sont des pays admissibles à 
l’accord  TSA de l’UE, lequel supprime les droits de douane (graphique B6.1.1). 
Mais  les économies développées peuvent jouer un rôle supplémentaire en assou-
plissant les droits à l’importation pour les produits de l’industrie légère et les pro-
duits agricoles, afin d’accompagner l’industrialisation et la transformation 
économique de la région (Kassa et Coulibaly, 2019). Les dispositions de l’AGOA en 
matière du commerce de vêtements sont presque aussi avantageuses que l’accord 
TSA au niveau des préférences tarifaires. En revanche, lorsque les pays ne bénéfi-
cient d’aucun dispositif préférentiel, les tarifs douaniers moyens pour les produits 
textiles sont nettement plus élevés, ce qui peut entraver leurs processus 
d’industrialisation.

Encadré 6.1 Dispositifs de libéralisation du commerce et 
industrie légère en afrique subsaharienne : le rôle de l’AGOA 
(African Growth and Opportunity Act), de l’initiative TSA 
(« tout sauf les armes ») et du spg (Système généralisé de 
préférences) (suite)

(suite page suivan)
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Note : Cet encadré se base essentiellement sur Van Biesebroeck et Zaurino (2019).

Graphique B6.1.1  Droits de douane ad valorem, par dispositif préférentiel dont bénéficient 
les pays d’afrique subsaharienne, 2016

Source : Van Biesebroeck et Zaurino, 2019. 
Note : AGOA = African Growth and Opportunity Act ; TSA = Tout sauf les armes ; UE = Union européenne ; 
SPG = Système généralisé de préférences ; NPF = nation la plus favorisée.
UE-SPG : Cameroun, Congo, Côte d’Ivoire, Ghana, Kenya, Nigeria, Eswatini ; UE-SPG+ : Cap-Vert; UE-TSA : 
Angola, Bénin, Burkina Faso, Burundi, République centrafricaine, Tchad, République démocratique du Congo, 
Djibouti, Érythrée, Éthiopie, Gambie, Guinée, Guinée-Bissau, Lesotho, Liberia, Madagascar, Malawi, Mali, 
Mauritanie, Mozambique, Niger, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Tanzanie, Togo, Ouganda, Zambie ; 
UE-Pas de dispositif (NPF) : Botswana, Gabon, Maurice, Namibie, Afrique du Sud, Zimbabwe ; É-U-AGOA 
(général) : Angola, Burundi, Congo, Djibouti, Gabon, Guinée-Bissau, Mali, Mauritanie, Togo ; É-U-AGOA 
(vêtements) : Burkina Faso, Bénin, Botswana, Cap-Vert, Tchad, Côte d’Ivoire, Cameroun, Éthiopie, Ghana, 
Guinée, Kenya, Liberia, Lesotho, Madagascar, Maurice, Malawi, Mozambique, Namibie, Niger, Nigeria, Rwanda, 
Sierra Leone, Sénégal, Tanzanie, Ouganda, Afrique du Sud, Zambie ; É-U-Pas de dispositif : République 
centrafricaine, République démocratique du Congo, Érythrée, Gambie, Soudan, Eswatini, Zimbabwe.
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que les exportations de biocarburants d’Afrique subsaharienne à destination 
de l’Union européenne augmentent (Charles et al., 2009  ; Jank et al., 2007). 
Or, cette augmentation n’a jamais eu lieu. Il a été démontré que les dispositions 
de la politique de l’UE sur les biocarburants, dans le cadre de la directive sur 
les énergies renouvelables, constituaient une BNT : en tant que telle, cette poli-
tique a limité l’accès de l’Afrique subsaharienne au marché des biocarburants 
de l’UE (Schuenemann et Kerr, 2019). Dans ce contexte, les politiques rela-
tives aux règles d’origine, les clauses de la nation la plus favorisée, ainsi que les 
accords de BNT conclus avec le marché international doivent être configurés 
de manière à garantir que les pays de la région utilisent dans leur pleine mesure 
les opportunités d’accès aux marchés, tout en s’assurant qu’une part importante 
des exportations brutes de la région soit composée de contenus domestiques. 

S’insérer dans des activités appartenant à des marchés à forte 
croissance et développer ces activités 
L’impact de la participation aux CVM sur la croissance de l’emploi en Afrique 
subsaharienne a été majoritairement influencé par la croissance de la demande 
mondiale pour des catégories de produits spécifiques fabriqués en partie par les 
entreprises de la région. Il existe cependant des disparités sectorielles en matière 
de création d’emplois : ainsi, les CVM du secteur agricole ont réussi à générer 
un nombre important d’emplois. 

Parmi les options envisageables destinées à générer des opportunités d’em-
ploi, on peut citer l’insertion dans des activités appartenant à des marchés finaux 
à forte croissance et le développement de ces activités, ainsi que l’amélioration 
de la compétitivité des pays, ce qui permet de capturer une part importante de la 
valeur ajoutée contenue dans les produits de consommation finale. Ces options 
impliquent l’instauration de capacités de négociation commerciale permettant 
de garantir des droits de douane moins élevés via des accords préférentiels, 
de BNT moins contraignantes, ainsi que de règles d’origine simplifiées pour 
les marchés finaux et les marchés des intrants (Coulibaly, Kassa et Zeufack, 
à paraître). Ces actions doivent s’accompagner d’une facilitation concrète des 
échanges commerciaux ainsi que de mesures logistiques – notamment en 
matière de transport, d’infrastructures routières, de réseaux de distribution et 
d’exigences administratives – permettant de réduire les coûts fixes et les coûts 
variables de la production et des opérations commerciales. 

Il est probable qu’une part conséquente de l’organisation de la production 
manufacturière continue à s’intégrer dans le cadre des CVM, et les marchés à 
forte croissance demeureront cruciaux pour les pays en développement tels que 
les pays africains. Si ces facteurs peuvent inciter à l’optimisme, il sera cepen-
dant nécessaire de répondre au défi suivant : comment générer des résultats 
durables aux niveaux social et environnemental via une meilleure insertion 
dans les CVM ? À cet égard, certains paramètres joueront un rôle déterminant 
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pour déterminer les dispositifs politiques permettant de maximiser l’impact des 
activités manufacturières dans les CVM en matière de développement durable 
– notamment le type d’activités réalisées dans la chaîne de valeur, les relations 
hiérarchiques entre les grandes entreprises internationales et les fournisseurs, 
ou encore les normes qui régissent ces relations en matière de droit du travail, 
de santé et de sécurité, ainsi que d’environnement. L’adoption de normes inter-
nationales relatives au droit du travail, à l’environnement ainsi qu’à la santé et à 
la sécurité, sera de plus en plus importante pour s’insérer efficacement dans les 
marchés des économies avancées, en raison de la sensibilisation croissante et 
des préoccupations sociales liées aux processus de production des économies en 
développement, ce qui peut présenter des risques au moment d’attirer des IDE.

Réduire les droits d’importation pour les biens intermédiaires 
limitant la participation active aux cvm
Les politiques commerciales des pays d’Afrique subsaharienne influent sur les 
frais des transactions commerciales liés à la rigueur des réglementations ainsi 
qu’aux droits à l’importation et à l’exportation. Ces politiques jouent un rôle 
conséquent dans les tentatives des pays de s’intégrer dans les chaînes de valeur 
régionales et mondiales. La réduction des barrières commerciales et la baisse 
du coût des transactions internationales représentent des conditions néces-
saires à l’émergence de CVM et au renforcement des liens commerciaux. Par 
exemple, l’existence de droits d’importation élevés affecte directement les coûts 
d’importation ou d’exportation pour les entreprises, et donc leur participation 
aux CVM. Ainsi, des droits de douane plus élevés auront un impact négatif 
sur la participation aux CVM (Balie et al., 2018 ; Nguimkeu et Abudu, 2019). 
En outre, des droits à l’importation plus élevés pour les biens d’équipement 
représentent un frein encore plus fort à la participation aux chaînes de valeur. 
Si les économies riches en ressources naturelles veulent améliorer leur montée 
en gamme et la création de valeur ajoutée dans le cadre de leurs exportations 
de ressources naturelles, il est nécessaire qu’elles soient capables d’importer des 
équipements de production et des biens intermédiaires à moindre coût.

La baisse des tarifs douaniers, de manière générale, s’est traduite par une meil-
leure intégration aval et amont dans les CVM du secteur manufacturier en Afrique 
subsaharienne (graphique 6.1). En dépit de cette baisse, les niveaux de protection-
nisme observés dans la région sont parmi les plus élevés du monde. Les exportations 
des économies d’Afrique subsaharienne sont ainsi soumises à des droits de douane 
élevés sur les marchés des pays en développement d’Asie et d’Amérique latine, ce qui 
est moins le cas pour les marchés de l’Union européenne et des États-Unis. 

Le niveau élevé des droits de douane intrarégionaux auxquels sont confron-
tés les pays de la région est plus préoccupant (graphique 6.2). En effet, les 
pays d’Afrique subsaharienne s’imposent des barrières commerciales élevées 
les uns aux autres, ce qui a pour conséquence de faire augmenter les coûts de 
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Graphique 6.1  Droits de douane et participation aux CVM en Afrique subsaharienne, 
1990-2015

Source : calculs de la Banque mondiale basés sur la base de données World Integrated Trade Solution et la base 
de données Eora de la Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement.
Note : DVX = part de la valeur ajoutée dans des exportations utilisées comme biens intermédiaires par un autre 
pays et réexportées vers un pays tiers ; FVA = part de la valeur ajoutée étrangère contenue dans les exportations.
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production, de diminuer les éventuels avantages comparatifs et de freiner l’in-
tégration au sein des CVM. Bien qu’ils soient en baisse, les droits de douane 
appliqués aux intrants importés dans la région sont également élevés, tout par-
ticulièrement en ce qui concerne le matériel de transport ainsi que les com-
posants et accessoires (graphique 6.3). La fragmentation grandissante de la 
production entre différents pays souligne le besoin pour la région de négocier 
et de mettre en œuvre des politiques en matière de droits de douane, de BNT 
et de compétitivité des taux de change. Ces politiques permettraient de favori-
ser l’établissement de relations commerciales plus ouvertes, plus prévisibles et 
plus transparentes, d’augmenter l’accès aux marchés des partenaires commer-
ciaux, ainsi que d’établir et de renforcer les liens existants au sein des CVM. Les 
politiques doivent également s’attacher à réduire les droits à l’importation et à 
l’exportation (qu’il s’agisse de biens d’équipement, de biens intermédiaires ou de 
biens de consommation) afin de permettre une meilleure intégration aux CVM. 

Approfondir le commerce régional et l’intégration afin 
d’accompagner l’émergence de chaînes de valeurs régionales
L’établissement d’une politique industrielle régionale dans le cadre de la Zone 
de libre-échange continentale africaine (ZLECAf) permettrait de stimuler les 

Graphique 6.2  Droits de douane auxquels sont soumises les exportations de l’afrique 
subsaharienne, par région de destination, 1995-2015

Source : calculs de la Banque mondiale basés sur les données du système World Integrated Trade Solution. 
Note : La Chine est incluse dans la région Asie.

0

10

20

30

40

50

60

19
95

%

19
96

19
97

19
98

19
99

20
00

20
01

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

20
07

20
08

20
09

20
10

20
11

20
12

20
13

20
14

20
15

Asie
États-Unis

Europe de l’Ouest
Afrique du Nord

Chine
Afrique subsaharienne



174    L’industrialisation en Afrique subsaharienne

Graphique 6.3  Droits de douane pour les biens importés vers l’afrique subsaharienne, par 
catégorie de produits, 1990-2015

Source : Calculs de la Banque mondiale basés sur la base de données World Integrated Trade Solution.
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économies d’échelle et les complémentarités, de façon à renforcer la production, 
la transformation et les exportations à forte valeur ajoutée dans la région ; cela 
permettrait dans le même temps de faciliter l’industrialisation par le biais 
des CVM.

L’existence de barrières commerciales élevées affecte les décisions des entre-
prises dans les CVM en matière d’investissement et de production. Les droits 
à l’exportation entre les pays de la région étaient en moyenne de 18,1 % en 
1990. En 2000, ce chiffre avait baissé de seulement 3 points de pourcentage, 
puis de 5 points supplémentaires entre 2000 et 2015. En dépit de cette évolu-
tion, ces droits de douane étaient encore supérieurs aux tarifs douaniers moyens 
constatés en Europe de l’Ouest (supérieurs de 6,3 points de pourcentage), aux 
États-Unis (supérieurs de 8,0 points) et en Chine (supérieurs de 6,2 points) en 
2015 (graphique 6.2). 

En 2017, le commerce intrarégional en Afrique subsaharienne représen-
tait 16,6 % du commerce total ; par comparaison, le commerce intrarégional 
représentait 68,1 % du commerce total en Europe, 59,4 % en Asie et 55,0 % en 
Amérique du Nord (Odijie, 2019). La réduction des barrières tarifaires et de 
l’ensemble des autres protections frontalières permettrait de stimuler davantage 
encore le commerce en Afrique subsaharienne, ainsi que la participation de 
celle-ci aux CVM, ce qui permettrait aux entreprises d’avoir accès aux biens 
intermédiaires étrangers de qualité nécessaires à la production et à l’augmen-
tation des exportations. La ZLECAf constituera en ce sens un élément crucial 
pour favoriser ces changements stratégiques.

L’accord de la ZLECAf concerne le commerce de biens et de services, les 
investissements, les droits de propriété intellectuelle, ainsi que la politique de 
la concurrence. En exigeant que ses pays membres suppriment jusqu’à 90 % 
des droits sur les marchandises et qu’ils réduisent leurs BNT, la ZLECAf veut 

Tableau 6.1  Droits de douane pour les biens importés vers l’afrique subsaharienne, par 
catégorie de produits (%), 1990-2015

Type de produit 1990 1995 2000 2005 2010 2015

Biens d’équipement 6,4 13,0 4,3 3,1 3,7 3,2

Matériel de transport, composants et accessoires 24,8 22,1 14,9 11,4 11,6 9,9

Biens de consommation 19,4 27,2 14,0 11,7 12,3 10,9

Biens intermédiaires (matériaux pour l’industrie 
sous la forme de produits primaires) 5,8 9,5 8,1 4,8 5,9 2,0

Biens intermédiaires (matériaux pour l’industrie 
sous la forme de produits déjà transformés) 13,3 11,6 8,9 7,1 8,0 6,7

Source : calculs de la Banque mondiale basés sur les données du système World Integrated Trade Solution.
Note : les biens d’équipement comprennent tous les biens d’équipement à l’exception du matériel de transport. 
Les droits de douane indiqués représentent la moyenne pondérée des droits de douane effectifs appliqués et 
définis dans le système World Integrated Trade Solution en tant que tarif disponible le plus bas. Lorsque des 
tarifs douaniers préférentiels existent, ceux-ci sont utilisés en tant que droits de douane effectifs appliqués. Dans 
le cas contraire, le tarif utilisé est celui de la nation la plus favorisée.
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créer un vaste marché en franchise de droits pour les pays de la région, qui leur 
permette de commercer de manière efficace et compétitive et ainsi, de récolter 
les bénéfices du libre-échange afin de stimuler les processus d’industrialisation 
de la région. La Commission économique pour l’Afrique estime que cet accord 
permettrait de stimuler le commerce intra-africain de 52 % d’ici 2022 (Odijie, 
2018, 2019). 

Toutefois, la ZLECAf ne pourra pas à elle-seule accélérer l’industrialisation 
en Afrique subsaharienne. L’impact potentiel de l’accord sur l’industrialisation 
dépendra de la volonté des pays de la région à adopter l’industrialisation en tant 
que voie possible vers une croissance économique durable, à tirer pleinement 
profit de leurs avantages comparatifs et à se concentrer sur l’augmentation de 
leurs capacités productives dans un marché mondial de plus en plus compéti-
tif, en mettant l’accent sur l’industrialisation dans le cadre de leurs stratégies 
(Oqubay, 2019). 

À l’heure actuelle, l’objectif principal de la ZLECAf est de stimuler le com-
merce intrarégional ; il n’existe pas de programme régissant la politique indus-
trielle de la région. Aussi un mécanisme doit-il être établi afin de répondre au 
manque de coordination susceptible d’exister au niveau continental, et ainsi 
éviter que la région se divise entre gagnants et perdants (Odijie, 2018). En com-
plément des stratégies classiques axées sur la demande, il serait nécessaire de 
concevoir une politique industrielle en se basant sur des stratégies axées sur 
l’offre. Il faudra en ce sens créer des conditions permettant de stimuler les éco-
nomies d’échelles et les complémentarités, de façon à renforcer la production, 
la transformation et les exportations à forte valeur ajoutée de la région (Gereffi, 
2014). 

L’annexe 5 du Protocole sur le commerce des marchandises de la ZLECAf 
inclut des plans détaillés destinés à supprimer les nombreuses BNT entravant le 
commerce en Afrique subsaharienne, ou bien à remédier à ces BNT, en établis-
sant un mécanisme de notification, de suivi et d’élimination des BNT. Dans le 
cadre de ce mécanisme, le secteur privé serait en mesure de déposer des plaintes 
liées à celles-ci. Ce processus permettrait de concrétiser les bénéfices générés 
par l’accord de libre-échange et d’améliorer l’efficacité des mesures d’assouplis-
sement des droits de douane dans le cadre de la ZECLAf. 

Comme la ZECLAf l’a précisé, ces plans concernent un vaste éventail de 
pratiques restrictives qui ne se limitent pas aux droits de douane et rendent les 
échanges commerciaux à la fois difficiles et coûteux au sein de la région. Les 
domaines ciblés incluent notamment les délais de dédouanement, les processus 
contraignant en matière de licences, les problématiques de certification, l’ab-
sence de coordination et la corruption en matière de réglementation des trans-
ports, les obstacles techniques au commerce, ainsi que les mesures sanitaires 
et phytosanitaires. Ce dispositif est censé faciliter le signalement des BNT et la 
résolution des problèmes qui y sont liés, en fournissant aux commerçants, aux 
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transporteurs, aux entreprises et autres acteurs affectés par les BNT un méca-
nisme permettant de signaler tout problème lié aux BNT sur un site web conçu 
spécialement ou dans le cadre d’une procédure de plainte en version papier, et 
de recevoir des informations sur les processus de résolution des BNT. Chaque 
plainte déposée sur le site web dédié aux BNT est vérifiée par l’unité de coordi-
nation des BNT de la ZECLAf, qui déterminera la validité de la plainte, l’accep-
tera ou la rejettera, ou bien demandera des éléments de clarification de la part 
du plaignant. Une fois acceptée, la plainte sera transmise au gouvernement du 
partenaire commercial responsable (point focal national) afin qu’il réagisse à 
celle-ci et la résolve dans un délai déterminé (Erasmus, 2019). 

Les économies les plus importantes et les économies relativement industria-
lisées de la région peuvent instituer des politiques afin de stimuler les inves-
tissements dans les secteurs de la technologie et les secteurs à forte intensité 
capitalistique. Les petites économies et les économies disposant de bases indus-
trielles limitées peuvent profiter des faibles coûts et de la proximité de marchés 
régionaux importants pour renforcer leurs capacités dans des activités de niche 
au sein des CVM, dans le cadre d’un système de production régional (Gereffi, 
2014). Un système ainsi négocié, outre le fait de résoudre les problématiques 
liées à une coordination insuffisante, permettrait également de renforcer les 
capacités industrielles nationales en fonction des avantages comparatifs et de 
la capacité de production de chaque pays. Pour que ce système fonctionne, la 
région doit être capable de négocier en tant que bloc soudé, tout en investissant 
dans la connectivité et les infrastructures (Odijie, 2018 ; Oqubay, 2019).

Développement des infrastructures 

Réduire le coût du commerce de manière générale
La qualité des infrastructures constitue un facteur clé permettant de déterminer 
comment la participation aux CVM peut affecter la montée en gamme éco-
nomique, dans la mesure où les infrastructures influent sur la prévisibilité, la 
fiabilité et la rapidité des CVM (WEF, 2013). Bien des pays ne peuvent s’insérer 
dans les CVM en raison d’infrastructures de mauvaise qualité, qui les empêche 
de répondre aux délais exigés en matière de production et de livraison. Par 
exemple, la lenteur et l’imprévisibilité des transports par voie terrestre a barré 
l’accès de l’Afrique subsaharienne à la majorité des CVM liés aux matériels élec-
troniques ainsi qu’aux fruits et légumes (Arvis, Marteau et Raballand, 2010 ; 
Christ et Ferrantino, 2011). 

Certaines études ont montré que la réduction des obstacles au commerce 
au niveau de l’administration douanière, des infrastructures de transport et de 
communication, ainsi que des services qui y sont associés, aurait un impact 
plus grand sur le commerce et la croissance du produit intérieur brut (PIB) que 



178    L’industrialisation en Afrique subsaharienne

la suppression totale des droits de douane (Banque mondiale, 2020). Les frais 
de transport dans les pays en développement demeurent le principal obstacle 
à l’insertion, la stabilisation et la montée en gamme dans les CVM (OCDE et 
OMC, 2013). Par exemple, le niveau d’encombrement des ports et l’accès aux 
services ferroviaires et portuaires constituent des facteurs cruciaux pour la com-
pétitivité des pays de l’Union douanière d’Afrique australe au sein des CVM 
(Farole, 2016).

Améliorer la qualité des infrastructures et optimiser la connectivité au niveau 
international peut ainsi renforcer les liens en amont au sein des CVM, car cela 
permettrait de sécuriser les flux d’intrants ou d’extrants tout en faisant bais-
ser les coûts de ces flux, d’augmenter la rapidité des échanges et de réduire les 
incertitudes. Des infrastructures de meilleure qualité ainsi qu’une connectivité 
accrue aux frontières auront ainsi un impact positif sur l’intégration aux CVM 
ainsi que sur la montée en gamme au sein de celles-ci. Il est par conséquent 
crucial que toute stratégie politique industrielle puisse favoriser les investisse-
ments dans les infrastructures et les opérations qui y sont associées (Kummritz, 
Taglioni et Winkler, 2017).

Établir un écosystème numérique
La diffusion de technologies de production numérique avancées, telles que 
la robotique et l’émergence de nouvelles technologies telles que l’intelligence 
artificielle, l’Internet des objets, la fabrication additive et la biologie de syn-
thèse, ont radicalement transformé la nature des activités manufacturières et 
brouillé les limites entre systèmes de production physiques et numériques. Ces 
technologies émergentes devraient profondément bouleverser le futur du déve-
loppement de l’Afrique au niveau des industries manufacturières (Hallward-
Driemeier et Nayyar, 2017). Afin de transformer et stimuler sa croissance 
industrielle, l’Afrique doit donc tout mettre en œuvre pour tirer profit de ces 
technologies, notamment en répondant aux problématiques de faible adoption 
des TIC (technologies de l’information et de la communication) et de compé-
tences inadéquates en matière de TIC (Choi, Dutz et Usman, 2019). 

L’Afrique subsaharienne pâtit de la fracture numérique en raison du déve-
loppement limité des TIC, ce qui a pour effet de freiner les bénéfices associés en 
matière de productivité, d’emploi et de compétitivité, et donc de réduire l’adop-
tion généralisée des TIC dans le secteur manufacturier. Comme le montre la 
figure 6.4, en se basant sur cinq domaines clés (stratégie nationale en matière 
de TIC, environnement économique, infrastructures, capital financier et com-
pétences en TIC), on constate que la majorité des pays de la région ne sont 
pas prêts à exploiter les opportunités offertes par Internet (McKinsey Global 
Institute, 2013). Le défi paraît encore plus grand lorsqu’on se base uniquement 
sur les compétences en TIC pour mesurer la capacité actuelle à exploiter ces 
opportunités. 
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En ce sens, les pays africains doivent investir dans la création et le dévelop-
pement de leur infrastructure numérique1. Par ailleurs, ces mesures doivent 
s’attacher à développer en parallèle des compétences numériques (par le biais 
d’une politique active en matière d’éducation et de programmes de formation), 
à appliquer des réformes ciblées en matière de régulation du secteur des TIC, 
à donner les capacités aux entreprises et aux secteurs économiques d’adopter 
les technologies numériques, à motiver l’entrepreneuriat numérique, ainsi qu’à 
encourager l’adoption généralisée des technologies numériques dans les ser-
vices publics2. Les politiques devront également répondre aux contraintes en 
matière d’offre, telles que l’accès aux infrastructures de connectivité et autres 
infrastructures complémentaires (notamment électrique). 

Des interventions politiques seront ainsi nécessaires afin de créer des sec-
teurs garantissant aux entreprises des capacités logistiques ainsi que des capaci-
tés d’infrastructure numérique, de financement et d’énergie. Ces interventions 
doivent avoir pour but d’améliorer le secteur de la logistique et contribuer à 

Graphique 6.4  Capacités actuelles à tirer profit des potentialités d’internet

Source : McKinsey Global Institute, 2013.
Note : Chaque variable représente un index composé dont le niveau est compris entre 0 (nullement préparé) et 
100 (entièrement préparé). TIC = technologies de l’information et de la communication.
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proposer un vaste éventail de services peu onéreux et de haute qualité ; elles 
doivent en outre étendre la mise à disposition de services TIC fiables et abor-
dables, faciliter l’accès aux financements par le développement du secteur ban-
quier et l’établissement de marchés secondaires, et cibler les investissements en 
matière de dispositifs de production d’énergie tout en améliorant leur accessibi-
lité et leur coût, tout particulièrement pour les entreprises commerciales.

Politique de la concurrence

Réduire ou éliminer les barrières empêchant l’insertion des 
entreprises domestiques et étrangères
Les enseignements tirés des secteurs manufacturiers de certains pays d’Afrique 
subsaharienne, tels que la Côte d’Ivoire et l’Éthiopie, indiquent que ce sont 
majoritairement les jeunes entreprises qui permettent de générer une crois-
sance de l’emploi. Aussi les barrières à l’entrée et à la sortie des marchés consti-
tuent-elles un élément crucial pour la définition d’un agenda politique visant 
à influer sur la création d’emplois et la croissance de l’emploi. Dans la majorité 
des pays de la région, les restrictions à l’entrée des entreprises sur le marché 
sont systématiques. Certains éléments permettent de démontrer clairement que 
les réglementations à l’entrée du marché ont pour effet de freiner l’entrée des 
entreprises, tout particulièrement au sein d’industries où le nombre d’entrées 
devrait être naturellement élevé (Klapper, Laeven et Rajan, 2004). Les politiques 
qui éliminent un certain nombre de barrières à l’entrée sur le marché des nou-
velles entreprises peuvent engendre des bénéfices importants, car cela permet 
d’augmenter la productivité agrégée, de maintenir une discipline de marché 
et d’accroître la création d’emplois. Ainsi, les politiques favorisant la concur-
rence doivent constituer un élément central des stratégies d’industrialisation 
de la région. La simple possibilité d’intégrer un marché crée un mécanisme de 
sélection sur celui-ci et stimule la concurrence non seulement entre nouveaux 
entrants et entreprises existantes, mais aussi au sein du groupe de nouveaux 
entrants. Les analyses portant sur la Chine et sur d’autres pays d’Asie de l’Est 
démontrent que la création et la sélection de nouvelles entreprises en dehors du 
secteur public a été la source la plus importante de productivité et de croissance 
de la production dans le secteur manufacturier3.

Il a été démontré que l’élimination des distorsions réglementaires entravant 
l’entrée sur le marché a été déterminante pour un grand nombre de pays. En 
Inde, l’élimination des licences industrielles obligatoires nommées «  license 
raj » qui réglementaient l’entrée des entreprises et imposaient des contraintes 
relatives aux capacités de production, a conduit à des gains notables en matière 
de productivité agrégée. La majorité de ces gains de redéploiement sont le 
résultat de l’intégration des nouveaux entrants dans des industries libéralisées 
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au début de la période postérieure à la réforme, ainsi que de la stabilisation 
des entreprises existantes par la suite (Alfaro et Chari, 2014). Les réformes 
en matière de réglementations facilitant la création officielle d’entreprises se 
traduisent de manière générale par une augmentation du nombre de nouvelles 
entreprises enregistrées ainsi que par des niveaux plus élevés d’emploi et de 
productivité. À l’inverse, par rapport aux économies dont les réglementations 
sont plus efficaces, les économies caractérisées par des réglementations et des 
procédures administratives contraignantes en matière de création d’entre-
prises se traduisent par un nombre plus restreint d’entreprises officiellement 
enregistrées, par l’existence d’un secteur informel plus important, par une 
assiette fiscale plus limitée, ainsi que par une augmentation des éventuels cas 
de corruption et de fraude fiscale.

Alléger les exigences en matière de capital et d’accès au crédit
Dans plusieurs économies d’Afrique subsaharienne, les exigences en matière 
de capital, c’est-à-dire l’apport financier de départ dont doivent disposer les 
entrepreneurs pour créer une entreprise, constituent encore un obstacle 
majeur à la création d’entreprises (Djankov, 2009). En 2013, 13 économies 
de la région exigeaient comme capital minimum une somme supérieure à 
200 % du revenu par habitant ; ce chiffre atteignait même 528 % dans un pays 
(Banque mondiale, 2013). Dans les pays où les exigences de capital minimum 
sont particulièrement élevées, les petites et moyennes entreprises disposent 
d’un accès plus restreint aux financements bancaires. Ainsi, la réduction ou 
l’élimination des exigences de capital permettraient de réduire les coûts d’en-
trée pour les nouvelles entreprises. En outre, lorsque les exigences en capital 
sont excessivement élevées, les entrants potentiels peuvent se révéler moins 
enclins à régulariser leur entreprise.

Le manque d’accès aux financements constitue une autre contrainte à 
laquelle les entrants potentiels sont susceptibles d’être confrontés. Bien que 
l’accès aux financements s’améliore dans certains pays, les entreprises du 
secteur manufacturier dans la région ont révélé que certains facteurs, tels 
que la complexité des procédures de demande de financement, l’existence 
de taux d’intérêt désavantageux ainsi que le niveau élevé des garanties exi-
gées, constituent des obstacles importants avant d’obtenir des financements 
pour le fonctionnement de leur entreprise. Les conséquences de ces obstacles 
sont généralement accentuées pour les entreprises locales, pour les petites 
et moyennes entreprises, ainsi que pour les entreprises manufacturières non 
exportatrices. Le manque d’accès aux financements résultant de distorsions 
dans la répartition des financements ou bien du sous-développement général 
du secteur financier constitue un obstacle majeur pour l’entrée de nouvelles 
entreprises, en particulier les plus petites d’entre elles. Il est ainsi crucial de 
remédier à ce problème. 
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Réformer l’origine des capitaux et la structure des 
entreprises 4publiques
Les entreprises publiques et autres grandes entreprises étroitement liées à l’État 
bénéficient souvent de privilèges susceptibles de provoquer des distorsions de 
marché limitant les perspectives d’entrée pour les nouvelles entreprises4. Une 
stratégie politique indirecte consistant à réformer la structure des entreprises 
publiques permettrait d’améliorer les performances de celles-ci tout en rédui-
sant les distorsions imposant des barrières à l’entrée de nouvelles entreprises et 
aux investissements associés dans les nouvelles technologies. L’accès au crédit, 
à la propriété, aux infrastructures clés (par exemple à l’électricité), ainsi qu’aux 
devises étrangères pour l’achat de produits importés, pourrait ainsi être redis-
tribué de façon plus adaptée. 

Par ailleurs, les administrations locales ou centrales imposent parfois des 
réglementations complexes en matière de droits d’exploitation, ce qui a pour 
effet de freiner les entrées sur le marché. Dans de nombreux pays, les politiques 
industrielles qui soutiennent un nombre restreint de secteurs stratégiques sont 
susceptibles de créer des distorsions diminuant l’entrée de nouvelles entreprises 
et donc de limiter les bénéfices générés par le processus de sélection, lequel 
permet d’accroître la productivité et la création d’emplois. Les politiques doivent 
ainsi chercher à réduire les frais d’entrée en diminuant les obstacles réglemen-
taires à l’entrée sur le marché et en minimisant les distorsions observées au 
niveau de la répartition des entreprises, résultant de la présence d’entreprises 
publiques et d’entreprises affiliées à l’État.

Amélioration de l’éducation et des compétences 

Coordination et harmonisation des politiques industrielles et 
commerciales avec les politiques d’éducation et de renforcement des 
compétences
Les entreprises manufacturières d’Afrique subsaharienne exercent majo-
ritairement au sein des segments des CVM les plus exigeants en termes 
de main-d’œuvre. La spécialisation au sein de ces segments n’entraîne que peu de 
bénéfices, tout particulièrement pour les CVM qui utilisent une main-d’œuvre 
peu payée et caractérisées par un faible niveau technologique. Des économies 
telles que la Corée du Sud, Singapour et Taïwan (Chine) ont récolté des béné-
fices importants via leurs activités manufacturières d’assemblage et s’en sont 
servis comme d’un tremplin pour renforcer leurs capacités de production de 
haut niveau dans le cadre de stratégies industrielles ambitieuses, en favorisant 
notamment le contrôle national des CVM.

Les données existantes tendent à indiquer qu’il existe une corrélation étroite 
entre la fragmentation de la production au niveau international et les ressources 
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en compétences nationales ; en outre, les aptitudes professionnelles dont dis-
posent les travailleurs (« skills bundle » ou panoplie de compétences) jouent un 
rôle crucial dans la spécialisation industrielle d’un pays et dans son intégration 
aux CVM. Ainsi, pour intégrer les CVM et optimiser les bénéfices potentiels, il 
est nécessaire de développer les compétences requises pour se positionner dans 
des tâches de plus haut niveau. Cependant, les politiques ciblant uniquement 
un nombre restreint de compétences prédéterminées plutôt qu’une panoplie 
de compétences réduiront probablement la capacité du pays à récolter tous les 
bénéfices de la participation aux CVM. 

L’investissement dans l’éducation et le développement de compétences 
constitue un point de départ pour aider les jeunes personnes des pays en déve-
loppement à saisir les opportunités d’emploi offertes par les CVM (Banque 
mondiale, 2020). À l’heure actuelle, les systèmes éducatifs d’un grand nombre 
de pays d’Afrique subsaharienne ne sont pas conçus de façon à fournir les 
compétences nécessaires aux activités liées aux CVM. Par ailleurs, la région 
aborde les nouvelles transitions du marché du travail avec une base relative-
ment faible en matière de capital humain ; il existe ainsi un fossé considérable 
entre la demande de compétences de la part les employeurs et l’offre de compé-
tences disponibles (Choi, Dutz et Usman, 2009). C’est pourquoi les politiques 
de renforcement des compétences doivent chercher à doter leur main-d’œuvre 
d’un ensemble de compétences – telles que la transférabilité, l’adaptabilité et la 
résolution de problèmes, ainsi que les compétences d’encadrement – afin d’amé-
liorer la productivité des travailleurs qui exercent dans des activités associées 
aux CVM. Par ailleurs, les politiques doivent faciliter l’accès à l’éducation en 
éliminant les obstacles potentiels à différents niveaux.

Les stratégies visant à développer des industries spécifiques peuvent affec-
ter l’avantage comparatif d’un pays lorsque les compétences des travailleurs ne 
correspondent pas aux exigences de l’industrie. Pour saisir les opportunités 
générées par certains avantages comparatifs spécifiques, les pays doivent donc 
identifier et anticiper les exigences en matière de production.

Par ailleurs, pour la majorité des pays d’Afrique subsaharienne, la priorité 
politique est actuellement de monter en gamme au sein des chaînes de valeur et 
d’en récolter tous les bénéfices. La montée en gamme vers des maillons plus éle-
vés des chaînes de valeur se traduit par des prévisions de bénéfices économiques 
plus importants, et notamment par des salaires plus élevés et des revenus accrus. 
À l’heure actuelle, on constate que l’intégration des pays de la région dans les 
CVM et leur montée en gamme au sein de celles-ci ont essentiellement eu lieu 
dans le cadre d’industries manufacturières exigeant peu de connaissances, bien 
que certaines données signalent pour certains pays des cas de montée en gamme 
au sein d’industries exigeant des connaissances importantes.

Les compétences actuelles des travailleurs d’Afrique subsaharienne cor-
respondent relativement peu aux compétences exigées pour participer aux 
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activités en aval de la chaîne de valeur, ce qui explique en partie la faible spé-
cialisation de la région dans des industries situées à des maillons inférieurs 
de la chaîne de valeur. Ainsi, la capacité des pays d’Afrique subsaharienne à 
monter en gamme vers des segments plus sophistiqués de la chaîne de valeur 
dépendra de la mise en œuvre de politiques qui accompagnent et rendent 
possible cette transition. 

Les politiques d’éducation et de développement des compétences peuvent 
avoir un impact important sur l’infrastructure industrielle d’un pays et sur ses 
domaines de spécialisation au sein du commerce international ; par ailleurs, afin 
d’optimiser les bénéfices procurés par l’intégration dans les CVM, il est néces-
saire de coordonner et d’harmoniser les politiques industrielles et commerciales 
avec les politiques d’éducation et de développement des compétences.

Faciliter la transition de la formation à l’emploi
Les politiques éducatives doivent se concentrer sur l’établissement de cursus 
et de modèles pédagogiques innovants laissant une part importante à l’expé-
rience professionnelle, tout en garantissant de bonnes aptitudes en matière d’al-
phabétisation, de compétences mathématiques et de compétences cognitives ; 
elles doivent également établir des stratégies de gestion et de communication 
correspondant aux caractéristiques des exigences de compétences propres aux 
industries concernées (OCDE, 2017). Les politiques éducatives des pays qui 
sont prêts à monter en gamme vers des activités situées à un maillon plus élevé 
de la chaîne de valeur, au sein d’industries technologiquement avancées, doivent 
également se concentrer sur le renforcement des compétences sociales, émo-
tionnelles et adaptatives en complément des compétences cognitives (OCDE, 
2017).

Renforcer la coopération internationale afin de favoriser la mobilité 
des compétences
Les politiques doivent permettre de mettre à profit l’utilisation de talents étran-
gers. Il a été constaté que l’immigration de travailleurs qualifiés a positivement 
contribué à la participation de l’Afrique subsaharienne aux CVM du secteur 
manufacturier, tout particulièrement dans des pays qui présentent une grande 
pénurie de travailleurs qualifiés (Nadge et Jammeh, 2019). Il est ainsi impératif 
de disposer de politiques et d’accords encourageant et favorisant la mobilité 
des compétences au niveau intrarégional : ce processus permettra de faciliter 
l’insertion dans des tâches hautement qualifiées au sein des CVM du secteur 
manufacturier. Les stratégies politiques doivent s’assurer qu’il existe un dosage 
équilibré et efficace entre les politiques liées aux compétences, les politiques 
d’immigration et les politiques de protection de l’emploi. Par ailleurs, ces poli-
tiques doivent être harmonisées avec les politiques industrielles et commer-
ciales au niveau national. Tout en établissant ces stratégies, il est nécessaire de 
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prendre certaines mesures afin d’éliminer toute barrière et tout obstacle entra-
vant le renforcement des compétences, tout particulièrement en se basant sur la 
transformation actuelle du travail dans le monde (OCDE, 2017). 

Promouvoir l’autonomisation des femmes dans le secteur 
manufacturier par le biais d’une amélioration des compétences 
Promouvoir l’inclusion et l’autonomisation des femmes doit constituer un volet 
important des politiques industrielles des pays d’Afrique subsaharienne. En 
dépit de leur contribution socioéconomique, les femmes ne représentent que 
38 % de la main-d’œuvre manufacturière en Afrique (Yong, 2017) ; pour chaque 
dollar US gagné par les hommes dans le secteur manufacturier, dans les services 
ou dans le commerce, les femmes ne gagnent que 0,70 dollar US (Kabaya et 
Lusigi, 2018). Les mesures adoptées par le gouvernement éthiopien rappellent 
que les gouvernements peuvent avoir un rôle à jouer dans la création d’opportu-
nités d’emploi pour les femmes au sein du secteur manufacturier (encadré 6.2).

ENCADRÉ 6 .2

Les femmes dans le secteur manufacturier : le rôle des 
politiques industrielles
La participation de la main-d’œuvre féminine est particulièrement élevée en Éthiopie : si 
elle atteignait 77,8 % en 2013, 36 % de cette participation s’inscrit cependant dans le 
secteur informel. La proportion de femmes dans le secteur agricole a diminué de 10,8 % 
entre 2005 et 2014. C’est le secteur des services, et non le secteur manufacturier, qui a 
le plus bénéficié de ce déplacement de main-d’œuvre. En 2014, les femmes représen-
taient 33,3  % de la main-d’œuvre du secteur manufacturier (à grande et moyenne 
échelle). Environ 78 % des femmes employées dans le secteur manufacturier éthiopien 
ont signalé une amélioration de leurs revenus et 63 % ont enregistré une augmentation 
du niveau de vie de leur ménage. Cette augmentation nette a été permise par l’instaura-
tion de politiques publiques ciblées. Dans le cadre de son deuxième plan de croissance et 
de transformation (GTP II), le gouvernement éthiopien a voulu s’assurer que la croissance 
du secteur manufacturier soit équitable et inclusive, et qu’elle soit de nature à bénéficier 
aux plus jeunes, aux femmes et à l’ensemble des communautés. 

Le plan prévoit la création de nouvelles opportunités d’emploi dans le secteur des 
textiles et de l’habillement, du cuir et des produits dérivés du cuir, des aliments et des 
boissons, ainsi que de l’industrie pharmaceutique. Il est prévu que les femmes occupent 
60 % des emplois faiblement et moyennement qualifiés, contre 30 % pour les emplois 
hautement qualifiés. En outre, le plan GTP II vise également à augmenter la participation 
des femmes à des postes de direction élevés du secteur manufacturier (PNUD, 2018). 

(suite page suivan)
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Cette volonté du gouvernement d’assurer une croissance équitable et inclusive fon-
dée sur l’industrialisation est importante à plusieurs égards. En Éthiopie, les femmes 
qui travaillent dans le secteur manufacturier sont en moyenne moins instruites : il s’agit 
le plus souvent de personnes originaires des régions rurales (62  %), qui travaillent 
essentiellement dans le cadre d’emplois peu rémunérés exigeant une main-d’œuvre 
importante et des compétences limitées, dans des sous-secteurs tels que la transforma-
tion alimentaire, les textiles et l’habillement, ainsi que le cuir et les produits dérivés du 
cuir. Elles sont en général bien moins rémunérées que leurs homologues masculins 
(77 % du salaire de ces derniers), même lorsqu’elles disposent de niveaux d’éducation 
et d’expérience similaires. Les mêmes tendances ont été constatées dans la participa-
tion des femmes aux chaînes de valeur. Le secteur national du vêtement, par exemple, 
indique une concentration excessivement élevée de femmes dans des emplois 
faiblement qualifiés et dans les ateliers de fabrication. Les femmes représentent 60 % 
de la main-d’œuvre productive pour l’étape de découpe et 95  % pour l’étape de 
couture, mais seulement 15 % pour l’étape de finition. 

Par comparaison, dans les emplois hautement qualifiés ou dans les sous-secteurs où 
les employés sont traditionnellement des hommes, telles que les industries de produits 
chimiques et de métaux, les femmes ne représentent respectivement que 10  % et 
20 % des employés hautement qualifiés dans les tâches de production. Même au sein 
de sous-secteurs émergents de l’industrie manufacturière, tels que la fabrication de 
technologies de l’information et de la communication où les niveaux de participation 
des femmes augmentent, celles-ci sont encore surreprésentées dans les catégories 
d’emploi faiblement qualifiées (PNUD, 2018).

Les femmes sont également sous-représentées dans les postes de direction du sec-
teur manufacturier : en effet, environ 8 % des postes de direction sont occupés par des 
femmes sur l’ensemble des industries manufacturières – un chiffre qui atteint 13 % 
lorsque l’échantillon inclut les petites entreprises manufacturières. En moyenne, 16 % 
des grandes et moyennes entreprises manufacturières sont détenues par des femmes ; 
les entreprises détenues par des femmes sont souvent plus petites et se concentrent 
dans des industries à faible productivité, à faible croissance et à faible intensité 
technologique.

Un ensemble de mesures mises en œuvre par le gouvernement éthiopien a permis de 
promouvoir l’inclusion et l’autonomisation des femmes dans le secteur manufacturier. Le 
plan stratégique de développement industriel mené par le ministère de l’Industrie (2013-
2025) se concentre sur une stratégie de transformation visant à fonder le développement 
non plus sur l’agriculture mais sur l’industrie, en renforçant le secteur industriel à forte 
main-d’œuvre afin de générer de l’emploi. Bien que le plan stratégique ne soit pas discri-
minatoire, la priorité donnée aux sous-secteurs à forte main-d’œuvre, où les femmes 
étaient majoritaires, a contribué à augmenter les opportunités d’emploi pour les femmes 

ENCADRÉ  6.2 Les femmes dans le secteur manufacturier : le 
rôle des politiques industrielles (suite)

(suite page suivan)
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dans le secteur manufacturier et à stimuler l’entrepreneuriat féminin. Dans le cadre du 
plan de développement industriel, l’adoption successive du premier plan de croissance et 
de transformation (GTP I) entre 2011 et 2015, puis du GTP II entre 2016 et 2020, s’inscri-
vait dans des objectifs de parité et instaurait des mesures destinées à renforcer l’insertion 
des femmes dans ces secteurs. La stratégie consistant à dynamiser les performances 
industrielles par le développement de parcs industriels a contribué à la création d’oppor-
tunités d’emploi pour les femmes dans le secteur manufacturier. Par exemple, il est prévu 
que le parc industriel de Hawassa, qui constitue un pôle de l’industrie des textiles et du 
vêtement, permette de générer la création de 60 000 emplois, dont 90 % devraient 
bénéficier aux femmes. En outre, dans le cadre de sa stratégie et de ses politiques natio-
nales pour l’emploi, l’Éthiopie a mis en œuvre des politiques visant à augmenter la parti-
cipation des femmes sur le marché du travail, tout particulièrement dans le secteur 
formel. Cette stratégie accorde par ailleurs une grande place à des mesures de soutien 
pour l’amélioration des compétences, de la productivité et des revenus des femmes, ainsi 
qu’à la mise à disposition de garderies sur le lieu de travail ou non loin de celui-ci pour 
que les femmes qui ont un emploi puissent y laisser leurs enfants en toute sécurité pen-
dant leurs heures de travail (PNUD, 2018).

ENCADRÉ  6.2 Les femmes dans le secteur manufacturier : le 
rôle des politiques industrielles (suite)

Liens entre entreprises nationales et multinationales : 
investissements directs étrangers et transfert de 
technologie

Renforcer les liens nationaux avec les multinationales et les 
entreprises exportatrices
Les pays d’Afrique subsaharienne doivent exploiter les opportunités s’offrant 
à elles du fait de l’émergence de la région en tant que nouveau territoire où se 
dirigent les investissements mondiaux. Au cours de la période allant de 1980 à 
2000, on a constaté une volatilité des flux entrants d’IDE en Afrique subsaha-
rienne : ces IDE entrants sont passés de 248 millions de dollars US en 1980 à 
6,4 milliards en 2000. Les flux d’IDE entrants dans la région ont été multipliés 
par presque cinq entre 2000 et 2015, passant d’une part mondiale de 0,472 % 
en 2000 à 2,190 % en 2015 (44,547 milliards de dollars US), pour retomber à 
1,878 % en 2017 (28,117 milliards de dollars US)5. Les flux d’IDE entrants ne 
représentent qu’un pourcentage faible des flux mondiaux totaux, ainsi qu’une 
proportion relativement faible du PIB de la région (6,4 %). Les CVM sont en 
général coordonnées par des sociétés transnationales (investisseurs directs 
étrangers), et la présence plus marquée de ces dernières a contribué à l’expan-
sion des CVM dans la région (graphique 6.5). 
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Dans des pays comme la Tanzanie et l’Ouganda, bien que le secteur manu-
facturier n’ait pas toujours été le principal bénéficiaire des dépenses d’investisse-
ment, ce secteur a généré le plus d’emplois résultant des IDE (ci-après désignés 
par l’expression « emplois IDE »). En Tanzanie, le secteur a été le plus grand 
créateur d’emplois IDE entre 2008 et 2009, avec une moyenne de 36 303 emplois 
créés chaque année (soit 43 % de tous les emplois IDE créés). En Ouganda, les 
emplois IDE du secteur manufacturier créés en 2012 représentaient 23 % des 
emplois à plein temps et 79 % des emplois à temps partiel au niveau national. 
En Éthiopie, les IDE dirigés vers le secteur manufacturier ont permis de créer 
28 % de l’ensemble des emplois IDE entre 2008 et 2014. La Chine, l’Allemagne, 
l’Inde et le Royaume-Uni ont créé le plus d’opportunités d’emploi pour les pays 
d’Afrique subsaharienne grâce aux projets d’investissements entièrement nou-
veaux (« greenfield ») entre 2003 et 2014. Parmi les groupes d’investisseurs, les 
nouveaux partenaires (la Chine et l’Inde) ainsi que les partenaires intrarégio-
naux (tels que l’Afrique du Sud et le Kenya) ont créé un nombre d’emplois simi-
laire à celui créé par les partenaires traditionnels de la région (l’Allemagne, le 
Royaume-Uni et les États-Unis) (Chen, Geiger et Fu, 2015). 

Les liens établis avec les industries d’intrants doivent être conçus de façon 
à attirer des IDE permettant de transformer le secteur manufacturier. Par 

Graphique 6.5  Investissement direct étranger et cvm du secteur manufacturier en afrique 
subsaharienne, 1990-2015

Source : calculs de la Banque mondiale basés sur les Indicateurs du développement dans le monde de la Banque 
mondiale.
Note : IDE = investissement direct étranger ; CVM = chaîne de valeur mondiale.
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exemple, l’Éthiopie, un pays dont les premières étapes de transformation 
industrielle sont particulièrement notables, a concentré sa politique industrielle 
sur la réduction de la dépendance aux intrants importés de certaines industries 
manufacturières à priorité maximale – en l’occurrence les textiles et les produits 
du cuir (encadré 6.3). Cette stratégie politique permet d’établir de meilleurs 
liens avec les fournisseurs appartenant aux industries nationales. Les politiques 
favorisant la création d’industries verticalement intégrées ont permis de conso-
lider les stratégies industrielles de pays qui, bien que venus tardivement à l’in-
dustrialisation, ont réussi leur transformation. Par conséquent, toute politique 
industrielle à l’ère des CVM devra s’attacher à augmenter le contenu local des 
produits ainsi que le transfert de technologie (Staritz, Plank et Morris, 2016). 

ENCADRÉ 6 .3

Investissement et chaîne de valeur mondiale - une politique 
industrielle orientée en Éthiopie
Depuis le début des années 2000, l’Éthiopie met en œuvre une stratégie industrielle 
visant à industrialiser le pays par le biais des chaînes de valeur mondiales. Le pays attire 
des investissements dans des industries qui exigent une forte main-d’œuvre, tels que 
les produits du cuir et l’habillement, afin d’accompagner ses mesures destinées à aug-
menter ses exportations. Dans le cadre de cette stratégie, l’Éthiopie a mis en place tout 
un éventail d’incitations financières, notamment l’accès en franchise de droits de 
douane aux biens importés, ainsi qu’une réforme de la location des terres. Le but de 
ces incitations financières est ainsi de stimuler les exportations. Par exemple, l’accès en 
franchise de droits aux biens importés est possible uniquement si des produits finaux 
sont ensuite exportés.

Cette stratégie semble permettre de créer des emplois rapidement et de générer 
une augmentation des revenus tirés de l’exportation. Cependant, peu de liens avec les 
entreprises nationales ont été établis. Si les revenus tirés de l’exportation ont aug-
menté, ce sont encore des entreprises étrangères qui dominent les exportations. Pour 
que cette stratégie fonctionne et que l’Éthiopie parvienne à intégrer efficacement ses 
entreprises domestiques aux chaînes de valeur mondiales, il est nécessaire que des 
politiques complémentaires soient établies afin de rendre les entreprises manufactu-
rières nationales compétitives au niveau mondial. D’autres politiques stratégiques 
doivent être mises en œuvre, telles que les négociations auprès d’investisseurs privés en 
vue d’établir des liens et transférer des technologies vers l’économie nationale. Cette 
approche peut prendre la forme d’une création de programmes spécialement destinés 
aux fournisseurs, ainsi que des récompenses pour les entreprises étrangères déployant 
des efforts supplémentaires pour renforcer les capacités des fournisseurs locaux. 

Note : Cet encadré se base essentiellement sur Hauge (2020).
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Faciliter les transferts de connaissances par le biais 
d’investissements directs étrangers 
Une des caractéristiques frappantes de la région est le fait que l’écrasante majo-
rité des flux d’IDE concernent l’exploitation de ressources naturelles. Entre 1998 
et 2009, la plupart des flux à destination des 10 premiers pays bénéficiaires 
d’IDE de la région étaient consacrés à des projets pétroliers, gaziers et miniers. 
Le secteur des produits primaires a été le principal bénéficiaire des IDE cumu-
lés de la région, bien que cette prépondérance semble peu à peu s’infléchir. En 
effet, les IDE ont commencé à affluer dans des secteurs plus diversifiés au sein 
de la région. En 2013, 63 % de la valeur totale des investissements entièrement 
nouveaux annoncés était consacrée au secteur des services, 26 % à l’industrie 
manufacturière et 11 % au secteur primaire (graphique 6.6). On constate que, 
de façon croissante, les investisseurs étrangers traditionnels se retirent volontai-
rement des IDE liés à la recherche de ressources naturelles ; le principal béné-
ficiaire de ce changement de cap a été le secteur des services, à mesure que les 
investisseurs ont choisi d’investir en ciblant les classes moyennes émergentes 
qui disposent d’un pouvoir d’achat en augmentation. Enfin, la majorité des ser-
vices modernes d’Afrique subsaharienne (les TIC, les télécommunications, les 
assurances, les banques, etc.) sont dominés par des multinationales étrangères 
(Broich et Szirmai, 2014). 

Les multinationales ont tout intérêt à favoriser les transferts de connaissances 
et à renforcer leurs partenariats domestiques afin d’augmenter la productivité à 

Graphique 6.6  Répartition par secteur des projets annoncés d’ide greenfield, 2004-2013

Source : Chen, Geiger et Fu, 2015. 
Note : calculs basés sur la base de données fDi Markets (www.fdimarkets.com).
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différents points des chaînes de valeur locales. Cet objectif est particulièrement 
pertinent pour des investisseurs présentant de forts liens en amont et en aval. 
Grâce aux IDE, les entreprises nationales peuvent bénéficier de nouvelles idées, 
de transferts de technologie ainsi que du partage du savoir-faire contenu chez 
les multinationales. Cette situation peut leur permettre de dynamiser la crois-
sance de la productivité et d’étendre le périmètre de leurs activités. L’Afrique 
subsaharienne peut tirer profit des investissements – étrangers ou intérieurs – 
afin d’accroître ses performances dans les CVM, dans le cadre de ses échanges 
commerciaux ainsi que dans ses processus d’industrialisation, par le biais des 
mesures suivantes : (1) adopter des stratégies d’investissement qui améliorent 
la connectivité par la modernisation des infrastructures de communication, de 
transport et d’énergie, tout en réformant le secteur des services, qui est devenu 
crucial dans les réseaux de production mondiaux et continuera à générer des 
bénéfices importants pour les pays en développement dans le cadre de la chaîne 
d’approvisionnement  ; (2) adopter des politiques unilatérales permettant de 
réduire les obstacles aux investissements et d’améliorer le climat des affaires ; et 
(3) harmoniser et consolider les réformes des politiques d’investissement aux 
niveaux régionaux et nationaux afin d’éviter toute fragmentation non désirée 
des régimes d’investissements, ou bien leur double emploi. 

Cadre politique : intégrer, concurrencer, monter en gamme, 
habiliter

La panoplie de politiques pouvant être mises en œuvre afin de promouvoir 
l’industrialisation peut être divisée entre deux catégories  : les politiques 
« douces » et les politiques « dures ». Les politiques douces ont pour but 
de soutenir la croissance et la productivité de tous les secteurs de l’écono-
mie, tandis que les politiques dures ciblent le développement des industries 
manufacturières traditionnelles, la création de secteurs comportant une 
part d’activités manufacturières, ainsi que la promotion de l’entrepreneu-
riat local dans les petites entreprises manufacturières6. Un cadre politique 
incorporant à la fois des éléments de politiques dures et douces peut ainsi 
être proposé, caractérisé par quatre piliers : Intégrer, Concurrencer, Monter 
en gamme et Habiliter (ICUE, pour «  Integrate, Compete, Upgrade and 
Enable ») (graphique 6.7).

Le pilier intégrer désigne les politiques promouvant la participation aux 
CVM, ainsi que de façon plus générale, l’intégration dans les économies régio-
nales et internationales par le biais du commerce et des investissements. Ces 
politiques intègrent dans leurs mesures la libéralisation du commerce, la diver-
sification des liens commerciaux de façon à s’orienter vers les économies des 
marchés émergents, ainsi que les accords commerciaux régionaux. 
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Graphique 6.7  Cadre politique : intégrer, concurrencer, monter en gamme, habiliter

Source : Graphique spécialement créé pour les besoins de cette publication. 
Note : CVM = chaîne de valeur mondiale ; CVR = chaîne de valeur régionale.
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Le pilier concurrencer désigne l’ensemble de mesures visant à réduire les dis-
torsions de marché afin de faciliter l’entrée, la survie et la croissance des nouveaux 
établissements, et englobe par ailleurs les réformes liées aux entreprises publiques 
et aux marchés de crédit, ainsi que l’amélioration du climat d’investissement. 

Le principe fondamental monter en gamme englobe les politiques qui favo-
risent une montée en gamme à la fois au sein de l’industrie et des CVM, tout 
en facilitant les transformations de l’industrie sur le plan des parts d’emploi et 
de la création de valeur ajoutée. La montée en gamme industrielle désigne la 
croissance rapide – en termes relatifs – et la redistribution de l’emploi et de la 
valeur ajoutée vers des industries exigeant de plus en plus de connaissances (par 
exemple, les domaines du matériel électronique et des machines, ou encore le 
matériel de transport), en se détachant des industries basées sur l’agriculture 
qui exigent beaucoup de main-d’œuvre (aliments et boissons, textiles et habil-
lement, bois et papier) ainsi que des industries minières à forte intensité capi-
talistique (produits chimiques, métaux et non-métaux). La montée en gamme 
dans une CVM désigne le mouvement de la main-d’œuvre vers des fonctions 
commerciales plus sophistiquées : par exemple, lorsque des entreprises d’un 
secteur cessent de réaliser des tâches d’assemblage pour passer à des activités 
de conception et de re-conception, de logistique, de service après-vente et de 
réparation. Parmi les stratégies qui favorisent la montée en gamme, on peut 
citer les subventions accordées à la recherche et au développement ainsi que l’in-
novation, le soutien aux pratiques de gestion des ressources humaines, ainsi que 
la mise à profit de l’urbanisation et le développement de pôles de compétitivité. 

Enfin, le principe fondamental habiliter désigne un ensemble de politiques 
qui soutiennent et favorisent les investissements dans des secteurs porteurs tels 
que l’infrastructure, l’énergie, la finance, les transports et la logistique, ainsi que 
le renforcement des compétences. Ces secteurs transversaux peuvent permettre 
d’améliorer les capacités de production et d’absorption dans l’agriculture et les 
services, de renforcer les liens de ces secteurs avec l’industrie manufacturière 
et de soutenir une création d’emplois plus inclusifs et de meilleure qualité.

Notes

	 1.	Cf. Blimpo et Cosgrove-Davies (2019) pour plus d’informations sur l’électrification 
en Afrique en tant qu’intrant nécessaire pour une transformation économique à long 
terme.

	 2.	Pour intensifier l’adoption des technologies numériques et ainsi transformer le sec-
teur manufacturier dans la région, il est nécessaire de promouvoir et d’investir dans 
la création et la croissance d’entreprises high-tech ainsi que dans le déploiement 
régional de l’Internet des objets. La croissance récente de start-up high-tech dans les 
mégalopoles de la région peut inciter à l’optimisme. Cependant, sans investissement 
d’envergure dans un socle de compétences et d’infrastructures numériques, la région 
risque d’être distancée au niveau mondial.
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	 3.	Brandt, Van Biesebroeck et Zhang (2012), ainsi que Brandt, Bambourov 
et Storesletten (2017) ont montré que, sur la période 1998-2007, le nombre d’entrées 
net représentait plus des deux tiers de la croissance de la productivité globale des 
facteurs.

	 4.	Brandt, Van Biesebroeck et Zhang (2012) ont montré qu’en Chine, la présence d’en-
treprises publiques provoquait des obstacles plus importants à l’entrée d’entreprises 
non publiques sur le marché.

	 5.	Tiré de l’ensemble de données UNCTADstat de la Conférence des Nations unies sur 
le commerce et le développement (visité le 13 mai 2020), https://unctadstat.unctad​
.org/wds/TableViewer/tableView.aspx?ReportId=96740.

	 6.	Ces politiques peuvent notamment inclure la réforme des cursus universitaires. Par 
exemple, dans une étude analysant les conséquences que peut avoir un programme 
approfondi de formation des enseignants sur les résultats d’une importante réforme 
du cursus pour les futurs entrepreneurs au Rwanda, Blimpo et Pugatch (2021) ont 
montré que les entrepreneurs ayant bénéficié de la réforme en tant que lycéens 
avaient davantage tendance à créer leur propre entreprise, mais moins à être 
employés dans d’autres entreprises.
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Génératrice d’emplois et de productivité, l’industrialisation est un vecteur de croissance 
qui coïncide souvent avec l’accélération du développement dans les économies les 
plus avancées. Cela étant, du fait de la rapidité des avancées technologiques et des 
restructurations qu’a connues le commerce international, certains chercheurs et 
décideurs remettent aujourd’hui en cause les contributions de l’industrie manufacturière 
au développement dans les Etats où son apparition est tardive. Dans le même temps, 
l’industrialisation et les transformations structurelles font partie intégrante de l’Agenda 
2063 de l’Union africaine et des stratégies de développement de nombreux pays d’Afrique 
sub-saharienne. A la lumière de ce regain d’intérêt pour l’industrialisation dans l’ensemble 
de la région, il importe moins de savoir si les pays d’Afrique sub-saharienne doivent 
considérer l’industrialisation comme l’une des voies vers la croissance durable que de 
promouvoir efficacement les perspectives ouvertes par cette dernière.

L’industrialisation en Afrique subsaharienne : Saisir les opportunités offertes par les chaînes 
de valeur mondiales se penche sur cette question en proposant de réévaluer les perspectives 
d’industrialisation des pays d’Afrique sub-saharienne au travers de leur intégration dans les 
chaînes de valeur mondiales et en examinant le rôle de la politiques dans le renforcement 
de ces perspectives.

Les principaux enseignements de cette étude indiquent que

•	 L’Afrique sub-saharienne n’a pas connu de désindustrialisation précoce; au contraire, 
la région a bénéficié d’une croissance substantielle de l’emploi manufacturier en dépit 
d’une contribution toujours limitée de la valeur ajoutée industrielle au PIB.

•	 L’intégration de la région aux chaînes de valeur industrielles mondiales reste 
relativement élevée, bien qu’elle soit marquée par la présence dominante des produits 
primaires et par le recours à l’emploi peu qualifié.

•	 L’intégration aux chaînes de valeur mondiales conduit à des créations d’emplois et 
l’intégration verticale en amont permet d’en créer encore davantage.

Le présent ouvrage souligne l’importance des politiques dans le maintien d’un marché 
compétitif, dans la promotion d’une hausse de la productivité, dans l’encouragement 
du développement des compétences et dans l’accompagnement de secteurs tels que les 
infrastructures et la finance. Les décideurs politiques peuvent renforcer les connections 
des chaînes de valeur mondiales 1) en augmentant la valeur ajoutée des produits d’export 
existants, 2) en encourageant la reconversion vers l’emploi hautement qualifié et 3) en créant 
des avantages comparatifs pour les industries centrées sur les savoirs.
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